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révolution sociale afin d'obtenir plus d'avantages sociaux et une augmentation des 

revenus. Selon le répondant Cl, certaines manifestations importantes pourraient 

bloquer les livraisons de marchandise. D'un autre côté, le gouvernement chinois peut 

aussi modifier, selon les répondants C2, Dl, D2, El et GI, les lois concernant les 

avantages sociaux des employés afin d'accroître leur niveau de vie, ou encore, selon 

F2, renforcer les pouvoirs des syndicats, ce qui entraînerait l'augmentation des 

salaires et des prix demandés par le sous-traitant chinois. 

Les répondants Cl et C2 ont évoqué des problèmes de sécurité dans 

certaines régions, alors que G2 a identifié le risque de changement des 

réglementations environnementales. Ces changements provoqueraient une 

augmentation des coûts et des délais de production dus aux adaptations imposées aux 

entreprises. Aussi, selon les répondants C2, E2 et G l , il existe des risques de 

modifications inattendues à différentes lois, qui ne laissent pas beaucoup de temps 

aux entreprises canadiennes pour entreprendre les actions nécessaires permettant de 

s'ajuster à ces changements. 

Tableau 22 
Les risques associés aux aspects politiques selon chacun des répondants 

Risques identifiés 
par les Al A2 BI B2 Cl C2 Dl D2 E l E2 FI F2 Gl G2 Total 

interviewés 

Changement de 
certaines lois en 
faveur de 
l'augmentation 
des salai res et des 
avantages sociaux 
des employés 

x x x x x x 6 

1-------------......... -........ --.-....... -...... - ................. -.. --- .. ------.---... --.---- -.-----.---
Changement des 
réglementations x 
environnementales 

Grèves, 
mani festations et 
revendications des 
employés 

x 

................. _ .. _-------------_._-----------_._---

x x x 4 
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Tableau 22 
Les risques associés aux aspects politiques selon chacun des répondants (suite) 

Risques identifiés 
par les Al A2 BI B2 Cl C2 DI D2 El E2 FI F2 Gl G2 Total 

interviewés 

Possibilité de 
difficultés chez le 
sous-traitant et 
augmentation des 
coûts de 

2 
production à cause 

x x 

des revendications 
des employés et de 
leur 
syndicalisation 

M"~"'M"'M"_~'M"_'M"'_M_"M"_'MM'''M'' 

Problèmes de 
2 

sécurité 
x x 

..... "''''''MM'''''_''M'''_'_''M''_'''''''''''' -
Changements 
inattendus de lois 
et de politique du 
gouvernement, 

x x x x 4 

parfois de manière 
rapide 

Nombre total de 
Moy 

1 2 3 2 1 1 1 1 2 3 2 * risques 
1,36 

* Moy est la moyenne du nombre de risques identifiés par .oépondant 

2.1.2 Risques liés aux a.spects économiques 

Lié aux aspects économiques, le risque qui a été le plus mentionné est celui 

de l'augmentation des prix de la matière première. Ce risque, qui a été identifié par la 

majorité des répondants (13/14), aura des effets directs sur l'augmentation des coûts 

de production. Toutefois, les augmentations des prix de certaines matières premières 

en Chine, comme mentionné par G 1, suivent les augmentations de ces prix sur les 

marchés mondiaux, provoquant les mêmes effets ailleurs dans le monde. Dans 

cet1ains cas, selon les répondants Dl et G2, les prix de certaines matières premières 

varient avec le prix du pétrole, comme c'est le cas pour le caoutchouc utilisé par la 

compagnie G. Les répondants AI, A2, Blet G) ont évoqué l'augmentation du taux 

d ' inflation en Chine qui peut entraîner la croissance des prix de produits nécessaires à 

la production et du prix demandé par le sous-traitant. De même, selon El, E2, F2, G 1 
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et G2, des problèmes financiers du sous-traitant peuvent avoir lieu à cause d'aspects 

économiques, ce qui causerait des retards dans la livraison de la marchandise et, dans 

certains cas, obligerait l'entreprise canadienne à changer de sous-traitant. 

Tableau 23 
Les risques associés aux aspects économiques 

Risques identifiés 
par les Al A2 BI B2 CI C2 Dl D2 El E2 FI F2 01 02 Total 

interviewés 

Augmentation du 
prix de la matière x x x x x x x x x x x x x 13 
première 

,~."~".~ ... ~ .. _,._ .. ,, ... ~ .. ,~ .. __ .~ .. _ ........ _ .. ._ .. _"""." ................ _-_ .. 
Inflation 
importante dans le 
pays et 
augmentation des x x x x x 5 
prix de produits 
nécessaires à la 
production 

• H ........ M ... _ .... .. _ •• M ............ __ .H •• H •• HH ........ • __ •• _._ •• H ......... ... M ....... __ •• 

Problèmes 
financiers du sous-
lTaitan t à cause x x x x x x x 7 
d'aspects 
économiques 
~._------- ................... ................... __ ...... ................................ _ ....... ----

Demande 
d'augmentation 
des prix de 
production de la 

x x x x x x x x x x 10 part du sous-
trai tant à cause 
d·aspects 
économiques 

Total des risques 
2 4 3 ) ) 2 4 2 3 3 1 2 4 3 

Moy 
identifiés 2,5 

2.1.3 Risques liés aux aspects juridiques et légau.x 

Du côté des aspects juridiques et légaux, presque tous les répondants (12/14) 

ont affirmé que le risque de non-respect des contrats ou des ententes est très probable. 

Signalons que les entreprises étudiées n'utilisent pas toutes des contrats avec leurs 

sous-traitants mais principalement des commandes. Un exemple de non-respect des 

ententes, mentionné par le répondant Cl, est la situation où les produits sous-traités 

ne sont pas produits dans l'usine qui a été visitée par les dirigeants canadiens. D'un 
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autre côté, plus que la moitié des répondants ont confirmé la difficulté des recours et 

des poursuites judiciaires ainsi que la possibilité que les conflits ne soient pas résolus 

de manière adéquate et équitable (9/14). Aussi, les poursuites judiciaires sont 

coûteuses, ce qui ajoute des difficultés à la volonté de résoudre des conflits pour faire 

respecter ses droits. 

Le risque de non-respect de la propriété intellectuelle est aussi évoqué par 

presque tous les répondants (12/14). La plupart croit que cette propriété ne sera 

probablement pas respectée et qu ' ils ne s'aventureront pas sans précaution à sous­

traiter la fabrication d ' un produit demandant un savoir-faire spécifique et pouvant être 

copié pas les Chinois. Ce risque peut nuire de manière significative à la 

commercialisation des produits car les fabricants chinois peuvent le produire et le 

vendre moins cher sur le marché canadien. Finalement, certains répondants (5/14) 

considèrent présent le risque de lenteur et de complexité des procédures 

administratives et légales. 

Tableau 24 
Les ri sques associés aux aspects juridiques et légaux 

Risques 
identifiés par Al A2 BI B2 C I C2 DI 02 E l E2 FI F2 GI G2 Total 

les interviewés 

Lenteur et 
complexité des 
procédures 

x x x x x 5 administrati ves 
et différence des 
lois ------_ .. _ ........ _ .. _ ... _ ..... ••• _ ................. __ •• M ... _., ...... 

Difficultés des 
recours 
judiciaires et 

x x x x x x x x x 9 résolution 
inappropriée des 
conflits 

____ .H ................... H ................. H ••• __ •••• H ................ 

Non-respect de 
la propriété x x x x x x x x x x x x 12 
intellectuelle 

___ 'M"_"'''''''''''_ .. _ .. _ ........ _ ... _-_ ............ _ .. _. 
Non-respect des 
contrats ou des x x x x x x x x x x x x 12 
ententes 

Total des Moy. 
risques 1 2 3 3 2 2 4 3 4 4 3 4 3 
identifiés 2,71 
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2.1.4 Risques liés aux aspects culturels et sociaux 

La première chose qui a été mentionnée par tous les interviewés est 

l'incompréhension et la difficulté de communication causées par les différences 

culturelles. Or, la communication peut aussi être difficile à cause de la différence 

linguistique. En effet, même si certains employés et dirigeants chinois parlent anglais, 

la différence d ' accent et le degré de maîtrise de cette langue rendent difficile la 

communication avec certains interlocuteurs dans ce pays (7/14). Ceci peut notamment 

entraîner, selon A2, CI, 02, E2, F2, GIet G2, la possibilité d'une incompréhension 

des requis techniques et de design. Dans certains cas, même avec un interprète, il est 

difficile d 'expliquer des concepts techniques, comme mentionné par C2 et Dl , ce qui 

peut provoquer une incompréhension entre le besoin initial de l'entreprise canadienne 

et les produits fabriqués par le sous-traitant chinois. Dans ce sens, FI , E2 et G 1 

avancent qu ' il peut y avoir, de manière générale, de mauvaises interprétations des 

exigences de l'entreprise canadienne de la part des Chinois. 

Les différences culturelles sont aussi à l' origine, d'après C2, d ' écarts dans 

les méthodes de travail et de l' incompréhension de différents comportements. Elles 

peuvent mener à des difficultés d'application de certaines pratiques de gestion et de 

contrôle de qualité. À ce propos, Cl et C2 avancent qu ' ils ont senti que les employés 

et les paI1enaires chinois ne sont pas très préoccupés par la qualité des produits et 

qu'ils sont davantage orientés vers les coûts. De son côté, E2 nous a affirmé que 

certains sous-traitants n'avaient parfois pas de système de contrôle de qualité. G 1 

ajoute que la perception de la qualité est différente en Chine et au Canada, étant 

même totalement négligée dans certaines usines. Ceci est confirmé par Dl , E2 et G2 

relativement aux standards de qualité différents entre les entrepreneurs chinois et 

canadiens. Pour C2, ces écarts se reflètent aussi sur les contrôles de qualité 

qu'effectuent les partenaires chinois alors que leurs inspections manquent de rigueur. 

Selon GIet G2, l' orientation sur le court terme et de gain rapide de certains sous­

traitants chinois expliquerait leur négligence pour la qualité ainsi que les solutions 
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"faciles" rapidement mises en place. Finalement, pour A2, B2, Cl, C2 et E2, les sous­

traitants ne se préoccupent pas de certains détails, ce qui peut provoquer la non­

conformité des produits selon les exigences des clients canadiens. 

Par ailleurs, les sous-traitants chinois ne font qu'exécuter ce qu'on leur 

demande. Selon B2, F2 et G2, généralement, ils ne prennent pas d ' initiative pour 

résoudre des problèmes et ils ne proposent pas de solutions pour les traiter. Cela est 

contraire au comportement des sous-traitants canadiens qui essayent, de manière 

générale, de trouver des solutions et de travailler en partenariat avec les donneurs 

d'ordres pour innover. Signalons que plusieurs fabricants chinois ne proposent pas 

d'innovations et des façons de faire qui peuvent améliorer la qualité des produits ou 

des composantes sous-traitées. Cela peut parfois représenter un handicap pour 

l'amélioration du partenariat et de la coopération entre le donneur d'ordres canadien 

et le sous-traitant chinois, surtout dans le cas de fabrication de produits ou de 

composantes complexes, tel que les moteurs de hottes commandés par l'entreprise B. 

Le répondant B2 évoque la possibilité que les dirigeants canadiens ne sachent pas 

comment travailler ou communiquer avec les Chinois, ce qui est soutenu par FI et G2 

à l'effet que les canadiens ne s'adaptent pas aux façons de faire des Chinois. 

Finalement, certains partenaires chinois ne demandent pas de précisions 

quand les exigences ne sont pas claires. Selon G2, les Chinois disent oui sans le 

penser (6/14). Les répondants Flet G 1 nous ont confié que les partenaires chinois 

sont parfois incapables de dire non pour éviter les confrontations. Parfois, selon BI, 

B2, Dl, 02, Gl et G2, ils disent qu ' ils ont compris quelque chose ou qu ' ils vont faire 

quelque chose sans que ce soit le cas. 
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Tableau 25 
Les risques associés aux aspects culturels et sociaux 

Risques identifiés par les interviewés AI A2 BI B2 CI C2 DI D2 El E2 FI f2 01 02 Total 

Diffe rence de fàçon de travailler x 
_ .. _----------------_ .. _------------- --- ------ - - -_. 

Différence de perception de la qualité 

Difficultés d'application de certaines pratiques de gestion et de 
contrô le de qualité 

x 
--------------_._--_._._._----------_ ... _----_. __ ._-------

Difficultés de communication causées par la ditlë rence du langage ou 
de l'accent en langue ang lai se 

x x 

x 

x x 

x x x x x 

x x x x 

x 2 

x x x 5 

x x x x x 12 

x 7 
.................. _ .. _ ........ _ .. _ .......... _ .. __ ._ ... -_ ................... _ ........... _ ...... _._ ... _ ..... _ ...... -._ ..... __ •.•... _._ ....... __ ..... _ .... _ ... _ ...... _ ...... _ .. _ ... _ ..... __ .............. _. __ .. _-- _._ ..... __ .. _-_ ... _. __ . __ .. _--_ ... -.. _ ..•... _--

Incompréhension des requis techniques et de design de la part des 
Chinois 

x x x x x x x 7 
- .. - .----.--.............. -.............. - .. --.-............ - .. - ........... - ....... - ... - .... --.. - .. --....... - .. -.,., ...... --......................... - ............. -......... - .. - .. - ----.-- ----.--- - .... - .. -.-...... -.-.. - .. - .. -- - .. - .. - .--.----1 

Incompréhension et ditlicultés de communication x x x x x x x x x x x x x 13 ._ .. _------_ .. _._ .. __ .. _--_._-_ .. _._. __ ... _-------- ------_. __ ._. __ .. _--_._------- _ . __ ._--
Possibilité que les Canadiens ne communiquent pas et ne travaillent 
pas avec les Chinois d'une façon adéquate 

x x 
.. _-_ .. _--_._----_._- ._---_. 

Possibilité que les partenai res chinois disent oui sans le penser 

Possibilité que les partenaires chinois ne prennent pas l'initiative pour 
proposer des innovations ou des améliorations 

x 

x x 

x 

x x ._._ ... x 

x x 
_. __ . __ .. _ .. _ .. _ ..... __ ....... _--_ .. _._._._._ .. __ .. _-_._._.--_._-_ .. _ .. _ .. _ .. _. __ . __ .. _--_ .. __ ._._ .. _--_._--------_._- - - -_ .. _._ .. _----_._------_ ... _ - -_. 

Orientation à court terme du sous-traitant plutôt qu'à long terme x 

x 

x 

x 
_.'_"H."H"' ___ "H"'''''' ___ ''_'''''''H'''H'''''''_''_'.H ••• H •• _ •• _ ...................... _ •• _ ........ _ ...... _ •• __ .H._ ....... _ .. H ............ '_._' .. _ ...... __ ,_"_ •• '_ .. _____ .'_., ..... _ .• _ .. __ ... _ ••.. _ ...... _ .......... _ .•. _ •. __ ..... __ . ___ •••• __ ._ •••• ____ •• _ •• _ ...... _____ •• __ •• ___ .......... __ ....... __ .................. _ •• _ ••• M .. _ •• _____ ._ ••.• _ .• 

Orientation du sous-traitant plus coût que qualité x x _ .. __ . __ ... ___ ... _ ... _ .. _._ .. _._ .. __ ... _. __ .. ____ ... _ ... _ .... _ .. ___ .. _ .. _ ... M_ .. _ ... _.M __ ._ .. ___ ._ ... _._M __ . ___ ... _ .. _ .. _ .. _ ... __ ._ .. _ .... ___ ............. M ..... ___ ... _._ ... __ . _____ ............ _M .. ____ ._ ........ ____ .... _._ .. _M.M ___ ._ ..... _ .. _.M_. __ .M_ .. __ ___ .. _._ 

Perception différente des Chinois de certains détails x x x x x x x 

Total des risques identifiés 2 6 3 6 6 6 6 3 2 5 3 5 7 9 

3 

6 

4 

2 

2 

7 

Moy. 

4,9 
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2.1.5 Risques liés à la corruption 

Concemant la corruption, huit répondants A2, BI, B2, Cl, C2, E2, FI et 01 

ont confirmé la possibilité qu'une entreprise soit obligée de donner des pots-de-vin 

pour accélérer des procédures administratives ou pour embarquer plus rapidement la 

marchandise sur les bateaux. Or, aucune des entreprises étudiées n'a eu recours ou 

n'a été obligée d'avoir recours à ce genre d'actions. Malgré l'existence de la 

corruption en Chine tel que dénoncé par certains organismes, celle-ci n ' a pas eu 

d'influence sur le déroulement des projets de sous-traitance. 

Tableau 26 
Les risques associés à la corruption 

Risques 
identifiés par les Al A2 BI B2 CI C2 DI 02 El E2 FI F2 GI G2 Total 

inten'iewés 

Possibilité d'être 
obligé de donner 
des pots-de-vin 

x x x x x x x 

2.1.6 Risque liés à l'augmentation du coût de la main-d'œuvre 

x 8 

Tous les répondants s'attendent à ce qu'il y ait une augmentation des coûts 

de la main-d'œuvre en Chine. Certains d'entre eux prévoient même une augmentation 

significative dans le moyen terme. En effet, les répondants constatent déjà des 

changements rapides dans le niveau de vie de la population chinoise. 

Tableau 27 
Les risques associés à l'augmentation du coût de la main-d ' œuvre 

Risq ues identifiés 
par les AI A2 BI · B2 CI C2 DI D2 El E2 FI F2 GI G2 Total 
interviewés 

Augmentation 
signi ficative des 
coûts de la main­
d'œuvre 

x x x x x x x x x x x x x x 14 
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2.2 Les risques endogènes à l'entreprise 

2.2.1 Risques liés à la gestion et à l 'inexpérience de l 'équipe de direction 

Selon AI, l' inexpérience de l' équipe de direction à gérer un projet de sous­

traitance en Chine peut entraîner plusieurs difficultés de réalisation ainsi que le 

ralentissement de son exécution. Ce qui pousse l' entreprise canadienne à faire des 

erreurs, d'après F l. Ainsi, selon la majorité des répondants, cette inexpérience et le 

manque de connaissances dans la gestion de ce genre de projet peuvent avoir comme 

conséquence l' application de méthodes de communication, de gestion et de contrôle 

qui ne sont pas appropriées. Ils peuvent être, selon Al et E2, à l'origine d'études 

incomplètes ainsi que d'analyses insuffisantes du fonctionnement des affaires et des 

caractéristiques de la Chine. Ils peuvent aussi mener, d'après Cl , C2 et FI , à une 

qualification inappropriée des sous-traitants. 

Par ailleurs, selon tous les répondants, à cause de son inexpérience, l' équipe 

de direction peut sous-évaluer les coûts associés au projet. A 1 et A2 avancent qu ' il 

peut y avoir des cas ou la direction planifie des budgets optimistes et très serrés. À ce 

propos, la majorité des répondants (12/14) nous a confié qu ' il y a une forte possibilité 

que la direction sous-évalue les coûts de prospection et de sélection des sous-traitants. 

Dans le même sens, F2 avance que les coûts de non-qualité peuvent aussi être sous­

évalués. Ces coûts concernent les coûts de retours, des services à la clientèle ou de 

corrections des produits ainsi que les coûts de garantie tel que suggéré par BI. De 

même, une direction inexpérimentée peut ne pas prévoir, d'après Al et G l , le temps 

qu'il faut pour lancer le projet de sous-traitance ainsi que la durée de la phase de 

prospection et de sélection, selon la majorité des interviewés. D'un autre côté, B2 

avance que la direction peut passer plus de temps que prévu pour planifier les 

différents aspects du projet et pour clarifier les détails des ententes et des contrats 

conclus avec les sous-traitants. Aussi, selon le même répondant, elle peut dépenser 

plus d'argent que prévu sur les activités de validation et d' ingénierie associées aux 
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composantes et aux produits sous-traités. Ajoutons à cela la sous-évaluation du temps 

de travail alloué au projet et du nombre d ' employés qui lui sont affectés (B2). 

Finalement, le lancement de celui-ci peut ajouter davantage de stress et de 

préoccupation, selon BI, étant donné les problèmes qui lui seraient liés. 

D'un autre côté, parmi les risques importants associés à l'inexpérience de 

l' équipe de direction, 12 répondants évoquent celui du choix du sous-traitant. Lié à 

cela, selon A2, B2, El et G2, il existe toujours la possibilité que le sous-traitant n 'ait 

pas les atouts technologiques suffisants et le personnel compétent pour répondre aux 

exigences de l' entreprise. Cela peut entraîner des difficultés de fabrication de produits 

complexes et d ' instauration de systèmes de contrôle de qualité sophistiqués dans 

l' usine chinoise. De plus, selon G] , certains sous-traitants ne sont pas préoccupés par 

le service à la clientèle et la relation d ' affaires. Dans ce sens, la moitié des 

interviewés ont pOlté notre attention sur la possibilité que l' information transmise par 

les employés chinois ne soit pas toujours précise et complète, ce qui peut influencer la 

qualité de la production et ralentir la détection et la résolution des problèmes. Cela 

inclut les cas où les sous-traitants donnent le minimum d' informations quand les 

dirigeants de l' entreprise leur demandent des éclaircissements sur certains sujets. 
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Tableau 28 
Les risques liés à la gestion et à l'inexpérience de l'équipe de direct ion 

Risques identifiés pa.- les interviewés AI A2 BI B2 CI C2 DI 02 El E2 FI F2 0 1 02 Total 

Utilisation de méthodes de communication, de contrôle et de gestion 
x x x x x x x x x x x x x 13 

inappropriées 
,----_ .. _---_._---------_._.--_ ... _-_ .. _-----------_.---_._--_._-----_ ... _._--------

Plus de temps nécessaire pour exécuter le projet de sous-traitance e t clarifier 
les exigences 

Possibilité de fàire le mauvais choix du sous-traitant et que celui-ci n'ait pas 
les compétences nécessaires 

f---.---.-------------------.-
Possibilité d'e ffectuer une é tude incomplète du projet de sous- traitance en 
Ch ine 

x 

x 

x 

x x x x 

x x 

x 2 

x x x x x x x 12 

x 2 
- --_ ..... _. __ .. __ ._-_ ... _._._-_ .. _-_. __ .. _ ... _._ ......... _ ... _ .. _--_ ..... _ .. _._ .. , 

x 3 Mauvaise qualification des sous-traitants 
f--------.-.. -.-.. ---- --._-

Plus de coûts de non-qualité x x 2 

Possibilité que l'intormation transmise par le sous-trai.tant ne soit pas précise, 
claire et complète 

x x x x x x x x x x x x x 13 
----------------_ .. _. __ .... _._._ ... _ .. _-------_._-_._--_._._-- _._._-_._. ._. __ ._----_._---

Sous-évaluation des coüts de sous-traitance x x x x x x x x x x x x x x 14 
,._-_._. __ ._-----------------_. __ ._------------_._._ .. _ .. _--_ .. _._-_ ... _----_ .... __ ... _._----_._----- ..... _-----_ .. _-_._-------_ .. , 

Sous-évaluation du temps de travail alloué au proje t de sous-traitance x x 2 >._--_ ... __ ....... __ ._._ ....... _---------_. __ ._._-_ ... _ ... __ ...... _-_. __ .. _-_.-.-.. ---_ .. __ ....... _._-_._ .. _.---_ ... _ .. _ .... - .. _ .. _--_ ... _ .. _ ... _--_._--_ .. __ ._ .. _-_ ..... _. __ ._-_ .. _-_._._ .. __ .. _ .. _._-_ ....... _._--_ .. __ ._ ... _ ... __ ... - ........... _-_._ .. _ ... _ .. __ .. _ ... 
Possibilité que la phase de prospection coûte plus cher que prévu x x x x x x x x x x x x 12 

Possibilité que la phase de prospection dure plus longtemps que prévu x x x x x x x x x x x Il 1---.----_··_------_··_--------_·_--_··_--_· __ ··_-----______ . _________ . _____ .... ____________ .______ . ___ ... ___ . ____________ . ___ . __ .. ____ _ 
Dépassement des coûts de production et occurrence de coüts cachés x x x x x x X X X X X X x 13 

Difficulté de transfert de connaissances aux sous-traitants chinois x 
f-------- ----

Plus de stress x 1 _ ... _-_ .. _. __ .... _-_._-_._ .... _ ... __ ._ ... - ... __ .. _. __ ....... _-_ ............ __ ._-_. __ ._.- ........ __ .. _ ... _--_ .. _ .... _._----_ .... _--- .... _ ... _ ... _--_ ... _._--_._-_._--_. __ ._. __ ... _ .. _._---_._--_ .. --_ .. _-_._._._--_._-_. __ ._._._ ... _. __ ... -._--_._----
Plus de délais de livraison x x x 3 

,.---------_._--------_ .. __ ._ .. _------_._----_._---_.-._._._._ .. ____ . __ .... _ ... __ . ___ _ • _____ .. _. ______ .. .._ .. _-_._-----------_ .. _--_._ .. __ ... __ .. _.--.. --.1 

Des coûts de val idation et d'ingénierie plus élevés x 

Total des risques identifiés 5 6 10 10 9 7 7 4 7 8 8 8 8 8 
Moy_ 

7,5 
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2.2.2 Risques liés aux ressources humaines 

Le manque de ressources humaines compétentes peut causer selon 

13 répondants une défaillance dans la gestion opérationnelle des activités de sous­

traitance en Chine. Selon DI, GIet FI, ceci peut affecter négativement la relation 

avec les partenaires chinois si l'entreprise ne possède pas d'employés ayant une 

expérience de communication avec des Chinois ou des employés ayant une culture 

différente de celle des canadiens. En effet, certaines façons de se comporter ou de 

communiquer de la part des employés canadiens peuvent être perçues de manière 

négative de la part des partenaires chinois. Le répondant Fla mentionné qu'en 

communiquant avec ces derniers de façon inappropriée, les employés canadiens leur 

donnent une mauvaise image de l'entreprise. Selon G2, certains employés 

inexpérimentés se comportent avec les sous-traitants chinois comme ils se comportent 

avec les sous-traitants nord-américains, ce qui n'est pas la bonne façon de procéder. 

A 1 et FI affirment que si le personnel de l'entreprise ne possède pas les 

compétences nécessaires, il peut y avoir des difficultés à exécuter les plans des 

projets de fabrication. De leur côté, A2, B 1, B2, Dl, F2 et G 1 avancent que les 

employés n'ayant pas d'expérience avec des sous-traitants étrangers seront moins 

efficaces pour évaluer la qualité des produits, résoudre des situations difficiles et bien 

expliquer les exigences et les spécifications techniques de l'entreprise canadienne aux 

partenaires chinois. Cela peut être à l'origine de la non-conformité des produits sous­

traités. Dans certains cas, ces employés peuvent prendre des mauvaises décisions 

concernant des fabricants, ce qui peut mener, selon G l, à des ruptures de relations 

d'affaires. Les changements de sous-traitants sont coûteux et font perdre du temps à 

l'entreprise canadienne. 
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Tableau 29 
Les risques liés aux ressources humaines 

Risques identifiés par les interviewés Al A2 BI B2 CI C2 DI D2 E l E2 FI F2 Gl G2 Total 

Défaillances dans la gestion opérationnelle des projets de sous­
traitance 

x x x x x x x x x x x x x \3 
"------------------.---------------.-----------------.--------_._._-_._. __ ._-----_._---_ .. _--1 

Difficultés à communiquer avec les Chinois et leur expliquer les 
exigences et les spécifications techniques 

x x x 
•••••• _ •••• __ •••• _ ..... __ •• H._ ••••• _ ....... ___ ••• _ ............ _"'H •••••• H •••• __ ... _ .................. _ •• _ ......... _._ .... _ ••• _... • ........... _ ......... _.__ •••••••• _ •••• ___ •• _ ••• _ ... _ ......... ___ ._._ ••••••••••••• _ _ ___ •• ______ ... _ •• _. __ • ___ •• _ ....... _. __ ... __ • ___ •• _.H .. _ ... ___ .... _ ... _ .. __ ........ "._ ... . 

Difficultés d'évaluation de la qualité des produits fabriqués en Chine 
et la possibilité que ces produits soient défectueux 

---_._----
Difficultés d'exécution des plans du projet de sous-traitance 

Mécontentement des employés et diminution de la crédibilité des 
dirigeants 

x x x 
._----- -_._._-----_. 

x x 

x x x 

--_ .. _-----------------_._-------_._._ .. _---_ .. _ .. 

Plus de temps pour s'adapter à la façon chinoise de travail 

x x x 

x 

x x x x x x x 

x 

3 

6 

3 

10 

............. _-_ ........ _ .. - ...... _ ... __ .. _ .. _._ ... _ .... _._ ..... __ ._ ....... _-_ .. _ .. _ .. _ ... _-....... __ . __ ..... __ .. __ ._-_ .. _ .. -.. _... .._ .. _._-_. __ .. _._ ....... _--_ .. _ ... _ ... _------_ .. __ ._ ... -_._-------
Possibi lité de se comporter de façon inadéquate avec les Chinois, de 
mal résoudre les problèmes et de gâcher la relation avec eux x x x 3 

,--_. __ ._._-----_ ... _._._ ............. _--_ ... _._ ..... _. __ .. -----_._--,_._-----_._._-----_._ .. _._ .. __ ._-_. ._----_. 
Syndicali sation des employés 

Retards dans le développement des produits destinés à la fàbrication 
en Chine 
---_._--_._._._-----_ .. _ ... _. __ ._----_ ... _._._---------_._----_._-_._. __ .. -

Problèmes de qualité 

x --------_._ ... _._-_. __ ._----_ .. _._--_._._._-_ .. _ .. _._ .... _-_ .. _---_ .. __ .. _ ... _ ..... __ ._ ... __ ._. __ ... _--

x 

x x x 3 
-... -----.-.--.. ---.-.------... -.-..... ----... -.-..... -.. -.-.-.-.-.-.---..... --.. -.-... ---.... ---.--.-.. -----.. ----... -.-.---------------------.--.--.--.--.--.---. __ ... _._--_._._._ ... _--1 

Dépassement des délais de livraison x x x 
1- -.--_. 

Dépassement des coûts de sous-traitance x 

Total des risques identifiés 2 5 4 7 2 3 4 

x x 

x x 

2 2 4 4 5 

x x 

x x 

8 4 

7 

5 

Moy. 

4 
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Aussi, ça peut prendre plus de temps pour les employés inexpérimentés, 

selon G 1, pour s'adapter à la façon de communiquer et de travailler avec les 

partenaires chinois. Selon le répondant B2, il peut aussi y avoir du retard dans le 

développement de produits dont une partie ou la totalité doit être fabriquée dans ce 

pays. Toutes ces situations peuvent conduire à des retards de livraison de la 

marchandise (7/14), à une augmentation des coûts (5 /1 4) et la réception de produits 

défectueux des usines chinoises (3/14). 

Par ailleurs, le déplacement des activités de production en Chine peut causer, 

selon 10 répondants, le mécontentement des employés canadiens. Cela peut mener, 

d'après le répondant BI , à la syndicalisation de ces derniers et à la diminution de la 

crédibilité des dirigeants à leurs yeux. 

2.2.3 Risques liés aux a~pects logistiques et à la diminution du contrôle sur les 
opérations 

Selon tous les répondants, la qualité des produits et des composantes 

fabriqués en Chine ne sont pas toujours au niveau des attentes. Cela est préoccupant, 

notamment si on ne trouve pas, d ' après Al , A2, Cl , C2 et El , une façon efficace de 

contrôler cette qualité. En effet, Al et D2 affirment que les entreprises canadiennes 

ont de la difficulté à transmettre de bonnes pratiques de gestion et de contrôle dans les 

usines chinoises. Cependant, les problèmes de qualité peuvent être épisodiques, selon 

G2. De plus, ce dernier avance que ces problèmes sont plus prononcés dans certains 

cas au début du projet étant donné le besoin d ' ajustement des producteurs chinois aux 

exigences de qualité et selon les standards des clients canadiens. Il faut souligner 

encore une fois que la gestion logistique et opérationnelle du projet de sous-traitance 

souffre du problème de communication, puisque les producteurs chinois ne répondent 

parfois pas aux exigences de l' entreprise concernant des caractéristiques des produits 

ou des composantes sous-traités, tel que les couleurs ou les accessoires, comme 

c' était le cas pour l' entreprise D. 
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Par ailleurs, liés aux aspects logistiques et opérationnels, il existe la 

possibilité de retards de transport, sauf que ces retards ont lieu davantage, selon A2, 

BI, B2, Cl et F2, au port de Vancouver plutôt que dans les ports chinois (8/14), étant 

donné des conflits de travail. Ces retards peuvent aussi être causés, d'après G1 , par 

des grèves d'employés des compagnies canadiennes de transport ferroviaire. Ils sont 

aussi dus, dans certains cas, selon B2, Cl, F2, GIet G2, aux conditions climatiques 

canadiennes difficiles en hiver. De même, comme mentionnée par G l, il peut y avoir 

des retards à cause de procédures administratives en Chine. D'un autre côté, si la 

quantité ou le volume de produits transportés de Chine n'exige pas la location d'un 

container entier, l'entreprise a recours à la consolidation de la marchandise, pouvant 

retarder la livraison de la bonne marchandise vers les bons clients, selon GIet B2. La 

consolidation peut aussi être à l'origine de l' augmentation des coûts de transport bien 

que, selon la majorité des répondants, cette augmentation ne serait pas significative. 

La hausse du prix du pétrole peut être l'une de ces causes, d'après Alet D 1 alors que 

les coûts de transport peuvent devenir exorbitants si on est obligé de transporter les 

produits par avion, en cas d'urgence. 

Par ailleurs, l' intégrité des produits transportés peut ne pas être au niveau des 

attentes de l'entreprise canadienne, d ' après A2, BI, B2, Cl, El et G l, pouvant mener 

à devoir y faire des retouches selon le type de produits et leur emballage. Le 

répondant G 1 nous a confié que, dans certains cas, les emballages ne sont pas 

effectués de la bonne façon selon les besoins, comme dans le cas où les produits sont 

transportés dans des boîtes plutôt que sur des palettes, ce qui rend plus difficile et 

plus long leur déchargement. 

Un autre aspect important lié au manque de contrôle sur les opérations, selon 

A2, B2, Cl , C2, F2, GI et G2, est celui de l' augmentation des délais de livraison à 

leurs clients. Cette augmentation est causée parfois par les vérifications à faire dans 

les usines chinoises et les retouches à effectuer dans les usines canadiennes pour 

corriger les produits non conformes. A2, BI , 82, C2, D"] , F2 et G 1 confirment la 
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possibilité qu'il y ait des perturbations et des difficultés de production en Chine, 

provoquant des dépassements de délais dans les usines canadiennes. Selon la majorité 

des répondants (I3/14), il peut y avoir des retards dans la production chez les 

partenaires chinois causés, dans certains cas, par des problèmes de qualité ou encore 

par le retard de livraison de la matière première. Aussi , d'après A2, certains retards 

sont causés par des éléments culturels où les employés chinois ne veulent pas 

dévoiler la présence de problèmes ne souhaitant pas afficher leur incapacité à les 

résoudre. 

De même, il faut souligner que la distance géographique augmente le cycle 

de production et de transport de la marchandise. Cela augmente la durée de stockage 

et rend difficile, d ' après Blet G l, la livraison rapide d ' autres produits de Chine pour 

remplacer ceux défectueux ainsi que le retour de ces produits pour modification dans 

les usines chinoises. Aussi , la gestion de stocks devient, selon Dl , 02, FI et G2, plus 

complexe et parfois problématique. À ce propos, c'est presque une certitude que les 

entreprises doivent augmenter le niveau des stocks et d ' inventaire, selon A2, 82, Cl , 

FI , F2, Giet G2, ce qui se répercute sur les frais d' entreposage. Elles sont parfois 

obligées de stocker la marchandise pour une longue période (B l), entraînant des 

impacts négatifs sur leurs liquidités. 
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Tableau 30 
Les risques liés aux aspects logistiques et à la diminution du contrôle sur les opérations 

H.isques identifiés par les interviewés AI A2 BI B2 CI C2 DI D2 El E2 FI F2 01 G2 Total 

2 x 
Dit1icultés de remplacement des produits défectueux et de leur 
réexpédition en Chine pour modification 

x 
_ .... _ ......... _-_ ........ _ ..... __ ..... _-_ .. _. __ ............................. __ ..... _._ .............. _--_._-......... _-_ ................. __ ....... _ ..•.•. _ .•.•..•. _.-... _ ...... _.- ......... __ ... _ ... _ .. __ ...... _ ... _ ... _---_._ ... _ .. _ .. _ .... _ .. _ ... _ .. _ .......... _ .... __ ._ ...... _ ... _._-_ ..... _ .......... _-_ .. _-._ .. _ .. _ .. _._._---_.- ........... -... _._._ ... _ .. _ .... _-_ ... _ ........ _-, 

Difficultés de gestion des stocks et augmentation de la durée du stockage x x x x x x x x x x x x 12 
__ •• _ ... _ ••• _ ... _ •••• _ ..... _ ...... __ ._ •• _. ___ ••• _ ••••••••• _ ...... _ •••••••••••••• _ ••••••• _ .... _. ___ ..... _ ••••••• __ • __ ••• _ ••••••• __ ••••••••• __ ••••••• ___ •••• _ •••• __ ••• _ •••••••• _ •• _ ••• _ ••• _ •• __ ._._. ___ _ • ___ ••• _ ••• _ • • __ .M ...... __ •• _ ... _ •• _ •••• _ •• _ •• ___ •• _ ... ______ • _____ .. _ •• __ ._ •• ___ ._ .. ___ ._ ......... _ ........... __ • __ ••• _"._ •• _. ____ • __ ._ 

Dit1icultés de contrôle et de transmission des bonnes pratiques de gestion 
el" de contrôle de qualité 

Difficultés et perturbations dans la production au Canada (incluant 
possibilité de retouche à t1ùre) 

Diminution de la qualité des produits fabriqués en Chine et livraison de 
produits défectueux et non conformes 

Les emballages des produits ne sont pas conformes aux attentes 

L'intégrité des produits transportés n' est pas contorme aux attentes 

Possibilité d'augmentation du prix du transport 

Possibilité de ne pas savoir s'il y a un problème dans la production en 
Chine 

Dépassements de délais de production de la part des Chinois (causés entre 
autres par des problèmes de qualité ou par la livraison tardive de la matière 
première) 

Retards causés parla lenteur des procédures administratives en Chine 

x 

x 

x x 

x 

x 

x 

x 

x x x x 

x x x x 

x 

x x x 

x x 

x x x x 

x 2 

x x x x x x .li 

x x x x x x x x 14 

x x 3 

x x 6 

x x x x x x x li) 

x x x x x x x x 13 

x 
.•.. __ ...... _ ... _ ......... _ ................. _-_ ........ -.... _-- ....... _ ... __ ... _ .. __ ._ .. _-_._ .... _ ... _-- ....... _ .. _._ ...... __ ._ ..... _ ..... _ ... _ ... __ ._. __ ._ ....... _ .... _--_ ... _ .. _ .. _---_ ... __ .. _ .. __ .... _ ... - ... _-_ .. _ ........ _ ... __ ... _ ... _--_ ... _. __ ._-_ .. _ .. _._ .. __ .. _._ ... __ ._ .... _,,-,,_._ .. _ .. _ ... _ ... __ ._-_ .. _ ........ _._ .. -

Retards causés par les conditions climatiques x x 

Retards de livraison de la marchandise à cause de la consolidation x 

Retards du transport causés par des grèves au Canada et des retardements 
au de Vancouver 

x x x x x 

Retards du transport de manière générale x x x 

Dépassements des délais de livraison de manière générale x x x x 

Total des risques identifiés 5 9 JO 11 9 

x 

x x x x x x 

x x x x 

7 6 5 8 6 7 

x x x 5 

x 

x x 

x x 

x x 

9 12 

x 

x 

7 

8 

12 

11 

Moy. 

7,93 
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2.2.4 Risques liés aux aspects financiers 

La majorité des répondants n'a pas évoqué de risque dû à l'insuffisance des 

ressources monétaires. Sauf pour la dirigeante Dl qui nous a confié qu'étant donné le 

peu de ressources financières que possédait son entreprise au moment de son 

démarrage, la phase de prospection et de sélection a été très difficile. Aussi, le fait 

qu'elle ne pouvait donner que des petites commandes aux fabricants chinois, vu le 

peu de moyens financiers, ne la plaçait pas dans une position favorable pour 

l'obtention d ' un service et d'une qualité exemplaires. D ' un autre côté, le répondant 

B2 avance que les budgets limités alloués aux projets de sous-traitance ne permettent 

pas parfois de faire les voyages nécessaires pour s'assurer du bon déroulement des 

opérations en Chine, tel que les opérations d'emballage ou les opérations de 

production. Presque tous les répondants (13/14) nous ont confié que l' insuffisance du 

budget alloué aux projets de sous-traitance en Chine crée des problèmes au niveau de 

la gestion et du suivi et peut être à l' origine de perturbation de la production et de 

dépassement de délais. 

Tableau 31 
Les risques liés aux aspects financiers 

Risques identifiés 
par les AI A2 BI B2 C I C2 DI D2 E l E2 F I F2 GI G2 Total 

interviewés 

Difficultés de la 
phase de 

x x 2 
prospection et de 
sélection 
------- •• 'M ... Mn'n" ' _______ .. _ .. 'n" __ ... __ ._----_ .. _-_ .. _._ ..... _--- .......... -... _------
Insuffisance du 
suivi en Chine et 
difficultés à faire 

2 
les voyages 

x x 

nécessaires pour 
effectuer ce suivi 
---- --_._ .. _ ... - ..... n .................. _ - -----_ ..... _ ......... _ --_ ................. _------
Perturbations de la 
production et 

x x x x x x x x X x x x · x 13 
retards de 
li vraison 

Total des ri sques 
1 1 1 2 1 1 1 2 1 1 1 1 2 

Moy. 

identifiés 1,1 4 
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2.3 Conclusion et synthèse des risques identifiés 

En conclusion de cette section, nous reviendrons sur les principaux risques 

identifiés par les répondants, et ce, en s' appuyant sur le nombre de répondants les 

ayant évoqués. Le plus important des risques associés aux facteurs politiques est celui 

de changement de certaines lois en faveur de l' augmentation des salaires et des 

avantages sociaux des employés, qui a été évoqué par six dirigeants. Ce risque peut 

entraîner une augmentation significative des coûts de la main-d'œuvre qui a été 

considéré possible par tous les répondants, le plaçant ainsi parmi les principaux 

risques à surveiller. Toujours dans la catégorie des risques importants associés aux 

facteurs exogènes, il faut citer ceux relatifs aux facteurs économiques, à savoir la 

possibilité d'augmentation du prix de la matière première qui a été évoquée par 

13 répondants ainsi que le risque de demande d ' augmentation des prix de production 

de la part du sous-traitant à cause d'aspects économiques, identifié par 10 répondants. 

D'autre part, les situations défavorables de non-respect de la propriété intellectuelle 

ainsi que de non-respect des contrats ou des ententes, qui ont été discutées par 

12 dirigeants représentent, avec la possibilité de difficultés des recours judiciaires et 

résolution inappropriée des conflits (identifié par neuf interviewés), les principaux 

risques associés aux aspects juridiques et légaux. 

Parmi les risques exogènes, ceux considérés les plus importants sont liés aux 

aspects culturels et sociaux, pouvant être à l'origine d'incompréhension et de 

difficultés de communication (13/14 répondants). Ils peuvent causer des difficultés 

d'application de certaines pratiques de gestion et de contrôle de qualité (12/14). Deux 

autres risques associés à ces aspects, qui ont été identifiés par sept interviewés, sont la 

perception différente des Chinois de l' importance de certains détails ainsi que la 

possibilité de difficultés de communication causée par la mauvaise maîtrise de 

l'anglais. Ajoutons à ceux-ci celui de la possibilité que les partenaires chinois disent 

oui sans le penser, qui a été évoqué par 6 des 14 dirigeants. Finalement, bien 

qu'aucun répondant n' ait eu à verser des pots-de-vin dans le cadre de ses activités, ils 
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ont tous évoqué la possibilité de devoir le faire à un moment donné, considérant la 

corruption présente dans le pays. 

Du côté des facteurs de risques endogènes, sept des principaux risques sont 

associés à la gestion et à l'inexpérience de l'équipe de direction. Le plus fréquent est 

celui de sous-évaluation des coûts de sous-traitance, qui a été identifié par tous les 

répondants. La possibilité d'utilisation de méthodes de communication, de contrôle et 

de gestion inappropriées a été évoquée par 13 répondants. Le même nombre de 

dirigeants a identifié la possibilité de dépassement des coûts de production et 

l'occurrence de coûts cachés ainsi que le risque que l'information transmise par le 

sous-traitant ne soit pas précise, claire et complète. Trois autres risques liés à la 

gestion et à l'inexpérience de l' équipe de direction ont été identifiés par 

12 interviewés, en l'occurrence la possibilité de sélectionner le mauvais sous-traitant 

et que celui-ci n'ait pas les compétences nécessaires, la po·ssibilité que la phase de 

prospection coûte plus cher que prévu ainsi que la possibilité que cette phase dure 

plus longtemps que prévu. Relatives aux ressources humaines, mentionnons 

l' importance du risque de défaillances dans la gestion opérationnelle des projets de 

sous-traitance, qui a été évoqué par 13 répondants. De moindre importance, les 

difficultés d'évaluation de la qualité des produits fabriqués en Chine et leur 

défectuosité potentielle ainsi que le risque de dépassement des délais de livraison ont 

été identifiés respectivement par six et sept des interviewés. Certains reconnaissent 

aussi le mécontentement possible des employés canadiens et la diminution de la 

crédibilité des dirigeants, qui a été discuté par 10 de ces derniers. 

Comme dans le cas des facteurs associés à la gestion et à l' inexpérience de 

l'équipe de direction, plusieurs risques liés aux aspects logistiques et à la diminution 

du contrôle sur les opérations ont été identifiés plusieurs fois , ce qui prouve leur 

importance. En effet, le risque de diminution de la qualité des produits fabriqués en 

Chine et de livraison de produits défectueux et non conformes a été évoqué par tous 

les interviewés, alors que celui des difficultés de gestion des stocks et d'augmentation 
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de la durée du stockage ainsi que celui de retards du transport ont été discutés par 

12 dirigeants. Treize répondants ont identifié comme risque le dépassement des délais 

de production de la part des Chinois et 11 ont discuté du dépassement des délais de 

livraison de manière générale. La possibilité de difficultés et de perturbations dans la 

production au Canada (incluant la nécessité de faire des retouches sur les produits) 

ainsi que la possibilité d'augmentation du prix du transport ont été identifiés 

respectivement par 11 et 10 interviewés. Enfin, le seul risque considéré principal, 

parmi ceux associés aux ressources financières, est celui de perturbations de la 

production et des retards de livraison, qui a été évoqué par 13 répondants. 

Ainsi , 32 risques ont été identifiés par au moins six répondants. Parmi ces 

risques, 19 sont associés à des facteurs endogènes, ce qui confirme l'importance de 

ces facteurs par rapport à ceux exogènes. Cela a été démontré également par les 

priorisations obtenues des dirigeants et présentées dans la section 5.1. L' analyse de 

l'importance des différents risques sera complétée par l'étude de leur criticité, 

présentée dans la section suivante. 

3. MESURE ET ÉVALUATION DES RISQUES IDENTIFIÉS 

Rappelons notre deuxième question de recherche: 

Quelle est l' importance et la criticité de chaque risque identifié? 

Pour répondre à cette question, les répondants ont été invités à mesurer la 

possibilité d 'occurrence des risques identifiés et l' ampleur de l' impact de leur 

occurrence sur les objectifs de l' entreprise. Ces mesures nous donnent une idée de 

l'importance des risques identifiés selon la perception de chaque répondant. 

Cependant, nous n'avons pas pu mesurer la criticité de tous les risques identifiés, car 

la façon dont se déroulaient les entrevues ne permettaient pas de revenir sur 

l' évaluation de chaque risque identifié alors que certains risques ont été identifiés lors 
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de la phase d'analyse. De plus, plusieurs risques n'ont pas été mentionnés par tous les 

répondants. Ainsi, nous n'aurons pas 14 évaluations pour chacun des risques. La 

présentation des estimations des répondants sera faite sous forme de tableaux et en 

suivant encore une fois la catégorisation des facteurs de risque proposée au 

chapitre 3. Étant donné que plusieurs risques proposés n'ont pas été confirmés par les 

répondants et pour faciliter notre analyse, nous ne présenterons que les risques qui ont 

été mesurés. Aussi, pour simplifier la présentation, nous renvoyons à l'annexe Bles 

informations concernant les occurrences et les impacts et retenons ici seulement la 

criticité des risques, soit le produit de 0 et 1. Rappelons que les dirigeants devaient 

attribuer une valeur allant de 0 à 5 pour la possibilité de réalisation et pour l'ampleur 

de l'impact, 0 étant associé à une occurrence ou un impact nul et 5, à une occurrence 

ou un impact très fort. Les valeurs de criticité se situeront ainsi entre 0 et 25 . Pour les 

fins de notre analyse, et sur une base totalement subjective puisque nous ne 

bénéficions d ' aucune étude antérieure pour nous permettre d ' établir ces barèmes, 

nous qualifions comme suit la criticité des différents risques: 

1. Criticité très faible: évaluation se situant entre 0 et 3 inclusivement; 

2. Criticité faible: évaluation se situant entre 4 et 7 inclusivement; 

3. Criticité moyenne: évaluation se situant 8 et 14 inclusivement; 

4. Criticité élevée: évaluation se situant entre 15 et 19 inclusivement; 

5. Criticité très élevée: évaluation se situant entre 20 et 25 inclusivement. 

Aussi, notre analyse de la criticité des risques se basera sur l' observation des 

intervalles contenant la majorité des évaluations attribuées au risque discuté. 

Rappelons que les cellules vides des tableaux signifient que celtains risques n' ont pas 

été évalués par tous les répondants. 
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3.1 Les risques exogènes à l'entreprise 

3. J. J Risques liés aux aspects politiques 

Plusieurs des répondants ont confirmé ne pas se préoccuper des aspects 

politiques en Chine, de sorte qu'ils y ont associé très peu de risque. Le tableau 32 

montre que le risque de changement inattendu de lois qui a été évalué quatre fois a été 

présenté par le répondant G 1 comme étant extrême, ayant une forte probabilité de 

réalisation et un impact important sur l' atteinte des objectifs de l'entreprise. Aussi, le 

risque de grèves et de revendications des employés a été évalué par le répondant Cl 

comme étant très élevé, ce qui veut dire que ces revendications sont importantes à 

surveiller, car elles peuvent provoquer l'augmentation des salaires des employés 

chinois. 

Tableau 32 
Évaluation des risques liés aux aspects politiques 

Changement de certaines 
lois en faveur de 
l' augmentation des 
salaires et des avantages 
sociaux des employés 

Changement des 
réglementations 
environnementales 

Al A2 BI B2 Cl C2 DI D2 El E2 FI F2 Gl G2 

12 12 

------_ ...................... _-------_ ..................... _--

12 

1· ......................... · ....................................................................... ·· ..................... --- .. - --...................... --.-----.. -----..................... ---...................... ... 
Grèves. manilèstations et 
revendications des 
employés 

Changements inattendus 
de lois et de politiques du 
gouvemement, parfois de 
manière rapide 
(moyenne = 18,5) 

20 

-_ .. _---_ ..................... _ .. __ . __ ............................................ . 

25 12 
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3.1. 2 Risques liés aux aspects économiques 

L'augmentation du pnx des matières premières, qui a été évaluée par 

Il répondants, est considérée élevée par la majorité d'entre eux. Parmi les Il, 7 ont 

attribué des valeurs supérieures à 15 (score moyen: 15,18). Une augmentation des 

prix aura des impacts directs sur les coûts de la sous-traitance. Cette évaluation ne fait 

toutefois pas consensus chez les répondants de la même entreprise, comme on peut le 

voir pour les entreprises B et E. La perception générale par BI du risque élevé de la 

stratégie adoptée influence probablement son évaluation et peut expliquer les écarts 

avec B2. On retrouve la même situation chez l'entreprise E, où la criticité mesurée 

par El est toujours inférieure à celle de E2. D ' un autre côté, le risque de difficultés 

financières des sous-traitants évoqué par sept répondants est relativement faible sauf 

pour E2 qui lui a donné 25. Aucun des répondants n'a expérimenté cette situation de 

sorte que l'évaluation est entièrement subjective. Le cas de E2 est palticulier étant 

donné le secteur et sa perception des risques, alors que le dirigeant El trouve que les 

sous-traitants dans ce domaine ont davantage de difficultés à trouver des clients. 

Concernant le risque d'augmentation des prix de production de la part du sous­

traitant, on constate que les huit évaluations varient de 4 à 25 , montrant des 

perceptions très différentes de la part des répondants pour ce risque. La valeur 

moyenne de 14,37 nous permet cependant de le considérer comme étant élevé. 

Tableau 33 
Évaluation des risques liés aux aspects économiques 

Augmentation du prix 
de la matière première 
(moyenne = 15,18) 

Inflation importante 
dans le pays et 
augmentation des prix 
de produits nécessaires 
à la production 
(moyenne = 14,5) 

Al A2 BI B2 C I C2 DI D2 El E2 FI F2 Gl G2 

9 20 6 9 20 2 25 16 15 25 20 

-----_ ................ _ ..... _ ..•... _ .. __ .. __ .... _ ...........•...•...•.. _ ...... _-_ ...... _ .......... . 

9 20 
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Tableau 33 
Évaluation des risques liés aux aspects économiques (suite) 

Al A2 BI B2 CI C2 Dl D2 El E2 FI F2 Gl G2 

Problèmes financiers 
du sous-traitant à 
cause d' aspects 
économiques 
(moyenne = 9.42) 

2 6 8 25 16 6 3 

._----_ .......... _ ...... _ .............. _ .. _--_ ........................................... _-_ ...................... . 
Demande 
d'augmentation des 
prix de production de 
la part du sous-traitant 
à cause d 'aspects 
économiques 
(moyenne = 14,37) 

16 12 8 20 25 

3.1.3 Risques liés aux aspects juridiques et légaux 

4 10 20 

Les risques de non-respect de la propriété intellectuelle et des contrats ou des 

ententes ont été évalués de tàçon comparable par les répondants qui ont donné leur 

perception sur ces deux risques. Ainsi, la majorité des répondants considère les deux 

risques moyen ou élevés et atlirment que les entreprises ne doivent pas se mettre dans 

des situations où elles y seront confrontées. En effet, comme déjà discuté plus haut, 

les recours judiciaires en Chine sont difficiles et coûteux. On constate ici également 

les différences de perception de répondants issus de la même entreprise, notamment 

l'entreprise B ou les évaluations de BI sont systématiquement supérieures à celles de 

B2. Par ailleurs, l' évaluation de BI reflète le peu de confiance qu'il exprime envers le 

système judiciaire chinois et le respect des contrats dans ce pays, ayant attribué la 

valeur maximale pour les trois risques évalués. Pour sa part, le répondant E2 a donné 

25 au non-respect de la propriété intellectuelle et 20 au non-respect des contrats. Or, 

ce répondant n'a pas une grande expérience avec les fabricants chinois, de sorte que 

sa perception peut être influencée par les informations qui circulent à ce sujet. Encore 

une fois , on peut remarquer la dif:tërence entre les évaluations de El et E2. 
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Tableau 34 
Évaluation des risques liés aux aspects juridiques et légaux 

Al A2 BI B2 CI C2 DI D2 El E2 FI F2 G1 G2 

Lenteur et complexité des 
procédures 
administratives et 9 20 
différence des lois 
(moyenne = 14.5) 

'_'_"'~"_"'R"_"_"RM_"_"~'R"'M"'M,,_M"'M"'M"'M"_ .... _ •... __ ."" ..... _. .." ... -._ ....... _._ .. " ... ". 
Difficultés des recours 
judiciaires et résolution 

25 4 9 16 10 
inappropriée des conflits 
(moyenne = 12,8) 

. _ ....... _ •••••• • _ .. _ .... . . . _ .. _ ..... .. _ •• • _ • •• • M ............ _ ....... _ .. . .. . . . _ ..... _-_.- ... ,-".", ........ _-_ ........ ,, ',._ ... _ .......... _ .... .. ..... 

Non-respect de la 
propriété intellectuelle 8 25 12 15 6 12 4 25 12 15 16 10 
(moyenne = 13,33) ._ .. __ ... __ .. _._ ... _ ...... _ .. _ .. _ .... _ ... _ ...... _ .. _ ........ _ ....... _ .. _ ....... -_._ ... _ .. - -.. -.-.. ,-... -.-._ .. -... ".-
Non-respect des contrats 
ou des ententes 8 25 12 15 6 12 16 20 12 6 9 15 
(moyenne = 13,00) 

3.1.4 Risques liés aux aspects culturels et sociaux 

Du côté des éléments culturels et sociaux, le f1sque de difficultés 

d 'application de certaines pratiques de gestion et de contrôle de qualité a été 

considéré "moyen" (score moyen: 12,27) par les répondants comme c'est le cas pour 

celui de la possibilité que les partenaires chinois ne prennent pas d ' initiative (évalué 

par deux répondants). Le risque le plus évalué est celui d ' incompréhension et de 

difficultés de communication (neuf évaluations sont supérieures à 12), mais les 

résultats obtenus sont très variables. En effet, le répondant F2 a donné 1, ce qui 

s'explique par son ouverture envers les autres cultures et son expérience avec des 

personnes d 'autres nationalités. La répondante AI a donné 5 à la probabilité 

d 'occurrence et 1 à l' ampleur de l' impact, pour une criticité de 5. La perception de 

cette répondante est influencée par son expérience très positive avec les fabricants 

chinois. L'évaluation du risque d ' incompréhension des requis techniques a été 

considérée, de manière générale, moyenne (score moyen: 13,80) par les répondants. 

De la même façon , le risque de perception différente des Chinois envers certains 

détails a été considéré moyen (score moyen: 12,28), même si le répondant F2 n'a 
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donné que], étant donné son expérience positive avec des partenaires chinois qu'il 

considère assez compétents pour comprendre l'importance des clients canadiens des 

détails. 

Tableau 35 
Évaluation des risques liés aux aspects culturels et sociaux 

Difficultés d'application de 
certaines pratiques de 
gestion et de contrôle de 
qualité (moyenne = 12,27) 

Al A2 BI B2 CI C2 DI D2 El E2 FI F2 GI G2 

]6 12 12 16 20 12 6 9 ]6 12 4 

._ .. _. __ ... __ .. _. __ .. _ ... _ .. _ .. _ .... _._. __ ... _ .. _ ... _ .. _ .. __ .. _ ... _ ... _ .. _ .. _ ... _._ .. _ ... _ .. _ ... __ ._._ .. _ .. _------------_ .. _ ... _-_ .. __ ....... _ .. _ ... _-_ ... _ .. -... _--_ .. -.-
Dimcultés de 
communication causées 
par la différence du 
langage ou de l' accent en 
langue anglaise 
(moyenne = 12_33) 

6 16 15 

.. _ .. _ ... _ .. _ ... _._ .. _-_._ ... _ .. _ .. _ ... _ .. _ .. _ ... _ .. _ .. _ ... -_ .. _._ .. _ ... _ ....... _ .. _ ... _._ ... -... _ .. _ .. _-._ ... _-_ .. _ ... __ ._---- - --_ ............ _ .. _._._ ............... __ .... -............... __ ._ ... _ ...... .. 

Incompréhension des 
requis techniques et de 
design de la part des 
Chinois 
(moyenne = 13,80) 

9 15 9 16 20 

.. _ .. _ ... _-_ ... __ .. _ ... __ ._ .. _ .. _ .... _ ... _ ... _ .. _._ ... _ ... _ .. _._ ... _ ....... _ ....... _ ....... _ ... __ ... __ ._ ....... _ .. _ .. __ ._--------_ ....... _ ... _ .. _ ...... _ .. _ .. _--_ .. _._ ... ---_ .. _ ... __ ... 
Incompréhension et 
difficultés de 
communication 
(moyenne = 12..23) 

5 12 16 12 20 20 16 12 15 6 20 4 

... _ .. _ ... _ ....... _ .. __ . __ ... _ ... _._ .. _ ............. _ ....... _ ....... _ ....... _._ ....... _ ... _ .. _ .. _ ... _ .. _ ........ - .... __ ._ ... _ .. _ .. _ ... __ .. _ - --------_ .. _ ................ _ .. _ ... __ ....... __ ..................... __ ............ _.-

Possibilité que les 
Canadiens ne 
communiquent pas et ne 
travaillent pas avec les 
Chinois ;le façon adéquate 

12 

._ .. _ .. _ ... -... _ .. _ .. _. __ ... _ ... _ .. _ .. _ .... -.. -... _ ... -.. _ .. _ ... -... -.. _._ .. -... _ ... _ .. _ ... _ .... _ .. _ ........ _ ... _ ... _ _ .......... _ .. _ .... __ .. _ - ------- _ .. _ ................ -._ ................. __ .. _ ........ _ ...... _ ....... _ ........ . 

Possibilité que les 
partenaires chinois ne 
prennent pas l'initiative 
pour proposer des 
irmovations ou des 
améliorations 

Perception différente des 
Chinois de certains détails 
(moyenne = 12,28) 

16 

16 

9 16 

16 

9 20 15 
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3.1.5 Risques liés à la corruption 

Le risque lié à la corruption a été perçu comme faible par nos répondants, car 

ils n'ont pas été confrontés à une situation où ils devaient donner des pots-de-vin pour 

faciliter des procédures administratives ou portuaires, et ce, même s' ils entendent 

parler de l'existence de la corruption en Chine. 

Tableau 36 
Évaluation des risques liés à la corruption 

Al A2 BI B2 Cl C2 Dl D2 E l E2 FI F2 01 0 2 

Possibilité d'être obligé de 
donner des pots-de-vin 
(moyenne = 4,8) 

4 4 6 2 8 

3.1.6 Risques liés à l'augmentation du coût de la main-d 'œuvre 

9 

Comme on peut le remarquer au tableau 37, tous les répondants se sont 

prononcés sur l' augmentation du coût de la main-d'œuvre, et ce, étant donné que 

celle-ci aura des impacts directs sur les objectifs de réduction des coûts de production 

que veulent atteindre toutes les entreprises. Par ailleurs, l' examen du tableau 58 à 

l' annexe B, montre que les niveaux différents de criticité s'expliquent autant par une 

probabilité d' occurrence différente que par un impact différent. On ne voit donc pas 

de consensus autant sur la probabilité que ces coûts augmentent que sur les 

conséquences de cette augmentation. 

Tableau 37 
Évaluation des risques liés à l' augmentation du coût de la main-d'œuvre 

A I A2 BI B2 Cl C2 DI D2 E l E2 FI F2 G1 G2 

Augmentati on sif,'l1 ifi cative 
du coût de la main-d'œuvre 5 8 16 6 12 15 16 20 12 15 12 15 15 6 
(moyenne = 12,35) 
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3.2 Les risques endogènes à l'entreprise 

3.2.1 Risques liés à la gestion et à l 'inexpérience de l 'équipe de direction 

Pour le risque d' utilisation des méthodes de communication, de contrôle et 

de gestion inappropriées, trois répondants l'ont considéré élevé, mais les autres l' ont 

considéré faible ou moyen. De son côté, le risque de faire le mauvais choix de sous­

traitant de la part des dirigeants est considéré par plus que la moitié d'entre eux 

comme élevé ou très élevé. Toutefois, les répondants B2, C2 et El l'on considéré très 

faible ou moyen, car selon eux le processus de sélection qu' ils ont adopté est assez 

efficace pour choisir un bon sous-traitant. La possibilité que la phase de sélection 

coûte plus cher que prévu a été perçue par la moitié des répondants comme faible et 

même très faible par quatre des répondants. Seulement quatre l' ont considéré moyen 

ou élevé. Cela peut être expliqué par le fait que les informations sur les sous-traitants 

sont disponibles et que certains répondants ont utilisé des facilitateurs ou des bureaux 

d'approvisionnement qui ont facilité cette phase et ont réduit l' incertitude concernant 

son coût. Par ailleurs, on constate que la possibilité que la phase de prospection dure 

plus longtemps que prévu a été perçue comme un risque moyen (score moyen: 

10,90), car la majorité des répondants incluent les essais et les échantillons dans cette 

phase. Ces essais durent en général quelques semaines étant donné la durée des 

activités de production et de transport entre la Chine et le Canada. La possibilité que 

les informations transmises par les fabricants chinois ne soient pas précises et 

complètes a été considérée moyen ou faible de manière générale pas les répondants 

(score moyen: 10,46). Seul le répondant G2, qui a donné 25, trouvait ce risque très 

élevé, affirmant son insatisfaction des informations transmises par ses partenaires 

chinois. De son côté, le risque de sous-évaluation des coûts du projet de sous­

traitance a été perçu comme faible ou moyen, puisque la majorité des évaluations 

était entre 4 et 12 (score moyen: Il ,92). En effet, plusieurs répondants nous ont 

confirmé que les informations nécessaires pour évaluer de manière adéquate les coûts 

d'un projet de sous-traitance sont de plus en plus disponibles. Dans le même sens, le 
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risque de dépassement des coüts de production et l'occurrence de coûts cachés est 

aussi faible ou moyen, comme le montrent les évaluations de la majorité des 

répondants qui se situent entre 6 et 12. 

Tableau 38 
Évaluation des risques liés à la gestion et à l'inexpérience de l' équipe de direction 

Utilisation de méthodes de 
communication, de 
contrôle et de gestion 
inappropriées 
(moyenne = 9,6) 

Plus de temps nécessaire 
pour exécuter le projet de 
sous-traitance et clarifier 
les exigences 

Plus de temps nécessai re 
pour exécuter le projet de 
sous-traiumce et clarifier 
les exigences 

Possibilité de faire le 
mauvais choix du sous­
traitant et que celui-ci n'ait 
pas les compétences 
nécessaires 
(moyenne = 15,9) 

Possibilité que 
l'infonnation transmise par 
le sous-traitant ne soit pas 
précise, claire et complète 
(moyenne = 10,46) 

Sous-évaluation des coûts 
de sous-traitance 
(moyenne = 11,92) 

Possibilité que la phase de 
prospection coûte plus 
cher que prévu 
(moyenne = 5,91) 

Al A2 BI B2 Cl C2 DI D2 El E2 FI F2 01 02 

16 9 3 6 12 20 3 6 15 6 10 

...................... ...................... __ ..................... __ .. _------_ .. __ ........................................... _--

9 

9 

16 25 9 25 3 25 9 15 16 20 12 16 

5 9 16 12 4 9 8 6 16 16 9 25 

15 4 25 9 6 8 16 12 15 9 4 16 16 

9 4 16 12 4 2 4 2 15 

............................................................................................................................. __ .................. __ .. _ ------_.-
Possibilité que la phase de 
prospection dure plus 
longtemps que prévu 
(moyenne = 10.9) 

Dépassement des coûts de 
production et occurrence 
de coûts cachés 
(moyenne = 10,18) 

Difficulté de transfert de 
connaissances aux sous­
traitants chinois 

16 9 16 12 16 2 12 12 

.................. _--- ..... __ .. _ .. _ -_._-_._-

6 12 12 4 2 20 25 8 

...................................... _- .................. __ .. _._---_ .. _-_ .. -
4 

3 6 16 

16 6 
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3.2.2 Risques liés aux ressources humaines 

Concernant la possibi lité de défai llance dans la gestion opérationnelle des 

projets de sous-traitance en Chine, les évaluations de la majorité des répondants se 

sont situées entre 8 et 16, ce qui veut dire qu'i ls perçoivent ce risque comme moyen 

ou élevé. Le répondant E2 a donné l' évaluation la plus faible qu i est], car selon lui, 

son entreprise possède les ressources humaines nécessaires pour réussir ces projets. À 

cause de l'inexistence du personnel compétent pour travailler sur ces derniers, la 

possibilité qu'il y ait une augmentation des délais est moyenne (score moyen: Il ,80), 

selon les répondants. Ces derniers ont aussi donné des évaluations moyennes aux 

risques d'existence de difficultés de communication et de travail avec les Chinois. Or, 

ils ont considéré élevée la possibilité qu'il y ait des difficultés d ' évaluation de la 

qualité des produits fabriqués en Chine et qu'il y ait une défaillance dans certains 

d'entre eux (trois évaluations supérieures à ] 6 et un score moyen égal à 17,33). Ce 

risque n' a cependant été évalué que par quelques répondants. 

Par ailleurs, la possibilité qu ' il y ait un mécontentement des employés à 

cause du déplacement de la production en Chine a retenu des évaluations différentes 

allant de 4 à 20. En effet, pour ceux qui ont attribué des évaluations faibles , les 

employés comprennent bien que la sous-traitance est une nécessité pour conserver les 

clients et cela leur a été expliqué de plusieurs façons . 

Tableau 39 
Évaluation des risques liés aux ressources humaines 

Défaillances dans la gestion 
opérationnelle des projets de 
sous-traitance 
(moyenne = 10,66) 

Al A2 BI B2 Cl C2 Dl D2 El E2 Pl P2 0 1 02 

15 16 16 9 2 9 8 16 20 12 4 

1-----------------.--.--...... -...... ------........ -...... ---- ............ -.................... -
Difficultés à communiquer 
avec les Chinois et leur 
expliquer les exigences et les 
spécifi cations techniques 
(moyenne = 12,00) 

9 15 
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Tableau 39 
Évaluation des risques liés aux ressources humaines (suite) 

A I A2 BI B2 Cl C2 Dl D2 E l E2 FI F2 G1 02 

Difficultés d'évaluation de la 
qualité des produits 
fabriqués en Chine et la 

16 20 16 
possibilité que ces produits 
soient défectueux 
(moyenne = 17,33) 

_._ .. _ .. _".~. .. _ .......... _--_ .............. _ .•......•. _ .... -
Difficultés d'exécution des 
plans du projet de sous- 4 
traitance 

. __ ................ _-----_ ........... _--_ ...•.......•....••.••...•....... -
Mécontentement des 
employés et diminution de la 

15 4 16 9 9 20 16 5 8 20 crédibilité des dirigeants 
(moyenne = 12,20) . __ ... ~ .. _ .. _ ... -. ........ _ .•... _--_ .......... _ .... _ .•...•...•...• -
Retards dans le 
développement des produits 

12 
destinés à la fabrication en 
Chine ._---_. .... _ ..•... _--_ .. _ ...... _-. __ ...... -
Dépassement des délais de 

16 9 9 9 16 
livraison (moyenne = Il ,8) 

. __ ._-_ ... ... __ ._---_ .. _ ......... ---_ ..............•.•.••.......... -
Dépassement des coûts de 
sous·traitance 4 9 
(moyenne = 6,5) 

3.2.3 Risques liés aux aspects logistiques et à la diminution du contrôle 
sur les opérations 

Concernant la difficulté de gestion des stocks et l' augmentation de la 

quantité et la durée du stockage, un groupe de répondants a donné une évaluation 

moyenne et l' autre groupe a donné une évaluation très élevée. Pour le premier 

groupe, c' est presque une certitude que le niveau de stock doit augmenter avec la 

sous-traitance, ce qui doit être prévu. Pour le deuxième groupe, avec la distance 

géographique et l'augmentation du cycle de production et de transport, il est plus 

difficile de gérer les stocks et d'optimiser la durée du stockage. De son côté, le risque 

de perturbation de la production en Chine a été considéré comme moyen, la majorité 

ne l' ont pas subi , et son impact, s' il a lieu, ne serait pas jugé élevé. Le risque de 

diminution de la qualité et de livraison de produits non conformes, qui a été évalué 

par 13 répondants, a été perçu par huit d ' entre eux comme élevé ou très élevé et par 
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les autres comme moyen. Cela démontre que les avis sont différents par rapport à la 

qualité des produits fabriqués en Chine, même parfois dans la même entreprise, 

comme c'est le cas pour Cl et C2 qui ont attribué respectivement 20 et 6. Cela peut 

être expliqué par le fait que CI, qui a une formation en génie industriel et supervise 

les activités de fabrication et de contrôle de qualité, alors que C2, qui est le 

responsable financier et ressources humaines, possède moins de connaissance dans le 

domaine technique. Le risque que l'intégrité des produits soit touchée lors du 

transport ainsi que celui de possibilité que les emballages ne soient pas effectués 

convenablement par les sous-traitants ont été considérés faibles. Concernant le risque 

d'augmentation significative du coût du transport, il a été évalué en majorité de très 

faible à moyen. Toutefois, le répondant BI l'a considéré comme très élevé car il a 

pris en considération les livraisons par avion dans des cas d'urgence. Par ailleurs, les 

dépassements des délais de livraison, de manière générale, ont été considérés, en 

majorité, moyens ou élevés. Par contre, le risque de retards de production de la part 

du fabricant chinois a été considéré par la moitié des répondants comme élevé et par 

l' autre moitié comme moyen ou faible. Ils ont été considérés ainsi par les répondants 

de la deuxième moitié, car, selon eux, c'est à l'entreprise canadienne de commander 

plus tôt et de bien élaborer les commandes pour qu'il n y ait pas de problèmes dans la 

production en Chine. Le risque de retard de transport de son côté est considéré moyen 

ou élevé. De leur côté, les retards causés par les complications et les grèves au port de 

Vancouver ont été perçus, par trois des quatre répondants qu'ils l'ont évalué, comme 

moyen, de même que les retards causés par la consolidation. 
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Tableau 40 
Évaluation des risques liés aux aspects logistiques et à la diminution du contrôle 

sur les opérations 

AI A2 BI B2 Cl C2 Dl D2 El E2 FI F2 Gl 02 

Difficultés de gestion des 
stocks et augmentation de 

15 9 25 9 25 9 20 1 8 9 6 20 
la durée du stockage 
(moyenne = 13,00) 

"'M"_"""'''_ 
... _MM ... _' ______ ._ •• M ... _ •• _ .. 

Difficultés et perturbations 
dans la production au 9 3 9 9 20 8 9 
Canada (moyenne = 9.57) 

"'"0'_''''''''' ... _ .... " ......... .. _---_ .... ............ _----
Diminution de la qualité 
des produits fabriqués en 
Chine et livraison de 

9 20 16 20 6 8 4 12 15 16 20 16 16 
produits défectueux et non 
conformes 
(moyenne = 13,69) -------,._ .. _._----- •••••••••• M ••••••• ______ ••• M •••••••• '_ •• M. ____ ................. _----
Les emballages des 
produits ne sont pas 6 
conformes aux attentes 

.... " .. _ ......... ... _"' .. ,, ... ,,- .. _ .......• _ .. _---
L'intégrité des produits 
transpOltés n . est pas 

4 4 9 4 6 conforme aux attentes 
(moyenne = 5.4) 

- .... M .. _ •• _ ... _ ... _ ... _. __ .. • _____ m .... 

Augmentation du prix du 
transport 25 6 2 16 9 1 16 20 
(moyenne = 11 ,87) ---------_._._---_._---_._-_ .. _ ... __ ._- -- ....... ......... _-----_ ... " .... " ..... , .... _--- .... - ........ __ ._--
Dépa~sement de délais de 
production de la part des 12 15 16 20 15 12 2 6 16 8 20 12 12 
Chinois (moyenne = 12,76) 

........ _ •• ,. ••• M ... _ ... _" ... ,.- ._._ .......•.. _---
Retards causés par les 

16 
conditions climatiques -----------_. __ .... _-_ .. _ .. _------- ••••• M ............ _ ... _ ............. _--_ .. _ .............. _----
Retards de livraison à 

12 
cause de la consolidation 

....... _ ......... ... _ ........ _ .. - ............. _----
Retards du transport causés 
par des grèves au Canada 
et des retards au port de 15 12 12 9 
Vancouver 
(moyenne = 12.00) 

... M .. _ ••••••• _ ............. _---_ .. _ ............. _----
Retards du transport de 
manière générale 9 16 16 8 16 2 4 9 12 16 9 16 
(moyenne = II ,08) 
-----------------_._-----_ ... " ................ - ... _ ....... .... " .. _ .... _-_ .... .............. _---

Dépassements des délais 
de livraison de manière 

9 9 9 15 20 12 15 
générale 
(moyenne = 12,7 1) 
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3.2.4 Risques liés aux aspectsfinanciers 

La possibilité de perturbations de la production et de retards de livraison 

causés par l' insuffisance monétaire est un risque faible ou moyen, selon la majorité 

des répondants. Seule la répondante Dl l' a considéré très élevé, étant donné le 

contexte particulier dans lequel elle a amorcé ses activités en Chine, comme cela a 

déjà été dit. 

Tableau 41 
Évaluation des risques liés aux aspects financiers 

A I A2 BI B2 C l C2 D.I D2 E l E2 FI F2 G1 02 

Difficultés de la phase de 
9 

prospection et de sélection 
"'~"'R.,_ •• ~ri ~~'~ •• _nR ••• .... ~ ... R ... R ..... ................ -

Insuffisance du suivi en 
Chine et difficultés à faire 

9 3 
les voyages nécessaires pour 
effectuer ce suivi 

"'R"'M"_"""' _ _ _ • _ __ • .............. - •••• N ........... ._ .........•... -
Perturbations de la 
production et retards cie 9 1 12 4 25 10 4 12 1 
livraison 

3.3 Conclusion et synthèse sur les risques évalués 

En conclusion, nous compléterons l'exposé de l'importance des principaux 

risques identifiés dans la section 2.3 de ce chapitre en commentant cette fois-ci leur 

criticité. Nous reviendrons seulement sur les risques qui ont été identifiés par 

plusieurs répondants (plus de six répondants) et présentés dans cette section pour ne 

mentionner que les plus critiques de ceux-ci. Nous prendrons en compte, dans la 

démonstration de la criticité, le nombre d'évaluations obtenu pour le risque discuté, 

afin de nous permettre de tirer des apprentissages qui pourraient avoir une certaine 

capacité de généralisation. 

Parmi les risques les plus critiques, associés aux facteurs exogènes, nous 

citerons l'augmentation du prix des matières premières, dont 7 su r Il évaluations 
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sont supérieures ou égales à 15, ainsi que celui d' augmentation des prix de production 

de la part du sous-traitant à cause d'événements économiques qui a obtenu des 

évaluations supérieures ou égales à 16 par six des huit répondants l'ayant évalué. 

Citons aussi le non-respect de la propriété intellectuelle et le non-respect des contrats 

et des ententes qui sont considérés par la majorité des répondants comme moyen à 

très élevés et dont plus que la moitié des évaluations sont supérieures ou égales à 12. 

D'autre part, les risques relatifs aux aspects culturels et sociaux que nous pouvons 

considérer les plus critiques sont premièrement celui d'incompréhension et de 

difficultés de communication, étant le plus évalué avec neuf des évaluations 

supérieures ou égales à 12, ainsi que celui d'existence de difficultés d'application de 

certaines pratiques de gestion et de contrôle de qualité, qui a un score moyen de 12,27 

avec Il évaluations. L'autre risque à considérer est celui de perception différente des 

Chinois de certains détails, qui a un score moyen de 12,28 évalué par sept répondants. 

L'augmentation des coûts de la main-d'œuvre est aussi critique, puisque 9 des 

14 évaluations lui correspondant sont entre 12 et 16. 

Du côté des risques les plus critiques associés aux facteurs endogènes, 

mentionnons celui de sous-évaluation des coûts du projet de sous-traitance, puisque 

9 des 13 évaluations lui correspondant sont entre 8 et 16. La possibilité que la phase 

de prospection dure plus longtemps que prévu est aussi importante, car 7 des 

Il répondants l' ayant évalué lui ont attribué des cotes égales ou supérieures ou égales 

à 12. Toutefois, le risque le plus critique lié à la gestion et à l' inexpérience de 

l' équipe de direction est la possibilité de faire le mauvais choix de sous-traitant, 

puisque huit des évaluations lui correspondant sont supérieures ou égales à 15. 

D'autre part, lié aux ressources humaines, mentionnons la criticité du risque de 

défaillances dans la gestion opérationnelle des projets de sous-traitance, dont 8 sur 12 

évaluations sont entre 8 et 16, ainsi que celle du risque de mécontentement des 

employés et de diminution de la crédibilité des dirigeants, qui a obtenu 8 évaluations 

sur 10 supérieures ou égales à 8. Par ailleurs, le risque le plus critique associé aux 

aspects logistiques et à la diminution du contrôle sur les opérations est celui de 
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diminution de la qualité et de livraison de produits non conformes, car 8 des 13 

répondants l'ayant évalués lui ont attribué des cotes supérieures ou égales à 15. Parmi 

les risques déterminants associés à ces aspects, nous citerons celui de retards de 

production de la part du fabricant chinois, qui a obtenu 10 évaluations sur 13 

supérieures ou égales à 12, ainsi que celui de possibilité de retard de transport avec 8 

des 12 évaluations supérieures à 9. Soulignons aussi la criticité du risque de 

difficultés de gestion des stocks et d'augmentation de la durée du stockage, puisqu ' il 

a été perçu supérieur ou égal à 9 par IOdes 12 répondants l'ayant évalué. 

Enfin, signalons l'influence des perceptions des individus sur les évaluations 

des risques et les différences des cotes attribuées parfois par des dirigeants de la 

même entreprise. Ces différences ont été plus visibles chez les entreprises B, C et E. 

Cela prouve la nécessité de réaliser au moins deux entrevues dans chaque compagnie 

étudiée pour arriver à mesurer les risques pouvant compromettre les succès de 

certaines décisions. Elles dépendent des contextes des entreprises ainsi que des profils 

des répondants et de leur perception générale du partenariat avec les sous-traitants 

chinois. Les perceptions des individus peuvent être influencées par plusieurs 

paramètres incluant, les biais psychologiques, leur expérience de manière générale et 

celle liée spécifiquement au projet étudié. Nous avons constaté cela, par exemple, 

dans l' évaluation effectuée par Cl et C2 du risque lié à la qualité des produits 

fabriqués en Chine, puisque ces deux répondants ont attribué respectivement 20 et 6. 

Les différences de compétences et d'expertise des deux répondants, CI ayant une 

formation technique en génie industriel et supervise le contrôle de la qualité, alors 

que C2 a une formation managériale en finance, peuvent expliquer les écarts de 

perception puisqu ' ils ne peuvent évaluer les mêmes aspects des risques. 

Les points de références qui peuvent être des événements spéciaux ou des 

aspects particuliers associés à ce dernier peuvent aussi conditionner de manière 

significative la perception des risques. Cela a été le cas par exemple pour les deux 

répondants de l' entreprise B. En effet, B 1 qu i considère la stratégie de sous-traitance 
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un échec se base, comme point de référence, sur un événement important selon lui qui 

est la livraison de Chine de hottes ayant une anomalie critique touchant la sécurité des 

clients. Par contre, B2 qui perçoit cette stratégie un succès, prend en considération 

l'ensemble du partenariat avec les sous-traitants chinois en accordant moins 

d'importance à un seul événement. 

4. PRATIQUES DE GESTION DES RISQUES 

Dans cette partie, nous discuterons des différentes pratiques de gestion des 

risques mentionnées dans les entrevues, afin de répondre à notre troisième question 

de recherche qui s'énonce ainsi: 

Quelles sont les pratiques utilisées pour gérer les risques identifiés? 

Les pratiques de gestion identifiées seront présentées en suivant encore une 

fois la catégorisation des facteurs de risque élaborée plus tôt. Nous évoquerons à 

chaque fois dans notre di scussion les risques qu'elles sont supposées traiter. 

Signalons que certaines pratiques, comme nous allons le constater, sont utilisées pour 

gérer plusieurs types de risque. 

4.1 Les risques exogènes à l'entreprise 

4.1.1 Risques liés aux aspects politiques 

Comme cela a été dit dans l'évaluation des risques, les entreprises sont peu 

préoccupées par les risques liés aux aspects politiques, de sorte que la plupart n' a pas 

mis en place de mesures de gestion particulières. En cas de survenance, elles sont 

donc obligées, dans plusieurs cas, de les accepter. Certains des répondants nous ont 

confirmé que si , dans l' avenir, ils expérimentent une hausse des salaires causée par 

des changements de lois visant à donner plus d'avantages sociaux aux employés et à 
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répondre à leur revendication d'amélioration de leur niveau de vie, ils chercheront 

d'autres régions du monde pour produire à moindre coût. Cette décision équivaut à 

une stratégie d'évitement du risque. Cela a été suggéré par E2, GIet Dl pour qui le 

changement du sous-traitant ou de région de Chine peut être une bonne solution. Les 

entreprises peuvent aussi négocier avec les sous-traitants, d'après C2, et trouver des 

solutions comme la production de composantes et produits différents, selon FI. De 

son côté, le répondant G2 recommande de toujours se tenir au courant de l'actualité 

en Chine et des changements liés aux aspects politiques. 

4.1.2 Risques liés aux aspects économiques 

Parmi les rIsques liés aux aspects économiques, la possibilité 

d'augmentation des prix de la matière première a été évoquée par plusieurs 

répondants. Cette augmentation est gérée par les entreprises en l'acceptant ou en 

trouvant des solutions en partenariat avec le sous-traitant afin de diminuer ses 

conséquences. Parmi ces solutions, on évoque, selon CI, le changement du design du 

produit ainsi que l'utilisation, d'après C2, d'une matière équivalente moins chère qui 

remplace celle utilisée. On mentionne aussi la réduction de la quantité utilisée de la 

matière première devenue chère (F2). B2 propose de signer des contrats à long terme 

alors que G2 conseille d'avoir des clauses concernant cette augmentation. Pour sa 

part, G 1, considère que, dans certains cas, il est nécessaire d'augmenter les prix des 

produits vendus, car en général l'augmentation du prix de la matière première est 

mondiale et touche aussi les compétiteurs. Cela est le cas pour le caoutchouc utilisé 

par les sous-traitants de l' entreprise G pour fabriquer ses commandes de composantes 

de suspension d'automobile. 

D'un autre côté, si une inflation impOliante touche la Chine et provoque une 

augmentation des prix de production, les entreprises choisiront de changer de pays 

pour produire à moindre coût. Aussi , en prévoyance des difficultés financières des 

sous-traitants à cause de changements économiques dans le pays, Dl recommande de 
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procéder à u'ne évaluation minutieuse de la situation financière du sous-traitant avant 

de nouer un partenariat avec lui. Si sa situation est très difficile, il faudra le changer, 

comme proposé par A2, Giet G2. Dans le cas où le sous-traitant demande une 

augmentation importante des prix à cause de changements économiques dans le pays, 

les entreprises, selon les interviewés A2, B2, CI, El, E2 et G l, ont toujours l'option 

de changer de sous-traitant ou même de rapatrier la production au Canada, d'après 

Cl, E2 et E3. Toutefois, certains d'entre eux, comme C2 et G 1, ont recommandé de 

négocier avec le sous-traitant et d'augmenter le volume de production que l'entreprise 

lui commande. D 'autres, comme Cl, C2 et FI, proposent le changement des 

composantes sous-traitées. De son côté, le répondant DI rappelle l' importance de 

prévoir une marge dans le budget du projet de sous-traitance pour compenser les 

augmentations des prix demandées par les sous-traitants. 

4.1.3 Risques liés aux aspects juridiques et légaux 

Le premier risque auquel les entreprises doivent faire face est celui du non­

respect des contrats et des ententes en Chine. Or, la majorité de nos répondants 

n'utilisent pas de contrats mais seulement des commandes, celles-ci pouvant être 

considérées comme une sorte de contrats. G 1 avance que les commandes sont plus 

intéressantes que les contrats, car elles sont à court terme et donnent plus de liberté et 

de possibilité de changement de sous-traitants au besoin. Le non-respect des ententes, 

de manière générale, ne peut pas être géré en ayant recours à la justice, selon El, E2, 

Flet G l, car les conflits judiciaires en Chine, comme déjà mentionné plus haut, ne 

sont pas toujours résolus de manière appropriée en plus d'entraîner des coûts 

importants. C'est pour cela que la meilleure façon pour gérer ce risque, selon Cl , Dl, 

Flet G 1, est de développer de bonnes relations avec les sous-traitants chinois en les 

visitant plus d'une fois par année, en communiquant plus souvent avec eux, d'après 

C2, et en leur apprenant de nouvelles façons de travailler, selon FI. Bâtir une bonne 

relation de partenariat avec ses sous-traitants peut les pousser à respecter les ententes 

plus que de les menacer de poursuites judiciaires. De même, il est important, comme 
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conseillé par B2, de confirmer verbalement par téléphone les ententes et les modalités 

des commandes avec eux, car selon lui, ils vont davantage respecter cela. 

En cas de désaccord et de non-respect des ententes, les dirigeants doivent 

essayer de trouver des solutions aux conflits en négociant avec les sous-traitants 

chinois. Cependant, cela demande parfois, selon C2, de prouver que ces derniers 

n'ont pas rempli leur part du contrat et de les en convaincre. Par exemple, s'ils font 

une erreur dans la production, les responsables canadiens doivent prouver que c'était 

une erreur de leur part plutôt qu'une défaillance dans la façon de formuler les requis 

techniques de la production. Ainsi, selon C2, l'entreprise canadienne doit formuler 

ses commandes avec précision et en utilisant des photos, quand c'est possible. 

Par ailleurs, Dl et FI avancent qu'il est important d'avoir un pouvoir de 

négociation sur les partenaires chinois. Cela exige de l'entreprise canadienne, selon 

Dl, de travailler avec des sous-traitants qui ne sont pas trop grands et pour qui elle est 

importante, de sorte que la perte d'une commande par le sous-traitant le placerait en 

difficulté financière. Dans ce sens, d'après FI, il est bénéfique pour un donneur 

d'ordres canadien d'augmenter le volume des commandes réservées aux fabricants 

chinois, d'année en année, afin de maintenir une importance croissante dans leur 

chiffre d'affaires. Aussi, selon A2, pour régler les conflits avec les Chinois, il est utile 

d'avoir un employé ou un facilitateur en Chine, car le contact humain sur place 

facilite les discussions. AI suggère, à l'instar de Dl, de bien connaître les lois en 

Chine et de définir dans les contrats les endroits où les litiges judiciaires se 

régleraient en cas de conflits, et ce, étant donné que certaines régions sont moins 

internationalisées que d'autres. Les entreprises peuvent aussi avoir recours à des 

avocats ou des conseillers, comme mentionné par B2, Clet C2, pour prendre en 

charge les conflits et rédiger les clauses de contrats ou pour négocier avec les sous­

traitants en cas de désaccord. Or, la meilleure protection demeure la bonne sélection 

du sous-traitant par un processus rigoureux (A2). 
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L'autre point important est celui du non-respect de la propriété intellectuelle, 

qui peut être géré, selon A2, C2 et FI, encore une fois en développant une relation de 

partenariat et de confiance avec les sous-traitants. Néanmoins, BI, F2 et G I avancent 

que la meilleure façon de se prémunir contre ce risque est de ne pas sous-traiter la 

fabrication de composantes ou de produits représentant un avantage compétitif pour 

l'entreprise canadienne et s'appuyant sur une technicité spéciale qui peut être copiée 

par les Chinois. En effet, d'après C2, l'entreprise canadienne doit garder la 

production à valeur ajoutée au Canada et ne doit pas sous-traiter, selon BI et F2, la 

fabrication d'une innovation. De même, G2 rappelle que les responsables canadiens 

doivent éviter d'exposer aux sous-traitants chinois les éléments de conception et de 

développement du produit et ne montrer que la façon de le fabriquer. Il ajoute qu'il 

existe des manières permettant de ne pas divulguer le savoir-faire pour qu ' il ne soit 

pas copié. D'un autre côté, pour éviter le non-respect de la propriété intellectuelle, il 

est important d ' avoir un suivi rigoureux chez le sous-traitant. Pour A2, le risque est 

encore mieux géré si c'est un employé en Chine ou un facilitateur qui est responsable 

des inspections sur place. Les dirigeants doivent aussi penser à inclure, selon B2 et 

C2, des clauses spécifiques dans les contrats et des engagements signés de la part des 

sous-traitants, ceci sans oublier de breveter les innovations. 

4.1. 4 Risques liés aux aspects culturels et sociaux 

L' un des risques les plus importants dans cette catégorie est celui 

d'incompréhension entre les Canadiens et les Chinois à cause principalement de la 

différence culturelle mais aussi de la différence de langue de communication. Pour 

réduire les conséquences de la différence de langue, un interprète, selon les 

interviewés Al, B2, Cl , C2 et G2, est une bonne solution. Toutefois, l' utilisation 

d' un interprète pour certaines discussions techniques peut être inefficace si celui-ci ne 

comprend pas J' industrie de J' entreprise concernée. C ' est pour cela que les 

répondants A2, Cl, C2 et G2 conseillent d ' avoir des interprètes qui ont des 

connaissances techniques dans le domaine de l ' entreprise canadienne. Dans certains 
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cas, les partenaires chinois parlent anglais, mais sans vraiment maîtriser la langue ou 

sans avoir un accent compréhensible par les Canadiens, ce qui exige de ces derniers, 

selon A2 et E2, de communiquer lentement et clairement avec ces partenaires et être 

sûr que les messages sont compris des deux côtés. Ainsi , selon Fi , les dirigeants 

canadiens doivent apprendre à discuter avec les Chinois et fournir plus d ' efforts pour 

faire passer les messages. 

Le répondant A2 mentionne que la meilleure façon de réduire les risques dus 

aux différences culturelles est d'abord d 'admettre l'importance des différences entre 

les deux peuples. La majorité des répondants confirment aussi la nécessité d ' essayer 

de mieux comprendre la culture chinoise pour apprendre comment se comporter et 

communiquer avec eux. Certains des interviewés, comme ceux de l' entreprise C, ont 

suivi des formations qui leur ont servi à connaître un peu plus la Chine, ses traditions 

et ses mœurs, ce qui a été aussi recommandé par G2. Cependant, selon A2 et FI , ce 

genre de formation ne peut remplacer l' interaction directe avec les Chinois et 

l' expérience qu'on peut accumuler en traitant des affaires avec eux, d'où la 

pertinence des voyages en Chine. D 'après A2, c ' est cette interaction qui pernlet de 

comprendre leur façon de penser et de travailler pour apprendre à mieux interagir et à 

communiquer avec eux. 

Cl et Dl proposent de développer de fortes relations humaines avec les 

partenaires chinois et ne pas focali ser uniquement sur les éléments contractuels du 

partenariat. À ce propos, F2 souligne que cette relation doit se baser sur l'honnêteté et 

le respect, ceci en essayant de ne pas mettre ses partenaires dans de mauvaises 

situations. Dans ce sens, 82 avance que le bureau d ' approvisionnement de leur 

groupe les a beaucoup aidés à faciliter la relation d'affaires et à communiquer avec 

les Chinois. La même chose pour GIet FI qui avancent que leurs agents les ont aidés 

à traduire des documents, à intervenir en cas de difficultés et à comprendre la culture 

chinoise. Certains interviewés, comme A2, CI , Giet G2, recommandent d'engager 

des employés en Chine pour faciliter la liaison. Ces employés devraient être de 
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préférence, selon Cl, des personnes possédant la double culture, ou des Chinois 

maîtrisant l'anglais, d'après G 1. 

De même, pour que les exigences de l'entreprise canadienne et ses requis 

techniques soient bien compris, il est important, selon A2, B2, E2, Gl et G2, de 

confirmer et de répéter plusieurs fois le message ainsi que de bien étoffer les 

commandes en étant détaillé, clair et précis. A l, C2 et E2 recommandent d'utiliser 

des photos et des dessins, si nécessaire. De même, il serait bénéfique de passer deux à 

trois semaines chez le sous-traitant en Chine, selon B2, pour mieux expliquer les 

eXIgences. 

Afin de traiter le risque d ' incompréhension de l' importance de certains 

détails, il est nécessaire, selon Dl, d' habituer les partenaires chinois aux standards de 

qualité de l'entreprise canadienne et de les convaincre, d'après Al, de l'importance 

de la précision. Par ailleurs, concernant le manque d'application de méthodes 

appropriées de gestion et de contrôle de qualité chez le sous-traitant chinois, les 

dirigeants seront obligés, dans certaines situations, selon B2, Cl et FI, d'effectuer 

plusieurs voyages pour former les employés chez le sous-traitant et faire eux-mêmes 

les vérifications et le suivi sur place dans l'usine chinoise. Aussi, pour traiter ce 

risque de difficultés d'application des méthodes appropriées de travail, El rappelle 

l' importance de bien choisir le sous-traitant en vérifiant ses capacités techniques et de 

contrôle. Dans certains cas, selon G l, il est indispensable d 'obliger les sous-traitants 

chinois à faire les inspections de qualité, ceci en leur montrant les façons de faire et 

en leur envoyant les machines nécessaires à ces inspections. 

L ié aussi aux différences culturelles, il faut revenir sur le fait que les 

partenaires chinois ne possèdent généralement pas, d ' après les répondants C2, B2 et 

G2, un grand sens de l'initiative et ne proposent pas de solutions ou d ' innovations. 

Pour traiter cette situation, les même répondants suggèrent d' essayer de trouver la 

meilleure façon de travailler et communiquer avec ces partenaires ainsi que de les 
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inciter à être plus impliqués dans le partenariat de sous-traitance, et ce, non seulement 

au niveau de l'exécution du contrat de production, mais aussi au niveau de 

l'innovation et de la proposition de nouvelles idées. Enfin, comme mentionné plus 

haut, les Chinois ne sont pas toujours capables de dire non, ce qui demande aux 

dirigeants et employés canadiens, selon la majorité des interviewés, de s' assurer 

qu'ils ont reçu le bon message des sous-traitants et que la réponse donnée par ces 

derniers est compatible avec leurs intentions. 

4.1. 5 Risques liés à la corruption 

La majorité des répondants nous ont confié que s' ils sont obligés de donner 

des pots-de-vin, ils préféreraient changer de pays que de s' impliquer dans des 

pratiques de corruption, et ce, pour des raisons éthiques. Dans certains cas, comme 

mentionné par A3 et B2, les entreprises sous-traiteraient dans d ' autres pays, surtout si 

les pots-de-vin sont coûteux, selon A3. 

4.1.6 Risques liés à l 'augmentation du coût de la main-d'œuvre 

Concernant l'augmentation du cOllt de la main-d'œuvre, A2 et 02 

recommandent de surveiller l' augmentation des salaires. Les interviewés BI , B2, C2, 

Dl et F2 ont affirmé qu ' ils changeront soit de région en Chine, les salaires n'étant pas 

les mêmes partout, soit de pays, pour conserver un avantage sur ces coûts. Les 

répondants Cl et A2 proposent de changer de sous-traitant s ' il le faut. Pour leur part, 

02 et D2 conseillent de ne rien faire et de subir l' augmentation. Néanmoins, cela est 

raisonnable si l' augmentation n' est pas importante; dans le cas contraire, 02 propose 

d'augmenter les prix des produits vendus au Canada et FI et F2 conseillent de 

changer les produits ou les composantes sous-traitées en Chine pour diminuer 

l'influence de l' augmentation des salaires dans ce pays. De leur côté, C2 et F2 

suggèrent de se concentrer sur des produits à valeur ajoutée fabriqué au Canada pour 

ne pas dépendre du co lit de la main-d'œuvre. 
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4.2 Les risques endogènes à l'entreprise 

4.2.1 Risques liés à la gestion et à l 'inexpérience de l 'équipe de direction 

Afin de réduire l'impact de l' inexpérience de l' équipe de direction à gérer 

des projets de sous-traitance en Chine, les entreprises peuvent avoir recours à des 

consultants, selon Cl , C2, E2 et G2, à des facilitateurs, d'après A2, Cl et GI , et à des 

agents ou des bureaux d'approvisionnement en Chine, selon Blet G 1. Les 

répondants Cl, C2 et F2 recommandent d 'avoir recours à des organismes 

gouvernementaux canadiens qui ont l'expertise nécessaire et qui aident les entreprises 

à réaliser ces projets. Cl et G 1 ajoutent qu ' il serait bénéfique d' utiliser un facilitateur, 

surtout au début du projet avant de travailler directement avec les partenaires chinois. 

L'entreprise canadienne peut aussi recruter un employé, selon le répondant FI , pour 

se charger du projet. Il ajoute que cet employé devrait être Chinois de préférence, 

pour qu ' il ait une facilité de communication avec les partenaires chinois. De même, 

selon Cl , C2 et Dl, les dirigeants canadiens devraient se documenter et chercher 

l'infomlation en assistant à des séminaires ou en communiquant, selon Alet E2, avec 

des personnes qui ont déjà eu une expérience internationale en Chine, surtout s' ils 

décident de gérer ce projet eux-mêmes. 

De leur côté, A2, FI et F2 avancent qu'il est important de s'impliquer 

graduellement dans la stratégie de sous-traitance en Chine, et ce, pour acquérir de 

l' expérience et se familiariser, petit à petit, avec les façons de faire de ce pays. La 

formation, selon Cl , C2, El , E2 et G2 est aussi une bonne pratique de gestion du 

risque pour combler l'inexpérience. Toutefois, elle ne permet d' aPl?rendre que des 

notions théoriques sur les affaires et la cu lture chinoise et ne peut pas remplacer 

l'expérience sur le terrain des consultants, des facilitateurs ou des dirigeants eux­

mêmes. D ' un autre côté, il faut retenir que malgré le fait que le recours à des experts 

extérieurs facilite la gestion du projet de sous-traitance et la rapidité de son exécution, 

le lancement et la gestion de ce projet par les dirigeants de l' entreprise eux-mêmes 
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peuvent favoriser l'acquisition rapide d'une expérience essentielle, comme dans le 

cas de Dl. 

Par ailleurs, afin de bien entamer la phase de prospection et de sélection des 

sous-traitants, la connaissance du milieu des affaires chinois facilite la planification et 

la préparation, selon A2, El, E2 et G 1. Un expert extérieur peut être encore une fois 

très utile dans cette phase, d ' après A2, BI, B2, Cl et Dl. Si ce n'est pas possible 

d'avoir recours à ce genre de services, les responsables peuvent chercher les bonnes 

informations auprès des gens d'expérience, selon A2 et E2, et ce, pour se fixer des 

objectifs réalistes au niveau de la durée et des coûts de la prospection. Aussi, les 

dirigeants ne doivent pas oublier, selon Al, de prévoir des voyages dans le budget de 

la phase de prospection et d'inclure, d'après Cl, la période des premiers essais pour 

tester les sous-traitants. 

Avec l'importance que représente la phase de prospection, les interviewés 

proposent de la mener de manière réfléchie, et ce, en planifiant un processus de 

sélection, selon Cl, et en préparant, d'après GI , un cahier des charges avec des 

spécifications précises et claires. Les répondants Cl , Dl et D2 rappellent la nécessité 

de visiter les usines des sous-traitants pour valider les informations que ces derniers 

ont fournies. De leur côté, Al, BI, B2, C2, FI , GIet G2 recommandent, avant la 

sélection, de visiter plusieurs sous-traitants en Chine, d'effectuer des audits 

commerciaux et d 'évaluer leurs compétences, leur processus de production, leur 

système de contrôle de qualité, leurs équipements, leur structure, leur capacité de 

communication ainsi que leur expérience. D 'après D2, Internet est un des moyens 

pour collecter certaines de ces informations. Il est nécessaire aussi de vérifier, selon 

F], qui sont les clients du sous-traitant et leur taille, car si ses clients sont de grande 

taille, l'entreprise canadienne peut ne pas avoir la priorité au niveau du service et de 

la livraison de la marchandise. Dans le même sens, il est important de choisir, selon 

Cl et Gl, un sous-traitant qui n'est ni très grand ni très petit, car s'il est très grand , 

les commandes de la PME canadienne ne seront pas importantes pour lui , mais s' il 
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est très petit, il peut ne pas avoir les compétences nécessaires pour fabriquer des 

produits avec la qualité attendue. De même, d'après FI, les dirigeants canadiens 

doivent éviter de choisir un sous-traitant qui fabrique pour leurs concurrents, car cette 

situation peut engendrer des conflits d'intérêts pour ce sous-traitant au niveau de la 

priorisation des commandes à livrer. Or, il est utile, selon Blet G2, avant de 

sélectionner les meilleurs des sous-traitants, d'effectuer des essais chez plusieurs 

d'entre eux en demandant des échantillons et des petites commandes. 

Ainsi , une qualification approfondie des sous-traitants permet d'identifier 

ceux qui ont le plus de potentiel pour livrer des produits de qualité, fournir un bon 

service et bâtir un partenariat réussi avec l' entreprise canadienne. Néanmoins, dans le 

cas où l'entreprise n' a pas choisi le bon sous-traitant et que celui-ci ne soit pas au 

niveau des attentes, elle doit essayer d'abord, selon Blet E2, de régler avec lui les 

problèmes rencontrés et l'aider à améliorer sa performance avant de penser à le 

changer, et ce, étant donné les coûts que le changement peut occasionner. 

Concernant la possibilité que l' information donnée par le sous-traitant ne 

soit pas précise et complète, A 1 et B2 insistent sur l' importance de faire préciser les 

informations données par les sous-traitants chinois à chaque fois que celles-ci ne sont 

pas claires et de s 'assurer aussi, selon Cl , Dl et D2, que la documentation de 

l' entreprise canadienne et ses exigences sont aussi précises. Il est utile, dans certains 

cas, comme suggéré par B2, de donner des exemples au sous-traitant de la façon dont 

l' entreprise veut l' information. Ce répondant avance qu ' il faut demander 

l' information de plusieurs façons pour trouver la bonne façon de la poser. F2 ajoute 

qu'il est important de poser les bonnes questions pour que les fabricants chinois 

vérifient leurs données. Le répondant Dl rappelle, par exemple, qu'il faut confirmer 

les réponses surtout lorsqu ' ils disent oui à quelque chose pour éviter la confrontation. 

Dans certains cas, selon A2, Cl et E2, il est nécessaire d' effectuer des inspections sur 

place pour vérifier certaines informations données par le sous-traitant. D' un autre 

côté, FI et F2 rappellent qu ' il serait bénéfique de travailler avec un agent ou une 
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firme qui fait les vérifications sur place. G 1 ajoute qu'avoir un employé chinois de 

l'entreprise canadienne qui fait ces vérifications chez le sous-traitant est une très 

bonne option. Toutefois, le plus important est de bâtir une bonne relation avec lui, 

selon DI, pour éviter de recevoir des informations imprécises et incomplètes. Aussi, 

il est important, selon la même répondante, d ' être réaliste dans ce qu'on lui demande 

au niveau de la production et ne pas demander plus que sa capacité de fabrication. 

Par ailleurs, parmi les risques liés à l'inexpérience de l' équipe de direction, il 

y a celui de sous-évaluation des coûts. Ce risque peut être géré en effectuant, selon 

AI , A2 et E2, une étude approfondie des coûts liés aux projets de sous-traitance sans 

oublier les coûts cachés tel que les voyages et les coûts de non-qualité, comme 

mentionné par El. Les interviewés AI, A2, C2, E2 et F2 recommandent de prévoir 

une marge de sécurité pour couvrir les coûts imprévus. Cette marge peut être environ 

de 15 % à 30 %, selon les répondants A 1 et C2. Afin d ' effectuer une bonne 

évaluation des coûts associés aux projets de sous-traitance, il est bénéfique, encore 

une fois , de bien se documenter, selon DI, de suivre une formation , selon BI , Clet 

E2, d 'avoir recours, selon B2 et E2, à un consultant ou recruter une personne qui a 

une bonne expérience dans les affaires internationales, Sllltout avec la Chine. Lors de 

l' évaluation des coûts du projet de sous-traitance, selon BI , il est nécessaire aussi 

d'estimer le temps de travail alloué à ce projet et le personnel qui lui est affecté par 

l'entreprise canadienne, car cela doit être considéré comme un coût de plus. Dans ce 

sens, B2 ajoute que pour ne pas faire travailler davantage les employés de l' usine au 

Canada et augmenter les heures de travail consacrées aux produits ou composantes 

reçus du sous-traitant chinois, il est préférable d ' effectuer les validations de design 

des produits et les vérifications concernant leur conformité sur place en Chine. Il est 

important, avant cela, selon le même répondant, de connaître plus de détails sur le 

processus de validation de production et de contrôle de qualité du sous-traitant 

chinois. De manière générale, selon les interviewés AI , Flet F2, l' estimation des 

coûts et du temps de travail associés aux projets de sous-traitance en Chine ne doit 

pas être trop optimiste et doit considérer le scénario le plus pessimiste pour être en 
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mesure de traiter les imprévus. Sur le même sujet, C2 avance que leur entreprise, afin 

de maîtriser les coüts liés aux projets de sous-traitance en Chine, a conçu un centre de 

profit spécifique pour ces projets. 

4.2.2 Risques liés aux ressources humaines 

Le manque d'employés compétents pour travailler sur le projet de sous­

traitance représente un handicap déterminant pour la réussite de celui-ci. Ainsi, le 

recrutement d'employés ayant une expérience internationale, spécialement avec la 

Chine, est l'une des options intéressantes, selon AI, A2, BI, C2 et F2. L'autre option 

est celle des formations spécial isées, comme évoq ué par A2, B2, Cl, C2, DI, E2, G 1 

et G2, tel que celles sur la standardisation internationale, sur la culture chinoise et sur 

les pratiques d'affaires en Chine. Aussi, les entreprises ont la possibilité de budgéter, 

selon DI et G l, des voyages de certains de leurs employés pour qu'ils établissent des 

contacts directs avec les Chinois, apprenant leurs méthodes de travail et la réalité 

dans ce pays ainsi que pour qu ' ils visualisent leurs installations et leurs processus de 

production. Une autre pratique impoltante pour combler l'inexpérience de certains 

employés, mentionnée par A2, est le transfert de la part des dirigeants et des 

employés expérimentés de leur expérience aux autres employés. Ces dirigeants et 

employés expérimentés doivent aider ces derniers à s' adapter, selon Cl et D2, à la 

gestion opérationnelle des activités et les superviser dans leur gestion de ces activités. 

Le plus important, selon G 1, est de faire comprendre aux employés qu ' ils 

doivent se comporter différemment avec les partenaires chinois. Dans ce sens, il est 

nécessaire de les convaincre de l'importance de bâtir une bonne relation avec les 

partenaires chinois, d' après B2, FI, Gl et G2, et d ' être précis et détaillé dans leurs 

communications, selon A2. Or, d ' après Gl , il faut du temps pour que les employés 

comprennent comment travailler avec les Chinois, c ' est pour cela que A2 

recommande de commencer graduellement et laisser ses employés acquérir de 
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l'expérience petit à petit. De son côté, El propose de recruter un agent au début en 

attendant que l'expérience des employés se développe. 

Par ailleurs, le déplacement de la production en Chine peut provoquer, 

comme mentionné plus haut, un mécontentement des employés québécois et causer 

une diminution de leur production. Cela peut être traité, selon BI, Cl, C2, El, FI, F2, 

Giet G2, en expliquant aux employés l'importance de la sous-traitance en Chine et 

comment elle peut augmenter le chiffre d'affaires de l'entreprise. Les dirigeants 

doivent communiquer, tel que recommandé par la majorité des répondants, les 

avantages au niveau de la réduction des coüts que peut apporter la fabrication en 

Chine et comment la sous-traitance peut aider l'entreprise à garder ses employés au 

lieu de les licencier. Les entreprises B, C, E et G ont organisé des réunions pour 

discuter des projets de sous-traitance et rassurer leurs employés afin de ne pas perdre 

leur confiance et leur respect. Le répondant El les a rassuré que si l'entreprise doit 

licencier du personnel pour lancer le projet de sous-traitance en Chine, celle-ci 

n'adoptera pas ce projet. De leur côté, BI et E2 suggèrent d'éviter de sous-traiter en 

Chine si l'entreprise est obligée de licencier des employés. Dans le cas où elle doit 

réduire le personnel dans certains départements, il est important, selon E2, qu'elles 

essayent de les relocaliser dans d'autres départements et les aider en cas de 

licenciement. 

4.2.3 Risques liés aux aspects logistiques et à la diminution du contrôle sur les 
opérations 

Pour combler la distance et le fait que l'entreprise n'a pas de contrôle sur la 

production en Chine, les interviewés recommandent un suivi permanent des 

opérations en Chine. Selon El et E2, il est indispensable de recevoir des comptes 

rendus hebdomadaires ou journaliers des avancements des travaux dans les usines 

chinoises en utilisant, selon E2, dans certains cas, des photos ou même des vidéos, si 

nécessaire. La majorité des entreprises effectue un suivi hebdomadaire. De son côté, 
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Dl propose de développer des mécanismes de contrôle à différents niveaux et G 1 

suggère d'avoir une présence en Chine. De même, AI, Clet C2 conseillent, encore 

une fois, d'être bien organisé, très clair et minutieux dans l'élaboration des 

commandes et de la documentation ainsi que d'adapter cette documentation aux 

caractéristiques du sous-traitant chinois. D'un autre côté, bâtir une bonne relation 

avec les sous-traitants chinois représente une pratique déterminante, selon C2 et FI, 

pour pourvoir régler des problèmes en partenariat avec eux comme, par exemple, les 

problèmes de qualité et les retards de livraison. 

Concernant les préoccupations au niveau de la qualité, le fait d'avoir un 

facilitateur ou un représentant de l'entreprise en Chine permet de faire des contrôles 

sur place sur la conformité et la qualité des produits. Selon A2, BI, B2, C2, El et G 1, 

effectuer ces inspections est la meilleure façon de s'assurer de la conformité. Ce 

genre d'inspection peut être coûteux mais elles sont nécessaires, surtout pour celtains 

produits comme les produits électroniques, selon les dirigeants de l'entreprise C. Cl 

avance que, dans certains cas, effectuer des inspections en Chine coûte moins cher 

que de recevoir une marchandise non conforme. C'est le cas de l'entreprise E qui est 

obligée d'effectuer des retouches coûteuses aux moules qu'elle reçoit de Chine, car 

elle ne les inspecte pas sur place chez le sous-traitant. La répondante DI rappelle 

qu'il faut être rigoureux et exiger des hauts standards des sous-traitants chinois 

comme condition pour ne pas rompre le partenariat avec eux. Elle avance aussi qu'il 

est bénéfique de ne pas donner la totalité du paiement de la marchandise à l'avance et 

de laisser un pourcentage au moment de la livraison de celle-ci. Cela permet d'avoir 

un pouvoir de négociation et un moyen de pression, selon elle. 

C2 recommande d'effectuer un contrôle de qualité tout au long du processus 

de production. La meilleure façon de faire ce contrôle et vérifier le déroulement du 

système de production est d'avoir, comme recommandé par FI, une personne dans ce 

pays qui travaille pour l'entreprise. Par ailleurs, il est nécessaire aussi d'effectuer un 

contrôle de la qualité à la réception de la marchandise de Chine, selon Cl, C2, F2, El 
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et G2, pour être sûr de livrer une marchandise conforme aux attentes des clients. Le 

répondant BI nous a affirmé qu'ils ont déjà vécu d'importantes déficiences dans des 

hottes reçues de Chine. Aussi, il y a la possibilité, selon les interviewés, d'aider les 

Chinois à instaurer un système de contrôle de qualité dans leur usine et à transmettre, 

selon Al et A2, les bonnes pratiques de gestion et de contrôle via une formation et 

une communication permanente. 

Cependant, dans le cas où la marchandise arrive au Canada avec une 

mauvaise qualité ou non conforme aux attentes, G l conseille d'essayer de trouver une 

solution en discutant avec le sous-traitant et en aidant parfois à payer la livraison 

d'une nouvelle marchandise par avion dans un cas d'urgence. De son côté, FI avance 

que dans ce cas, les dirigeants doivent négocier avec le sous-traitant pour avoir un 

crédit, une réduction ou la livraison d'autres produits par avion. Dans le cas d'erreur 

de la part du sous-traitant, les dirigeants de l'entreprise doivent, selon Dl et D2, 

prouver cette erreur en utilisant parfois des prototypes ou des dessins. Toutefois, les 

discussions et les négociations nécessitent, encore une fois, une bonne relation avec le 

sous-traitant, comme recommandé par FI . C'est pour cela que Dl suggère de 

travailler avec les mêmes sous-traitants pendant longtemps, car la relation devient de 

plus en plus solide avec le temps. 

De même, si les produits reçus du sous-traitant chinois sont non conformes, 

G2 rappelle que l' entreprise canadienne doit aviser son client de la situation pour voir 

si la non-conformité est tolérable et pour l'informer du retard qu'il peut y avoir. Ces 

retards peuvent être causés par les retouches que l'entreprise doit effectuer, comme 

mentionné par G l, ou par l'attente d' une nouvelle livraison de produits conformes. 

Parfois, l'entreprise peut demander, selon G2, une dérogation auprès du client 

concernant le produit, s'il y a des erreurs tolérables. Dans le cas où le sous-traitant 

fabrique des produits de très mauvaise qualité, l' entreprise serait obligée de le 

changer, selon El et G1 , ce qui n'est pas la meilleure solution. C' est pour cela qu ' il 

est important de procéder à une évaluation minutieuse des sous-traitants, selon Cl , 
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B2, El et FI, en les auditant convenablement et en comprenant en détail leur 

processus de production. 

D 'autre part, pour faire face au retard de la production, les interviewés A2, 

B2, C2, Dl et D2 recommandent un suivi continu des opérations en Chine afin d'être 

en courant de l'avancement de la production arrivée. Il est nécessaire, selon B2, de 

relancer le sous-traitant et s'assurer, d'après Cl et C2, que la production se fait à 

temps. Cela permet à l'entreprise de résoudre avec les sous-traitants des problèmes 

probables qu'ils peuvent rencontrer comme, par exemple, le manque de matière 

première. C2 nous a confié qu'ils ont déjà envoyé de la matière première en Chine 

pour aider leur sous-traitant à livrer leur marchandise à temps. Par ailleurs, il est 

important, selon G2, d'expliquer au sous-traitant l'importance du respect des délais 

de livraison, mais de s'adapter aussi , selon A2, à sa capacité de production. Pour 

anticiper les retards de production, l' entreprise doit, selon G l, planifier 

minutieusement les niveaux de ses inventaires. Elle doit prévoir, d' après BI et Cl, 

une alternative comme contingence et prévenir encore une fois les clients, tel que 

recommandé par E2. Aussi, selon A 1 et CI , elle doit ajuster ses plans dans son usine 

canadienne quand des problèmes de fabrication surviennent chez le sous-traitant 

chinois. 

Encore une fois une bonne relation de partenariat avec le sous-traitant 

permet, selon la majorité des interviewés, d'éviter des retards dans la production en 

Chine et des dépassements de délais de livraison. En effet, les sous-traitants chinois, 

pour des raisons culturelles et d' affaires, ne dévoilent pas toujours qu'il y a un 

problème. Ainsi, une relation étroite de partenariat permet d'inciter les Chinois à 

s'ouvrir davantage à la collaboration avec les dirigeants canadiens. 

Pour le retard de transport, Clet El avancent que le suivi est aussi très 

important pour prévoir ce retard et utiliser une alternative locale, selon Cl, ou 

communiquer avec les clients, d' après E2, afin de les informer, car dans certains cas, 
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comme mentionné par Dl, l'entreprise ne peut que subir ces retards, tel ceux liés aux 

conditions climatiques. Aussi, les dirigeants, selon Clet C2, doivent choisir une 

compagnie de transport compétente qui fournit un bon service, qui a des départs 

réguliers et qui donne les informations nécessaires à ses clients quand ils en ont 

besoin. De même, selon FI, il est important d'entretenir une bonne relation avec la 

compagnie de transport pour recevoir un bon service. Tel que mentionné par Clet 

El, les dirigeants sont incités à suivre les nouvelles sur les conditions climatiques et 

concernant les ports chinois et canadiens pour être en courant des grèves dans ces 

ports et des événements pouvant causer des retards. De manière générale, à cause de 

la distance géographique, la diminution de contrôle et l'augmentation de la durée du 

cycle de production et de transport de la marchandise, il existe plus de possibilités de 

retards soit au niveau de la production ou du transport, ce qui oblige les entreprises à 

augmenter leur niveau de stock, comme mentionné par la majorité des répondants. 

Ainsi, selon A2, BI, B2, Cl, FI, GI et G2, il est important de s'ajuster et de prévoir 

cette augmentation. Cela nécessite de bonnes analyses statistiques et des bons 

rapports de vente, selon Dl, ainsi qu'une bonne planification, selon A2, GIet G2. 

Dans le même sens, comme évoqué par BI, C2, 02, FI, G2 et E2, 

l'augmentation des délais et les possibilités de retards poussent les entreprises à 

programmer une marge de temps avant la livraison finale aux clients canadiens ou 

avant le lancement de certains processus de production dans l'usine canadienne. Les 

répondants A 1 et E2 nous ont affirmé qu'ils programment deux à trois semaines de 

libre entre l'arrivée des produits de Chine et la livraison chez les clients au Canada. 

D'autres répondants, comme FI, F2 et G2, ont déclaré qu'ils essaient de commander 

la fabrication des produits en Chine le plus tôt possible pour que la livraison finale ne 

soit pas retardée et afin de préserver leur bonne image auprès des clients. Dans le cas 

où il y a un retard dans la livraison de composantes fabriquées en Chine, Al et G2 

avancent qu'il est indispensable d'identifier les priorités dans l'usine canadienne et 

retarder certains processus de production, et ce, afin de minimiser les conséquences 

inhérentes aux retards. Ainsi, une bonne planification et une bonne gestion logistique 
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sont indispensables, d' après C2 et 02, pour réduire les impacts des retards de 

livraison. 

D'un autre côté, concernant le coût de transport et puisque les différences de 

coûts sont rarement substantielles sauf dans le cas où l'entreprise est obligée d'avoir 

recours à la consolidation, les interviewés recommandent encore une fois de choisir 

une bonne compagnie de transport pour que le service soit au niveau des attentes. 82 

conseille d'avoir des contrats détaillés avec la compagnie de transport et F2 suggère 

de se garder une marge pour couvrir l'augmentation des coûts de transport. De leur 

côté, 01 et 02 nous ont confirmé qu'ils utilisent un agent qui s' occupe du transport et 

de la consolidation. Il faut signaler que l' entreprise peut utiliser le transport aérien en 

cas d'urgence sauf que c' est plus coûteux. Concernant l'emballage de la marchandise, 

le répondant 82 avance qu ' il est nécessaire de bien préciser les requis à ce sujet à 

l' entreprise chinoise et clarifier les conditions de transport au transporteur afin 

d 'éviter que l' intégrité des produits soit touchée au court du trajet entre la Chine et le 

Canada. Selon le même répondant, dans le cas où les boîtes sont écrasées, l' entreprise 

peut demander un crédit au transporteur. 

4.2.4 Risques liés aux aspects financiers 

Selon Al et FI, l' entreprise canadienne doit être dans une bonne situation 

financière avant de penser fabriquer en Chine. Al , Cl et C2 avancent que l'entreprise 

canadienne doit maîtriser son métier et régler les difficultés de gestion et les 

problèmes financiers avant d'adopter un projet de sous-traitance dans ce pays, étant 

donné les imprévus qui peuvent survenir tout au long du projet et surtout au moment 

du lancement et de la période de prospection. D'ailleurs, la majorité des répondants a 

souligné qu'il est important de budgéter une marge de sécurité sur le budget initial 

pour éviter les conséquences des coûts imprévus. De son côté, le répondant 82 

suggère qu ' il serait préférable que sa direction augmente le budget alloué à celui-ci. 

Cette augmentation est nécessaire pour prévoir, selon F2, une marge de plus pour le 
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fonds de roulement et pour les voyages qui permettent, d' après Al et B2, de suivre la 

production en Chine et de former les employés chinois. En effet, d ' après F2, ces 

voyages permettent de suivre une gestion proactive et éviter plusieurs problèmes et 

risques, comme ceux de qualité. Le budget des voyages, comme mentionné par Dl, 

permet aussi d ' envoyer des employés canadiens en Chine pour comprendre la culture 

chinoise, les pratiques d ' affaires et les méthodes de travail. Par ailleurs, les 

interviewés C2, E2 et 02 affirment qu'il est toujours possible de chercher des moyens 

de financement auprès des banques et d'autres partenaires financiers à condition que 

l'entreprise soit en bonne santé financière. Cependant, selon A 1 et FI, il est 

préférable de s' autofinancer pour ce genre de projet. 

4.3 Conclusion et synthèse sur les pratiques de gestion des risques 

Pour conclure cette partie, nous présentons un résumé des pratiques de 

gestion des risques relevées lors de nos entretiens (voir tableaux 42 à 52). Ces 

pratiques seront classifiées selon trois types de stratégies de réponses présentées à la 

figure 4 (p. 67, 1 re partie), à savoir la mitigation, la contingence et l' évitement. Les 

deux autres stratégies, étant l'acceptation et le transfert, ne seront pas inclues, car les 

pratiques leur correspondant consistent seulement à accepter les risques et à transférer 

leur contrôle à une autre organisation comme une compagnie d' assurance. Aussi, 

pour mieux comprendre la portée de chaque pratique relevée, nous les associerons 

aux principaux risques qu'elles permettent de contrôler ou de diminuer. Signalons 

que nous utiliserons les chiffres romains pour indiquer les pratiques de gestion des 

risques afin de faciliter leur présentation dans les tableaux 47 à 52 et que les pratiques 

utilisées pour mitiger les risques seront classifiés selon le moment où elles doivent 

être entreprises tout au long du processus d'adoption du projet de sous-traitance en 

Chine. En effet, certaines actions doivent être entreprises avant la décision finale de 

sous-traitance afin de faciliter celle-ci, d'autres sont liées davantage à la phase de 

prospection et de sélection des sous-traitants ainsi qu ' au démarrage du projet. La 

troisième catégorie de pratiques a pour objectif de mitiger des risques tout au long de 

l'activité. 
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Tableau 42 
Pratiques et actions utilisées pour la mitigation des risques et à entreprendre avant le lancement du projet de sous-traitance 

en Chine 

1. Faire une étude approfondie sur les differents aspects liés au projet de sous-traitance en Chine et sur le fonctionnement des affaires, la culture et le commerce 
international dans ce pays. 

.......... _ .......... _-_ .. __ .......... _ ........ __ ...... • •••••• ___ ......... __ •• __ • _ _ ••••••••• ___ ..... • •••• _ ••• H ............ _ ......... __ ........... . __ ........ .... __ ••••••• _ ............ __ ...... _ ............. __ ............ _ •••••• __ ....... _ •• _ ••••• ___ •• _ ••••• _._ ....... ___ •• _ ••• _. ___ • __ •• __ ....... _. __ ............ _H ••• _ ................. __ .......... ____ .... ___ ._ ••••••• __ ......... _ •• _ ........ __ •• _._ ••••• 

U. Se documenter et chercher l'information en assistant à des séminaires, en ayant recours à des experts ou en communiquant avec des personnes qui ont déjà eu 
une expérience internationale en Chine . 

. _ ............ _ ....... _ .. __ .. _-_. __ ...... - ............. _ .. _ ............. _H. __ .......... __ ........... _ .. _ ... _ .......... _ ........ . ............ _ ......... _._._- .................... _._ ......... _ ......... _ ......... _ ..... __ . __ ... _--_ .. _ .. __ .. _ .. _ .. __ ._.-.... _ .. --_ ...... __ ... _-......... _ ......... _ .. _ ... _ ....... _- ............... _._ ...... _ ......... _ ......... _ .... _ ... _ ........ _ ..... _ ... -

111. Bien connaître les lois en Chine. 
................................ _ ....... _--_ ... - .•..••.. _ .. __ .•....•.. _ ....... __ ........ _ .. . ............................... _ .. _ ........ - ....... _ ........ _ .. _ ..... _ ......... _ ......... _ ........ --_ .... _ .... _-_ .... _ .... _ ... _. __ ._._ ........ _-_._ .. _._ ... _ ......... _._ .... __ ........ _ .... _-_ ........ __ ._-_._-_.-..... _. __ ._._ ... _--_ .... __ .. _ ...... _._. . ..... _ ... __ .. _ ............... 

IV. Planitier des form ations pour les dirigeants et les employés. 
. ...... __ ....... _ ........ _- •••••••••••••••••••• _ ••• _ ••••• _._ ........ ____ • __ ••• _ ••• _o. ••••••••••••••••• __ ••• _ •••••••• _ •••• __ ._._. ___ •••• __ •• _ ••••• _._ ••• _ ••••• __ ._ •••• _ •• _ •• __ ••• _._ ••• _. __ •• ___ ••• _ •• ________ . _ ••••• _ •• _. ____ •••••••••• _._ • • •••• _ ... _._. __ ... ___ •• _ .... ___ •••••• __ •• _. ___ ._ ..... ___ •• _____ ••• _._ ••• _ •• _. ___ 

v. Convaincre les employés de l' import,rncc de la sous-lmÎtancc en Chine et comment elle peut augmenter le chiffre d ' affaires de l'entTeprise et aider à 
conserver des clients . 

. _-_ ... _ ... _ ... _ .. _ ....... _ ..... __ ....... _ .. _ ....... - ........ _._ ..... _ .. _--_ .. - ....... __ .. _ .... _ ....... __ . __ ..... _._ ..... - ........ __ ... _ ... __ .. _._ ...... _-_ ..... _ ... __ ... _ ... __ .. _ ..... _. __ ._ ...... __ ._._ .. _-_ ..... _ .. _ .. _ .... _._._-_ .. _._ ... _._-_ .. _. __ ._ .. _--_ .. __ .. _--_ .. _---_. __ .... - .. __ .. _._-_._._ .. _-_._--_._ .. _ .. _--_._._._._--_. __ .. 
VI. Relocaliser les employés dans d' autTes départements, dans le cas de diminution du volume de production dans l' usine canadienne et les aider en cas de 

licenciement. 
...••. _-_ ........ __ .... _-.... _._._ .... __ .. __ . __ .. ........ _ .. __ .. _ .......... _ .. _ ... - . ...... _ ... _ ........... _ ........ _ ... _ ... __ ._ ........ _-.. __ .--_._ .... _._._._ .... _-_ .... _._--_ ...... __ ._ ..... _ .... --.. --... ---.. -.--_._ ... __ .. _-- ... _ .. __ ._ .. __ . __ ._._._-_. __ . __ .. ... __ .. _._ ..... __ ._-_.-

VII. Estimer les coûts et le temps de travail associés aux projets de sous-traitance en Chine en considérant le scénario le plus pessimiste. 
. __ ... _ .. _ ... _ .. _ .. _ .... _ .. _ ..... _._-_ ... _ ... _ ... - . ........ _-_ ..... __ ... -....... _-_ .. _ ..... _ ... _-_ ... _ ....... _._-_ .. _ ... _ ... _ ... _ .... __ .. __ ...... _._ .... _._._ .. - .. _----_. __ .. _-_._- ..... _ .... _ .. _._._ .. _._----_ .. _ .. _------_._-_._ ..... _.-_ .. __ ._ .. __ ... _._.- ..... _-----_._ .... _ ... _. __ ..... __ . __ ._-_ .. _ .. 

VIII. Budgéter une marge I1mrncière de sécurité pour couvrir les coûts imprévus. 
. _ .. _ .. _ .. _ ... _ .. __ .... _ ........ - ........ _ .. _._ ...... _ .... _ .. _ .. _ ...... __ ._ .... _ .. __ ._.-_ ......... _- ....... _-_._. __ ._--_. __ .... _--_ ......... _ ..... _ .. _ ... -.. _._ ... __ ........ _ ........ _._ .. __ ._-_._-_._---_. __ . __ ._._ .. _ .... _. __ ._ .. _ ... _ .... _-_ ... __ ... _ .... _---_. __ . __ ._ .. _ .... _._ ... _------_.-.. - .. _._ .. _ .. _ ..... _ .. _ .... 

IX . Prévoir dans le budget les augmentations des prix de la matière première et des prix demandés par les sous-traitants pour des raisons économiques. 
. _ .. _ ... _ ... _ ... _ .. _. __ ....... __ ...... _ ••....... __ .. _- ........... _ ... _ ... _ ........ __ ... _ .... _._ .... _ ... _._._-_ ....... __ ._ ... _ .. _ ..... _ ... _-_ ... _ ........ __ ..... __ ._.-...... _-_ .. _._---_ .•.. __ .. _._. __ ._._ .. _----_._._. __ .. --_ .... __ . __ ... __ ... _ ... _ .. _._ .. _--_._---- .. __ .. _-_._ ... __ ... _._ .. _-----_._---_ .. _ .. _- ....... _ ... __ ._ ... __ .. __ . 

X. Prévoir des voyages dans le budget de la phase de prospection et inclure la période des premiers essais de la production en Chine dans la durée de celle-ci. 



Tableau 43 
Pratiques et actions utilisées pour la mitigation des risques et à entreprendre au début du projet et durant la phase de 

prospection et de sélection des sous-traitants 
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XI. Visiter plusieurs sous-traitants en Chine et effectuer des audits commerciaux chez eux en vérifiant plusieurs aspects (compétence, installation, qualité de la 
production, situation financière, etc.) afin de choisir le meilleur d 'entre eux. 

XII. Effectuer des essais chez certains d'entre eux en demandant des échantillons et de répondre à de petites commandes. 

XIII. S'impliquer graduellement dans la stratégie de sous-traitance en Chine pour acquérir l'expérience petit à petit. 

XIV. Avoir un consultant. un agent, un facilitateur ou un employé en Chine si possible pour faire des inspections et le suivi sur place et pour faciliter la liaison et 
la relation d'affaires avec les sous-traitants. 

XV. Utiliser un interprète qui a des connaissances techniques dans le domaine de l'entreprise canadienne. 

XVI. Recruter des employés ayant une expérience internationale. pru1iculièrement avec la Chine. 

XVII. Essayer de mieux comprendre la culture chinoise et apprendre à se comporter et à communiquer avec les Chinois (des voyages peuvent tàciliter cela). 

XVlll. Signer des contrats à long terme et avoir des clauses concernant l'augmentation du prix de la matière première. 

XIX. Avoir un pouvoir de négociation sur les sous-traitants chinois en travaillant avec ceux qui ne sont pas trop grands et pour qui l'entreprise présente une bonne 
part de son chiITre d'affaires. 

XX. Définir drulS les contrats les endroits où les litiges judiciaires se régleraient en cas de conflits. 

XXI. Avoir des engagements signés du sous-traitant pour le respect de la propriété intellectuelle. 

XXII. Effectuer une bonne planification logistique. 

XXIII. PlrulÎtier minutieusement les niveaux des inventaires. 

XXIV. Programmer une marge de temps avrult la livraison finale aux clients canadiens ou avant le lancement de certains processus de production dans l'usine 
canadienne. 

XXV. Commander la fabrication des produits en Chine le plus tôt possible. 

XXVI. Choisir une compagnie de trrulsport compétente qui fournit un bon service et signer des contTats détaillés avec elle. 



208 

Tableau 44 
Pratiques et actions utilisées pour la mitigation des risques et à réaliser tout au long du projet 

XXVII. Communiquer lentement et clairemen t avec les pmtenaires chinois et être sûr que les messages sont bien compris des deux côtés. 

XXVlll . Organiser des voyages pour certains employés afin qu 'i ls établissent des contacts directs avec les Chinois et apprennent leurs méthodes de tTavail. 1 

......................... w .................. 

XXIX. Aider les employés inexpérimentés à s'adapter à la gestion opérationnelle des activités de'sous-traitance en Chine. 
1 

...... H ........ _ ........ _ ....... " ....... 

XXX. Convaincre les employés de l' importance de bâtir une bonne relation avec les partenaires chinois, de communiquer et se comporter avec eux en prenant en 
compte les diffërences culturelles . 

................................... _. 

XXXI. Suivre le développement des événements en Chine et les changements liés aux aspects politiques et économ iques . 
.............. _ ......... _ ....... " ..... 

XXXII. Suivre les nouvelles sur les conditions climatiques et sur les ports chinois et canadiens pour être en courant des grèves dans ces ports et des événements 
pouvant causer des retards . 

................. _ ..... ,,, ••••••••• H ........ 

XXXIII. Ne pas s'impliquer dans des pratiques de corruption . 
................. _ .... _ ....... _H_ .. _ 

XXXIV. Nouer de bonnes relations de partenariat avec les sous-traitants chinois basées sur la confiance et la collaboration: 

en les visitant au moins une fois par mmée: 

en communiqumlt souvent avec eux: 

en leur montrant de nouvelles pratiques ou techniques s' ils en ont besoin; 

en ne focalisant pas uniquement sur les aspects contractllels du partenariat. 

XXXV . Essayer de travailler avec les mêmes sous-traitants longtemps. 
............ _ •••••• _ ....... . .. HM ..... 

XXXV I. Augmenter le volume des commandes réservé aux j~bricanls chinois, d'm1l1ée en année, a11n de constituer lme part importante de leur chiffTe· d'affaires. 
....................................... 

XXXV II. Contlrmer verbalement les ententes et les modali tés des commandes avec les partenaires chinois. 

XXXVIII. Formuler des commandes détai llées, claires et bien précises en utilisant des photos et des dessins lorsque c'est possible. 
..•..•.. -... _ ........................ _ ..... 

XXXIX . Bien préciser les requi s concernmlt l'emballage de la marchmldise à l'entreprise chinoise et claritier les conditions de transport au transpOiteur. 
...................................... _ ...... 

XL. Inciter les sous-traitants à être plus impliqués dans le partenariat de sous-traitance, et ce, non seulement au niveau de l'exécution du contrat de production, 
mais aussi au niveau de l'innovation et de la proposition de nouvelles idées . 

.................... __ ...... __ ..... __ ... 

XLI. Bien expliquer aux partenaires chinois la signification des détai ls et les convaincre de l'importance de la précision dans l' exécution des commandes. 
............ _ ...... _ ........ _ ........ _ ... 

XLII. Habituer les sous-traitants aux stmldards de qualité de l'entreprise canadienne et les obliger à faire les inspectiolls nécessaires. 
....................... _ ....... _ .......... 

XLI II. Aider les partenaires chinois à installfer lm système de contrôle de qualité dans leur usine, ceci en leur montrant les façons de faire et en envoyant, au 
besoin, les équipements nécessaires à ces inspections . . _ ............ _ ...................... _. 

XLIV . Faire un suivi permanent des opérations en Chine en exigeant des comptes rendus hebdomadaires oujoumaliers. 
..................................... 

XLV . Développer des mécanismes de contrôle à différents niveaux et etlectuer un contrôle de qualité tout au long du processus de production. 
................ _ ........ 

XLVI. Transmettre les bonnes pratiques de gestion et de contrôle via une formation sur place en Chine et une communication pennmlente. 

XLVII. Adapter la documentation et la méthode de travail aux caractéristiques du sous-traitant chinois. 



209 

Tableau 45 
Pratiques et actions utilisées pour la contingence des risques 

XLVIII. Avoir une alternative de production locale. 

XLIX. Changer de sous-traitant si nécessaire (dans les cas de livraison de produits de mauvaise qualité, de conflits importants, de difficultés financières de celui­
ci, etc.). 

L. Négocier avec le sous-traitant (dans les cas de demande d'augmentation des prix de la sous-traitance. de conflits, de non-respect des ententes, etc.). 

LI. Augmenter les prix des produits vendus (dans le ca~ d'augmentation importante des coûts de sous-tmitance). 

LI 1. Changer le design du produit sous-traité (dans le ca~ d'augn1entation du prix de la matière première). 

LilI. Utiliser une matière équivalente moins chère qui remplace celle utiLisée (dans le cas d'augmentation du prix de la matière première). 

UV. Réduire la quantité utilisée de la matière première devenue plus chère (dans le cas d'augmentation du prix de la matière première). 

LV. Augmenter le volume de production que l'entreprise lui commande (dans le cas de demande d'augmentation des prix de sous-traitance de la part du sous­
traitant). 

LVI. Changer les produits ou les composantes sous-traitées (dans le cas de demande d'augmentation des prix de sous-traitance de la part du sous-traitant ou 
augmentation des salaires en Chine. 

L VII. Aviser le client canadien d'une situation de non-conlbrmité des produits ou de retard de livraison pour qu'il prévoie les retards. 

LVIII. Trouver des solutions aux problèmes en partenariat avec les sous-traitants. 

UX. Dans le cas où il y a un retard dans la livraison de composantes fabriquées en Chine, ajuster les plans et identifier les priorités dans l'usine canadienne. 

LX. Avoir recours à des avocats ou des conseillers pour les affaires juridiques. 
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Tableau 46 
Pratiques et actions uti lisées pour l'évitement des risques 

LXI. Ne pas sous-traiter la fabrication de composantes ou de produits représentant un avantage compétitif pour l'entreprise canadienne et s'appuyant sur une 
technicité spéciale qui peut être copiée par les Chinois. 

LXII. Changer de région de production en Chine. 

LXIII . Changer de pays pour produire à moindre coût. 
.... _~._. __ .... _ .. "',, .... _ ....... 

LX[V . Rapatrier la production au Canada. 
.. --_. __ ...... _" ....... _, .... 

LXV . Év iter les régions qui sont moins internationales. .. _---_ ....... __ . __ .. 
LXVI. Éviter les régions où il y a beaucoup de corruption. 

LXVII. Éviter de s'engager dans une stratégie de sous-traitance si la situation financière de l'entreprise n'est pas favorable. 
- -----------------------
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Les différentes pratiques identifiées sont, dans les tableaux qUi suivent, 

associées aux risques qu 'elles ont permis de gérer par les entreprises. 

Tableau 47 
Pratiques de mitigation utilisées pour gérer les principaux risques associés aux 

facteurs exogènes 

J>rincipau x risques associés aux facteurs exogènes 

2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

1 x x x x x x x x X x x x TI·----.. x .. --x- --x-- ..... ~· ·-·-·x- ·--x-·-x----x-- X x x x .. " ... .. " ... ~------_ ... _ ...... ~ ... ~ ........... ~ .. ~ ......... _, .... _--_._-----
III x x x Tv·----· .. ·· .. ·· .. ·· ..... ------... -............. -..... - ........ ·-.. ··----·-x---- x-

X x 
VïU---·· ~··-x-· - --x--.... -·· .. ·· .. ·· ...... · ............. ----.--....... --. 

...... _------ ....... _--_._-----
IX x x x -X.----.................... -----.. - .............................. ...---.------............. . 

Xï·------ ........... ------.-- x 
X x x x x X XïV--- ... -..... ------- ••• ••••••••• H ••••••• H. ____ ._. ____ _ 

X X X x x XV------, .... _ .. H ______ _ ....... "'" ..... " .. "._--------
x x 

................. _ •• H ______ _ ..................... _-_._._---_ .................... --------
XV I _ ._---_ ..................... _----_ ................... _ .. ...... ____ . __ x ___ ._x _ _ ... ..?~ ........ __ x ___ _ x _ __ _ 
XVII _ ._--- .............. _-----_ ... ... ____ . __ x ___ x ___ .X. __ x _ _ ._x _ __ _ 

XVIII x _._--_ ...................... _--_ .... _ .. _ ... -
XIX x x XX----.. ···· .. ·· .... ··· .... ·-------- ~-·-· x 

x 
XXI 

xxVï!--
XXVIII 

XXIX --
XX---· .... 

...... _-----_ .......... 

•... _-------
XXXI x x x ........... _-------
XXXIII 
XXXIV 
XXXV ------
XXXVI 
XXXVII 
XXXVlll ------
XLI 
XLII 

r-:-:~-::----.--- ..... . 
~~-_ ... .. 
~._-_ .... . 

XLV 

x 

x 

x 

x 
x 

... _--_._-----_ .. 
.. _--_._----_ ........... _ ......... _--------

x x x .. _--_._._-----_ .... " ..... 
........................ ____ .. ___ !-O-. __ _ X 

X 
X 

_.:..:x'--_..:..:x'-_ __ _ 
x x X X 

x x x x x ....... ____ ...... H. _______ _ ._--

x .. _-----_._-_ ........... -......... _--------
x x x X x x ........................ _--_._----_.. ""'----
x x x X x x ............ _--_. __ .. _---

...... ~ .... _._---_. __ .. _--_ .................... _----_._--
x x 

x x X x ....... _-_._-----
x X ... _--_ .. __ .. _---
x X . ...... _-_._------
x X . .. _--_. __ ._--_. 
x X . ....................... _-_._---_._--_ ............ _ ........ -------
X ----- ..... ______ .. _ .......... H ................. _ ................. ____ .H._._ ... _, ___ _ 

XLVI x x X x x ....................... _ ............. _--_._-_._----_ ..................... _'-------
XLVII x x X x 

13 

x 
x 

x 
x 

1. Changement de certaines lois en faveur de l'augmentation des salaires et des avantages sociaux des 
employés. 2. Possibilité d' augmentation du prix de la matière première. 3. Risque de demande d'augmentation 
des prix de production de la part du sous-tTaitant à cause d'aspects économiques. 4. Non-respect de la propriété 
intellectuelle. 5. Non-respect des contrats ou des ententes. 6. Possibilité de difficultés des recours judiciaires et 
résolution inappropriée des conflits. 7. Incompréhension et difficultés de communication. 8. Difficultés 
d'application de certaines pratiques de gestion et de contrôle de qualité. 9. Perception diftërente des Chinois de 
certains détails. JO. Possibilité de difficultés de communication causée par la faible maîtrise de la langue 
anglaise. II. Possibilité que les partenaires chinois di sent oui sans le penser. 12. Possibilité d'être obligé de 
donner des pots-de-vin. 13. Augmentation significative du coût de la main-d'œuvre. 
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Tableau 48 
Pratiques de contingence utilisées pour gérer les principaux risques associés aux 

facteurs exogènes 

l'rincipaux risques associés aux facteurs exogènes 

2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

XLIX x x x x x X x x 
f-------.-.-----..... .. .. ........ _--_.-

L x x x x x 

LI x x x x 
f------.---.---.......................... ----------

LI! x 
............ _---_ .... _ ---

Ull x 
f-------.--..... -.---................... -.... ----.. --...................... .. ------ ....................... ----.. .. 

UV x 
.......... ....... _--_ .. _----- ... _---_ .. _--_ ............ .. ......... ... _------

LV x 

LVI x x x 
f-------.. --.. --- --........................ --.----................. ..... ---.. - ... - ---

LX x x 

1. Changement de certaines lois en faveur de l'augmentation des sala.ires et des avantages sociaux des 
employés.. 2. Possibilité d' augmentation du prix de la matière première. 3. Risque de demande 
d' augmentation des prix de production de la part du sous-traitant à cause d' aspects économiques. 4. Non­
respect de la propriété intellectuelle. 5. Non-respect des contrats ou des ententes. 6. Possibilité de difficultés 
des recours judiciaires et résolution inappropriée des conflits. 7. Incompréhension et difficultés de 
communication. 8. Difficultés d'application de certaines pratiques de gestion et de contrôle de qualité. 
9. Perception diffërente des Chinois de certains détails. 10. Possibilité de difficultés de communication causée 
par la faible maîtrise de la langue anglaise. 11. Possibilité que les partenaires chinois disent oui sans le 
penser. 12. Possibilité d'être obligé de donner des pots-de-vin. 13. Augmentation signiticative du coût de la 
main-d'œuvre. 

Tableau 49 
Pratiques d'évitement utilisées pour gérer les principaux risques associés aux facteurs 

exogènes 

Principaux risques associés aux facteurs exogènes 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

LXI x 
• • ____ H .. ~. ........ .... ..... _--_ .. .. .. ....... , .. ..... .............. .._--- -_.-

Lxn x x . _-----_ ....... ... "" ..... , .. _---_._- ---_." .... ............ _---_._---- ...... - ............ _----- -
LXIII x x 

... _---_._---- .................. ......... H ... _ ........ _--------- ....... .............. _--_. __ ._-
LXIV x x x x x x x x X x x x x ._-_ ... _-- .,,,,.,, ...... .. ,,.,,- .............. - ....... ....... . ...... H • • •• • ••• _ _______ 

LXV x x x x x X x x 
. _----- ..... ....... M . . ........ ______ • _ ___ .. ........ ............. _--- - - ..... " ...... ,'", ........ _---- --

LXVI x 

1. Changement de certaines lo is en faveur de l'augmentation des salaires et des avantages sociaux des 
employés. 2. Possibilité d' augmentation du prix de la matière première. 3. Risque de demande 
d' augmentation des prix de production de la part du sous-traitant à cause d'aspects économiques. 4. Non-
respect de la propriété intellectuelle. 5 .. Non-respect des contrats ou des ententes. 6. Possibilité de difficultés 
des recours judiciaires et résolution inappropriée des conflits .. 7 .. Incompréhension et difficultés de 
communication. 8. Difl1cultés d'application de certaines pratiques de gestion et de contrôle de qualité. 
9. Perception différente des Chinois de certains détail s. 10. Possibilité de dift1cultés de communication causée 
par la faible maîtrise de la langue anglaise. Il.. Possibilité que les partenaires chinois disent oui sans le 
penser. 12. Possibi lité d'êtTe obligé de donner des pots-de-vin. 13. Augmentation significative du coût de la 
main-d'œuvre. 
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Tableau 50 
Pratiques de mitigation utilisées pour gérer les principaux risques associés aux 

facteurs endogènes 

Principaux risques associés aux facteurs endogènes 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 Il 12 13 14 15 16 17 18 19 20 

x x x x x x x x x X x x x x x x .----_._-_ ........... _ ............... _ -_ ........... __ .. __ ............... . ---_ ..... _ ....... _--_ ............. ---_ ........... _._--
II x x x x x x x x x X x x x x x x ----_ ................. _--_ .............. _---_ .................. -
IV x x x x x x x x x x x x x x x x 

.... _---_.... ..._-_ ................ -
v x ._-_ ............ _---_ .............................. __ . __ .. .. .. _--_.... ..._--_ ............... _-
VI x - - -_ ................ __ . __ ................ _._--_ ................ _-
VII x x 

.............. _--- ............ _---_ ............................... _--- ................ _--_ ...... -........ _--_ ................. _-
VJJI x 

... _. __ ........... _---_ ................................ _--_ .............. _--_ ...... _ ......... _---_ ................ _--
X x x x x ----_ .... - ............................. _._- ............. _---_ ............. ................ _--- ... _ ......... _--_ ...... _ ........ _---_ .............. _--
Xl x x x x x x x ------_ .............................. _ -- .......... _----_ ..................... _ ....... _ --- ................ _--_ ....... _ ......... __ ._--_ ............ _---
XII x x x x x ---_ ...... _ ......... __ . __ ...... _ ............ _ -_ ............. _---
XIII x x x x x x x x x x 

......... _ .. _-- ................ __ ._-_ ............... _ .. _ --.................. _-
XIV x x x x x x x x 

............ _--_ ...... _ ........ _---_ ................. _-
XV x x x x x x x x 

.. _--_ ................................. _---_ ..... _ ......... _--_ ................ _---_ .............. _-
XVI x x x ---_ ............... _--_ ................ _---_ ............. _--
XVlI x x x x x x x x x x x x 

............ _---- ............ _---_ ............................... _._---_ .................. _--_ ................. _---_ ............... --
XIX x x x x x x x 

---_ ..... _ .......... _--_ ................. _---_. ... _-
XXII x x X x x x 

.... _--_ ................ _. __ ... ...--
XXJII x x x 

.... _--_ ................ __ ._- ................. _-
XXJV x x x x ._----_._ ........................... _--- ............ _---_ ................................ _ ... _- ................ _---_ ................ _---_ ................ _-
XXV x x x x 

._---_. __ ........................... _---- .. _---_ .............................. _--_ .............. _--_ .............. _. __ .............. _--
XXVI x X x x ---_ .................... _--_ ................. _--_ ............... _-
XXVII x x x x x x x x x x 

.... _-_. __ ................... _---_ ................ _-
XXVIII x x x 

. __ ._---_ .............................. _ -- ........... ----_ ............................... _ ... _- ............... _---_ ................. _--_ ................... _-
XXJX x x x --------_ .......................... _--- ............. _----_..... .. ............... __ ... _-_ ................ _--_ ................ _---_ ................. _-
xxx x x x 

... _---_ ................ _--
XX XII x X x x 

........ __ .. __ ................ _-
XX XIV x x x x x x x 

... _--_ ............... _-
XXXV x x x x x x x 

........... _---_ ........... _---_ ................................. _--- ................. _---_ ............... _ .. _-_ ................ _-
XXXVI x x x x x x x 
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Tableau 50 
Pratiques de mitigation utilisées pour gérer les principaux risques associés aux 

facteurs endogènes (suite) 

Principaux l'isques associés a ux facteurs endogènes 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11. 12 13 14 15 16 17 18 19 20 

XXXVII x x x x x x X ---_ .. "._ ......... _---" ... "."." .. _--_ .. "" ... " .. " .. _-
XXXVIII x x x x x x x 
-----_ ....... "" ... _"." ... _._- - """ .. " .. _----"".,, .. " .... " .. """ .. "._-- -_ .. "".""" ... _--_." ...• " ....... _._-- " .. "._-"._-
XXXIX x x x x x 

._---" .... "" ...... "----" .. " " " .. " ... _ .. _-" .. """".",,._-

XL x x x x x x x 
"".""---_ .. """"." .... _---" ...... " .. " ... _----" .. " .. ,, ..... _-

XLI x x x x x x x 
... __ .. __ ............ --

XLII x x x x x x x 
......... _ - _ ............. _--_._"" .. " ......................... _._-_ ................ ---- .... __ . __ .............. _-

XLIII x x x x x x 
.. _---_ ......... " .. "" .. _-

XLIV x x x x x x 

XLV x x x x x x x 
.......... __ .. _ - "" ............. _--_ ...... _ ..... _-- _ .: ............... -

XLVI x x x x x x x 
...... _ ....... _._- -- ... _ ......... _--_ ................. _---" .. " .......... -

XLVII x x x x x x x 

] . Sous-évaluation des coûts de sous-traitance. 2. Possibilité d'utilisation de méthodes de communication, de 
contrôle et de gestion inappropriées. 3. Poss ibilité de dépa~sement des coûts de production et occulTence de coûts 
cachés. 4. Risque que l'information transmise par le sous-traitant ne soit pas précise, claire et complète. 5. Faire le 
mauvais choix du sous-traitant. 6. Possibi lité que la phase de prospection coûte plus cher que prévu. 7. Possibilité 
que cette phase dure plus longtemps que prévu. 8. Risque de défaillances de la pcut du personnel dans la gestion 
opérationnelle des projets de sous-traitance. 9. Possibilité de di1licultés d'évaluation de la part du personnel de la 
qualité des produits fabriqués en Chine et que ces produits soient défectueux. 10. Dépassement des délais de 
livraison à cause du manque d'expérience du personnel. Il. Mécontentement des employés et diminution de la 
crédibilité des dirigeants. 12. Diminution de la qualité des produits fabriqués en Chine et de livrai son de produits 
défectueux et non confonnes. 13. Di1licultés de gestion des stocks et augmentation de la durée du stockage. 
14. Retards du tTansport de manière générale. 15. Dépassement de délais de production de la part des Chinois. 
16. Dépassement des délais de livraison de manière générale. 17. Possibilité de difficultés et perturbations dans la 
production au Canada. 18. Possibilité d'augmentation du prix du transport. 19. Perturbations de la production et 
retards de livraison à cause du manque de ressources linancières. 20. Possibilité que les emballages des produits 
ne soient pas au niveau des attentes. 
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Tableau 51 
Pratiques de contingence utilisées pour gérer les principaux risques associés aux 

facteurs endogènes 

PrinciplIux risques associés aux fllcteurs endogènes 

l 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 

XLVlII x x X x x x X 
f-------............... ----.......................... -.---.............. --.-- ........... - ... ----- ................ ----........ - .... -----

XLIX x x x x x x X 
f-------............... ----............................ - --.. - .......... ------................. -----............... --... - ......... - .... -----

L x x x x x 
:---.---- ........... ----....................... ----............... ----.................. ----- ................. -----............. _----1 

LV II x x x x x 
----- ........... _--- ....................... _ -_ ............... _--_ ............ _ ... _---................ _--_ ....... _ .... _-- -j 

LVIII x x x x x x X 
r------ .............. ---- ...... -................. ----................ --.. -- .................. -.--- ............... ---.---............... --- .. -

LlX x x x x x 

1. Sous-évaluation des coûts de sous-traitance. 2. Possibilité d' utilisation de méthodes de communication, de 
contrôle et de gestion inappropriées. 3. Possibilité de dépassement des coûts de production et occurrence de 
coûts cachés. 4. Risque que l'infonnation tnmsmise par le sous-traitant ne soit pa~ précise, claire et complète. 5. 
Faire le mauvais choix du sous-traitant. 6. Possibilité que la phase de prospection coûte plus cher que prévu. 7. 
Possibilité que cette phase dure plus longtemps que prévu. 8. Risque de défaillances de la part du personnel dans 
la gestion opérationnelle des projets de sous-traitance. 9. Possibilité de difficultés d'évaluation de la part du 
personnel de la qualité des produits làbriqués en Chine et que ces produits soient défectueux. 1 O. Dépa~sement 

des délais de livraison à cause du manque d" expérience du personnel. 1 L Mécontentement des employés et 
diminution de la crédibilité des dirigeants. 12. Diminution de la qualité des produits fàbriqués en Chine et de 
livraison de produits défectueux et non conformes. 13. Difficultés de gestion des stocks et augmentation de la 
durée du stockage. 14. Retards du transport de manière générale. 15. Dépassement de délais de production de la 
prut des Chinois. 16. Dépassement des délais de livraison de tnrulière générale. 17. Possibilité de difficultés et 
perturbations dans la production au Canada. 18. Possibilité d'augmentation du prix du transport. 19. 
Perturbations de la production et retards de livraison à cause du mémque de ressources financières. 20. Possibilité 
que les emballages des produits ne soient pas au niveau des attentes. 
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Tableau 52 
Pratiques d'évitement utilisées pour gérer les principaux risques associés aux facteurs 

endogènes 

Principaux risques associés aux facteurs endogènes 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 II 12 13 14 15 16 17 18 19 20 

LXII x x x x x 
-------_.~ .... ...... _---_ ....... ..... _ ...... ,,,,,,, .... . ........... " ... ~. ....... ", .... ... __ .. __ .................... _--- ....... _ ... _ ... -

LXIV x x x x x x x X x x x x x X 
• H" ..... ... _---_ ..... ..... _ .... , ........ ," .............. ... - ......... ... , .. ,._-,,--- . ...... " ..... _--_ ..... .. _ ....... -

LXV x x x x x x x x X x x x x 
------_ ............... _--_ ....... ••••• _ •••••• _ •• H •••• ...... ... ... -.. .- • ............. H . ______ ............... _--- ....... _ ... _ ... -

LXVII x x x x x x x X x x x x 

1_ Sous-évaluation des coûts de sous-traitance_ 2_ Possibilité d' utilisation de méthodes de communication, de 
contrôle et de gestion inappropriées_ 3_ Possibilité de dépassement des coûts de production et occurrence de 
coCtts cachés. 4. Risque que l'informatio11 tTa11smise par le sous-tTaitant ne soit pa~ précise, claire et complète. 
5. Faire le mauvais choix du sous-traitant. 6. Possibilité que la phase de prospection coûte plus cher que prévu. 
7. Possibilité que cette phase dure plus longtemps que prévu. 8_ Risque de défaillances de la part du personnel 
dans la gestion opérationnelle des projets de sous-traitance. 9. Possibilité de difficultés d'évaluation de la part 
du personnel de la qualité des produits fabriqués en Chine et que ces produits soient défectueux. 10. 
Dépassement des délais de livraison à cause du manque d"expérience du personnel. Il. Mécontentement des 
employés et diminution de la crédibilité des dirigeants. 12. Diminution de la qualité des produits fabriqués en 
Chine et de livraison de produits défectueux et non conformes. 13. Difficultés de gestion des stocks et 
augmentation de la durée du stockage. 14. Retards du transport de lmmière générale. 15. Dépassement de 
délais de production de la part des Chinois. 16. Dépassement des délais de livraison de manière générale. 17. 
Possibilité de difficultés et perturbations dans la production au Canada. 18. Possibilité d'augmentation du prix 
du transport. 19. Perturbations de la production et retards de livraison à cause du manque de ressources 
financières. 20. Possibilité que les emballages des produits ne soient pa~ au niveau des attentes. 

La lecture de ces tableaux montre la pOltée que peuvent aVOir certaines 

stratégies de gestion, tel que la formation, la collecte d' information et le recours à une 

expertise extérieure, qui permettent de gérer plusieurs risques. En revanche, d'autres 

ne peuvent gérer qu'un ou deux risques très spécifiques, car ils sont en général plus 

directs. Cela est le cas pour la précision des données concel11ant les emballages des 

produits qui vise seulement la mitigation de la possibilité que ces emballages ne 

soient pas au niveau des attentes, alors que convaincre les employés de l'importance 

stratégique de la fabrication en Chine traite seulement le risque de mécontentement 

des employés et de diminution de la crédibilité des dirigeants. Par ailleurs, certaines 

pratiques peuvent gérer aussi bien des risques relatifs à des facteurs endogènes que 

certains associés à des facteurs exogènes. Parmi ces pratiques, citons une meilleure 

compréhension de la culture chinoise, l'apprentissage des comportements à adopter et 

des façons de communiquer et l'importance de développer de bonnes relations avec 
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les partenaires chinois qui peuvent à la fois mitiger le risque de non-respect des 

ententes et celui de non-conformité des produits. Une autre constatation est que 

certains risques comme ceux de diminution de la qualité des produits sous-traités, de 

dépassement des coûts de production et l'occurrence de coûts cachés, de dépassement 

de délais de production de la part des Chinois, de dépassement des délais de livraison 

de manière générale ainsi que de difficultés et de perturbations dans la production au 

Canada peuvent être traités par plusieurs actions. Cela est dû au fait que différents 

paramètres peuvent causer ces risques de sorte que la diversité des sources permet 

d'avoir recours à une diversité de solutions. 

D'un autre côté, mentionnons le fait que les actions d'évitement, qui sont 

moins nombreuses que celles employées pour la mitigation et la contingence des 

risques, visent surtout des composantes générales de la stratégie de sous-traitance 

telles que la région de résidence du sous-traitant chinois ou les caractéristiques des 

produits sous-traités. 

5. DISCUSSION DES RÉSULTATS 

Dans cette partie consacrée à la discussion des résultats, nous rappellerons 

des points importants soulevés à partir de notre analyse des données. Nous 

discuterons de tous les facteurs de risque étudiés et reviendrons sur les risques jugés 

les plus impottants selon les entrevues réalisées. Nous commenterons aussi les 

pratiques utilisées par les entreprises pour gérer ces risques. 

5.1 Les facteurs de risque exogènes 

Les entretiens montrent que les facteurs de risque qui sont considérés les 

plus préoccupants sont des facteurs endogènes, car 19 des 32 principaux risques 

identifiés sont associés à ces derniers. Puisque les facteurs associés aux aspects 

politiques ne sont pas contrôlables et que les risques qui leur sont associés ne peuvent 
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pas être mitigés, en général, par les entreprises, ces dernières ne peuvent que 

diminuer leurs conséquences ou les transférer en ayant recours, par exemple, à des 

contrats d'assurance. Mais le transfert de risque aux compagnies d'assurance n'est 

pas une pratique courante chez les PME. 

Dans certains cas, si les risques relatifs aux aspects politiques ne sont pas 

très importants et n'ont pas une grande influence sur la réalisation des objectifs, ces 

entreprises vont les accepter et les subir. Les entreprises canadiennes ne peuvent 

empêcher l'organisation de grèves d'employés chez le fabricant chinois, mais elles 

peuvent préparer des plans de contingence pour réduire les conséquences des arrêts 

de la production. Elles ne peuvent non plus empêcher les manifestations et les grèves 

possibles dans différents secteurs en Chine, mais elles peuvent surveiller l'évol ution 

des événements pour préparer une solution de contingence, tel que la fabrication dans 

une entreprise locale, au cas où ces manifestations et grèves prennent une certaine 

ampleur et paralysent les usines, les moyens de transport ou les pOltS dans ce pays. 

Étant donné la situation sociale d'une grande partie de la population et des 

travailleurs chinois ainsi que la croissance des tensions sociales causées par 

l'augmentation des inégalités, selon Coface (2011), ces travailleurs revendiqueront de 

plus en plus une amélioration de leur niveau de vie. Ces revendications peuvent 

provoquer des manifestations et même des émeutes et des révolutions, selon certains 

interviewés. Toutefois, la Chine, qui est dirigée par un parti unique, en l'occurrence le 

parti communiste, jouit d'un degré de stabi lité politique plus grand que la moyenne 

des autres pays, d'après Coface (2011). Elle obtient ainsi, de cette dernière, une cote 

A3 pour son risque politique, ce qui est supérieur à la moyenne, AS étant la plus 

élevée et la meilleure. Les facteurs politiques sont des composantes importantes à 

prendre en considération pour l'octroi de cette cote. Pour sa part, la société 

d'assurance Ducroire a attribué en 2010 une cote faible au risque politique à ce pays, 

ce qui confirme sa stabilité. 
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Par ailleurs, il est important de surveiller les changements de lois du 

gouvernement qui peuvent être rapides et provoquer une augmentation des coûts de 

production. On évoque notamment le cas des réglementations environnementales 

visant la conformité avec les normes internationales. Mais c'est le risque associé à 

des modifications législatives en faveur des augmentations de salaires et des 

avantages sociaux des employés qui retient le plus l'attention des répondants, celui-ci 

ayant été relevé par six dirigeants. 

Les aspects économiques, à l'instar de ceux politiques, sont en dehors du 

contrôle des entreprises. Une augmentation de l'inflation ou une crise économique ne 

pouvant pas être mitigées par les entreprises canadiennes, celles-ci pourront réduire 

leur influence négative sur les objectifs de leurs projets de sous-traitance. Comme 

dans le cas des risques associés aux aspects politiques, l'entreprise a le choix de subir 

les risques relatifs aux aspects économiques s' ils ne sont pas importants et traiter 

leurs conséquences quand c'est nécessaire. Dans le cas, par exemple, du risque 

d'augmentation des prix de la matière première, qui semble être le plus important 

dans cette catégorie, ayant été identifié par 13 répondants. Parmi ces moyens, on 

trouve l' utilisation d'une matière autre que celle dont le prix a augmenté ou encore la 

modification du produit pour diminuer le pourcentage de la matière plus dispendieuse 

dans le produit sous-traité. L'autre risque important dans cette catégorie est celui de 

demande d'augmentation du prix des produits sous-traités de la part du partenaire 

chinois à cause d'aspects économiques. Les contingences possibles pour traiter ce 

risque sont la négociation et la discussion avec les sous-traitants chinois pour trouver 

des solutions et des compromis ou encore le changement d'usine ou de région de 

production. 

Rappelons que la Chine bénéficie tout de même d'une bonne stabilité 

économique, et ce, grâce au contrôle de l'État sur l'économie du pays et sur les 

différents indices macroéconomiques. Le Fonds monétaire international affirme, dans 

un communiqué publié sur son site en juin 2011, que J'économie de ce pays reste 
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solide, sauf que l'inflation connaîtra une hausse pour arriver à un niveau avoisinant 

les 4 %. Ce communiqué a mentionné que le facteur de risque le plus déterminant est 

celui d'augmentation des prix des matières premières et certains produits agricoles de 

base, tels le maïs. 

Les aspects politiques et économiques peuvent entraîner une hausse des 

coûts de la main-d'œuvre chinoise, hausse qui ne peut pas être mitigée par les 

entreprises canadiennes. Tous les répondants ont évoqué ce risque. Par contre, cette 

hausse, qui ne sera pas suffisante pour qu'elle ait un impact substantiel sur les coûts 

de fabrication dans les usines chinoises, préoccupe peu les dirigeants canadiens. 

De la même façon, bien que l'on reconnaIsse l' existence de pratiques 

particulières liées à la corruption, aucun des dirigeants interrogés n' a considéré que 

cela constituait un risque important. Transparency International , qui est un organisme 

mondial d'analyse, d'évaluation et de lutte contre la corruption, a attribué une note de 

3,5/1 0 en 2010 à la République populaire de Chine, les cotes les plus élevées étant 

réservées aux pays où la corruption est quasi inexistante, comme le Canada. On 

reconnaît ainsi la présence de ce phénomène dans le pays, mais celui-ci n'entrave pas 

la bonne marche des activités manufacturières des entreprises canadiennes. 

En revanche, les lacunes dans le système judiciaire chinois présentent plus 

de risques pour les chefs d' entreprises canadiens, ce qui a été confirmé également 

dans les études de Mcdougall (2005) et Elmuti et Kathawala (2000). Neuf répondants 

nous ont affirmé qu ' ils ne s' aventureraient pas dans des poursuites judiciaires contre 

des entreprises chinoises n 'ayant pas respecté leurs engagements car cela 

engendrerait des dépenses importantes sans aboutir à une issue favorable , ce qui a été 

confirmé par Mcdougall (2005). Ainsi, les entreprises canadiennes sous-traitant en 

Chine sont incitées à éviter ces poursuites et ne pas les considérer comme des 

solutions aux conflits. En cas de non-respect des contrats ou des ententes, qui est un 

risque majeur évoqué par 12 répondants qui l' ont évalué en moyenne à 13, il est 
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préférable d'avoir recours à la négociation et au dialogue. Mais ce sont les bonnes 

relations avec les sous-traitants qui demeurent la meilleure façon d'éviter le risque ou, 

s'il ya un conflit, d'y trouver une issue favorable. Selon B2, Cl, Dl , FI et Gl, bâtir 

une bonne relation de partenariat avec les sous-traitants chinois peut les pousser à 

respecter les ententes plus que les menaces de poursuites judiciaires. Jones (2009) a 

expliqué l'importance des relations humaines pour les Chinois par rapport au contrat 

signé. Choisir un sous-traitant d'une taille convenable permettant d'avoir un pouvoir 

de négociation sur eux en cas de conflit est une autre pratique efficace. 

D 'un autre côté, lié au non-respect possible de la propriété intellectuelle qui 

demeure un risque très important, il est préférable de ne pas sous-traiter des 

productions à valeur ajoutée ainsi que les produits qui se basent sur une technicité 

spéciale et complexe représentant un avantage compétitif pour l'entreprise. D'après 

Jones (2009), plusieurs fabricants chinois étant peu préoccupés par les règles éthiques 

et de propriété intellectuelle, n' hésiteraient pas à copier une technologie ou un 

produit. Ce non-respect a été évoqué comme risque par 12 interviewés avec une 

évaluation moyenne de 13,33, ce qui signifie qu'il est assez important et qu'il faut 

prendre les précautions nécessaires pour le mitiger ou l'éviter. 

Les facteurs exogènes les plus importants sont ceux liés aux aspects culturels 

et sociaux, comme le démontrent entre autres les classifications des facteurs de 

risques présentées dans la partie première partie du chapitre 5. Jones (2009) rapporte 

que les facteurs culturels peuvent représenter des barrières majeures à la réussite des 

projets de sous-traitance en Chine, surtout que certains facteurs invisibles, tel que 

qualifiés par cet auteur, exercent une influence sur les attitudes et les façons de 

communiquer. En effet, les différences culturelles peuvent occasionner des situations 

défavorables d'incompréhension, de malentendus et de difficultés de communication. 

Elles compliquent, selon Jones (2009), l'efficacité de la communication. Tel que 

démontré lors de la résidence, il peut y avoir une mauvaise interprétation de certains 

messages et comportements de la part des Chinois ou des Canadiens. Dans certaines 
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situations, ces mauvaIses interprétations de messages peuvent être à l'origine de 

divergence entre les exigences de l'entreprise canadienne et les produits fabriqués 

dans l'usine chinoise. Des comportements mal interprétés ou non acceptés par la 

culture chinoise peuvent nuire à la relation des Canadiens avec leurs partenaires 

chinois. D'ailleurs, 13 des répondants ont évoqué le risque d'incompréhension et de 

difficulté de communication et lui ont attribué une évaluation moyenne de 12,23. 

Ainsi, les dirigeants et les employés de l'entreprise canadienne doivent être 

conscients des différences culturelles et sociales. Cela les poussera à prendre 

davantage en considération ces différences, à faire plus attention à leur 

communication et comportement avec les partenaires chinois. Ils sont incités à 

essayer de comprendre ces derniers, à s'adapter à leurs spécificités culturelles et à 

s'assurer que l'information qui vient d'eux est précise et complète et que les 

messages sont compris des deux côtés pour que le partenariat soit plus efficace. 

D'autre part, la différence linguistique peut aussi représenter un handicap 

dans la communication avec les partenaires chinois. Leur faible maîtrise de l'anglais 

ainsi que l' accent avec lequel ils le parlent ont d'importants impacts sur la qualité de 

la communication possible avec les clients canadiens. À ce sujet, les répondants A2, 

Cl , C2 et G2 conseillent d'avoir des interprètes qui ont des connaissances techniques 

dans le domaine de l' entreprise canadienne. 

De manière générale, des agents chinois, des facilitateurs ou des 

intermédiaires peuvent faciliter cette communication et la compréhension de la 

culture et du milieu des affaires en Chine. De même, une formation ou des séminaires 

peuvent donner une idée sur ce milieu et sur les pratiques d ' affaires dans ce pays. 

Néanmoins, cela ne remplace pas l' expérience qu ' un dirigeant peut acquérir sur le 

terrain au fil des mois de gestion d ' un projet de sous-traitance. Un autre point 

important lié aux aspects culturels et soulevé lors des entrevues est le fait que les 

partenaires chinois ne proposent pas de solutions ou d'innovation et ne font en 

général qu ' exécuter les consignes de leurs clients. Cela est dû à des facteurs culturels, 
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mais aussi au fait, comme avancé par le répondant B2, que les Canadiens ne savent 

pas comment travailler avec les Chinois. Ce risque, qui a été évoqué par quatre 

interviewés et évalué par deux d'entre eux, a été considéré déterminant par ceux qui 

lui ont attribué 16 comme évaluation. Étant donné son importance, il est bénéfique 

pour les dirigeants canadiens de trouver les moyens d'inciter les fabricants chinois à 

être plus impliqués dans le partenariat et à proposer des solutions et des innovations. 

Par ailleurs, des spécificités culturelles chinoises peuvent expliquer 

l'insuffisance des contrôles de qualité effectués dans les usines de certains sous­

traitants car en général, les dirigeants et les employés chinois sont davantage orientés 

vers les coûts plutôt que vers la qualité, comme illustré par les responsables de 

l'entreprise C. Afin de traiter cette insuffisance, les dirigeants canadiens sont incités 

non seulement à faire des inspections de qualité sur place ou à l'arrivée de la 

marchandise au Canada, mais aussi à faire comprendre aux Chinois l'importance de 

fabriquer des produits de qualité et la nécessité de faire les inspections pour atteindre 

ce but. À ce propos, le risque de difficultés d'application de certaines pratiques de 

gestion et de contrôle de qualité a été discuté par 12 répondants. Remarquons que les 

risques associés aux aspects culturels sont ceux qui peuvent le plus être mitigés parmi 

les risques associés aux facteurs exogènes, puisque les dirigeants peuvent utiliser la 

formation, la sensibilisation, l'adaptation et le recours à des experts. 

5.2 Les facteurs de risque endogènes 

Les mêmes pratiques évoquées précédemment peuvent aussi être utilisées 

pour traiter des risques causés par des facteurs endogènes comme ceux associés à la 

gestion et à l' inexpérience de l' équipe de direction à gérer des projets de sous­

traitance de cette nature. Cette inexpérience peut constituer un handicap majeur car 

elle peut causer des risques comme la sous-évaluation des coûts, la mauvaise 

estimation des dépenses et du temps relatifs à la phase de prospection et de sélection 
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des sous-traitants ainsi que l'application de méthodes de gestion et de contrôle 

inappropriées pour gérer ces projets. 

La meilleure façon de réduire le déficit d'expérience mentionné est d'avoir 

recours aux conseils de personnes ayant une expérience dans la gestion de ces projets 

ou, minimalement, dans des projets dans des pays émergents. Dans le même sens, il 

serait aussi bénéfique pour les entreprises, si c ' est possible financièrement, d'avoir 

recours à des facilitateurs ou des conseillers pour les aider à élaborer les bonnes 

estimations et à mieux comprendre les difficultés des projets de sous-traitance en 

Chine. Si nécessaire et si le volume des produits sous-traités le justifie, elles peuvent 

embaucher un employé expérimenté pour gérer ces projets. Cet employé devrait être 

un Chinois ayant une expérience nord-américaine de préférence pour qu'il ait une 

facilité de communication avec les Canadiens et les partenaires de son pays. Si 

l'entreprise décide de gérer elle-même sa décision de sous-traitance et de ne pas avoir 

recours à une expertise extérieure, comme c'est le cas pour la compagnie D, elle 

devrait se préparer notamment en cherchant les informations peltinentes sur toutes les 

difficultés qu'elle peut rencontrer. A2 , FI et F2 affirment qu'il est important de 

s'impliquer graduellement dans la stratégie de sous-traitance en Chine, et ce, pour 

acquérir de l' expérience et se familiariser, petit à petit, avec les façons de faire dans 

ce pays. 

L'inexpérience de l'équipe de direction peut aUSSI causer un risque 

déterminant qui est la sélection du mauvais sous-traitant. Ce risque est majeur car il 

peut avoir des conséquences comme le non-respect des ententes, la fabrication de 

produits de mauvaise qualité ainsi que des difficultés de communication. Afin de 

traiter ce risque, les dirigeants sont incités à planifier minutieusement cette sélection 

et à visiter plusieurs sous-traitants pour être plus familiers avec la réalité chinoise et 

valider sur place des informations données par les éventuels partenaires. Une 

qualification approfondie des sous-traitants permet d'identifier ceux qui ont le plus de 
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potentiel pour livrer des produits de qualité, fournir un bon service et bâtir un 

partenariat réussi avec l'entreprise canadienne. 

Dans certains cas, les dirigeants possèdent une bonne expérience 

internationale mais les employés n'ont ni cette expérience ni les compétences 

nécessaires pour gérer efficacement les activités opérationnelles de sous-traitance en 

Chine. Le manque de compétences et d'expérience chez le personnel peut être à 

l'origine de difficultés de communication avec les Chinois, de la mauvaise 

formulation des exigences techniques ainsi que de défaillances dans la gestion 

opérationnelle et logistique. On pourra constater des répercussions sur la qualité des 

produits reçus ainsi que la relation de partenariat avec les fabricants chinois. Dans le 

but d'éviter ces situations défavorables, les dirigeants sont incités à organiser des 

formations pour leurs employés et à leur transmettre l'expérience et les connaissances 

qu'ils ont acquises dans ce domaine, comme l'ont fait les entreprises A et D. Les 

formations peuvent concerner des domaines techniques comme la standardisation 

internationale ou la gestion logistique internationale. Il est aussi nécessaire de motiver 

les employés à comprendre davantage les Chinois et leurs façons de faire et les 

convaincre de l' importance de certaines pratiques comme celle de nouer des bonnes 

relations avec les partenaires chinois. 

D ' un autre côté, l'insécurité du personnel peut augmenter à cause de 

l'externalisation de certaines activités de production, ce qui peut diminuer sa 

motivation et sa productivité. Les dirigeants sont incités, pour le traiter, à 

communiquer avec leurs employés et à leur expliquer l' importance de cette 

externalisation des activités de production et comment elle contribue à la 

compétitivité des entreprises, ce qui permet de conserver ses clients et aussi en 

trouver d'autres. 

Par ailleurs, les facteurs de risque associés à la diminution du contrôle sur les 

opérations et aux aspects logistiques peuvent être à l' origine de plusieurs situations 
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défavorables à l'entreprise canadienne. Parmi ces situations, on trouve la diminution 

de la qualité et la non-conformité des produits reçus de Chine, et ce, étant donné 

l'incapacité ou les difficultés de contrôle des activités de production dans l' usine 

chinoise. Cette situation évoquée par tous les répondants peut être gérée en 

programmant des inspections sur place ou à la réception de la marchandise au 

Canada, et ce, selon le type de produits fabriqués en Chine. Par exemple, les produits 

électroniques de l' entreprise C exigent une inspection sur place de 100 % de la 

marchandise. D ' autre part, l'entreprise canadienne peut aussi transférer des pratiques 

de contrôle de qualité dans l'usine chinoise en utilisant la formation et la 

sensibilisation des Chinois à l' importance de certains détails de fabrication et à 

l'inspection tout au long du processus de production. 

La distance géographique entre l'Asie et l'Amérique du Nord allonge le 

cycle de production et de transport pour les produits ou les composantes fabriqués en 

Chine. Cela rend plus probable les retards de transport et l'augmentation des délais de 

manière générale. De plus, les conditions climatiques du Canada ainsi que 

l' achalandage et les grèves au port de Vancouver peuvent entraîner d'autres retards. 

Les entreprises, pour traiter le risque de retards de transport, qui a été évoqué par 

12 répondants, sont d ' abord incités, tel que recommandé par les dirigeants, à planifier 

une marge de manœuvre au niveau du délai entre le moment de réception de la 

marchandise et celui de livraison au client ou de son utilisation dans la production 

locale. Aussi , pour l' anticiper, les dirigeants doivent suivre, comme mentionné par 

Cl et El , les informations sur les conditions climatiques et concernant les ports 

chinois et canadiens pour être en courant des grèves dans ces ports et des événements 

pouvant causer des retards. 

D ' un autre côté, le risque de retard de production dans les usines chinoises a 

été considéré majeur, ayant été identifié par tous les répondants. Afin d ' éviter ce 

retard, il est nécessaire de surveiller l'avancement des étapes de fabrication. Dans 

certains cas, l'entreprise peut aussi aider le fabricant chinois à résoudre ses 
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problèmes. Or, parfois, pour des raisons culturelles, les Chinois ne révèlent pas 

l'existence de problèmes, ce qui implique que les dirigeants canadiens devraient 

développer la confiance pour permettre des discussions plus franches et honnêtes sur 

l' état de la production. Ajoutons à cela la nécessité qu ' ils commandent le plus tôt 

possible et qu'ils élaborent bien leurs commandes pour faciliter la tâche aux 

fabricants chinois. Dans ce sens, les entreprises devraient adapter la documentation de 

leurs commandes aux sous-traitants chinois, veiller, selon la majorité des répondants, 

à ce qu'elles soient bien détaillées et précises et que les requis techniques soient très 

bien compris. 

Encore une fois, bâtir une bonne relation avec les sous-traitants chinois 

représente une pratique déterminante pour pouvoir éviter des problèmes et, lorsqu ' ils 

se manifestent, les régler en partenariat avec eux (Sinha et al. , 2011) comme, par 

exemple, les problèmes de qualité et les retards de livraison. Sinha et al. (2011) 

avancent que cette relation, qui permet d'éviter plusieurs risques, doit être basée sur 

la confiance et le sens de la responsabilité des deux côtés. Développer une relation 

étroite nécessite des dirigeants, selon ces auteurs, de conserver le même sous-traitant 

pour longtemps, de communiquer régulièrement avec lui et de le visiter souvent. 

Tous les retards possibles rendent la gestion des stocks plus difficile. 

D' ailleurs, le risque de difficultés de gestion des stocks et d' augmentation de la durée 

de stockage a été évoqué par 12 répondants. Il exige des dirigeants une planification 

rigoureuse. D ' autre part, il est important de planifier une marge de sécurité pour 

couvrir les coûts imprévus associés aux projets de sous-traitance, tel que les voyages 

nécessaires pour former les employés chinoi s et pour effectuer des visites et des 

inspections. À ce propos, il est préférable pour l' entreprise canadienne d'accroître son 

budget pour les voyages et le suivi sur place plutôt que de subir les coûts des 

conséquences de la réception de produits non conformes, ce qui s' inscrit dans un 

esprit de gestion proactive des risques. 
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Concernant les facteurs de risque associés aux aspects financiers, il faut 

mentionner qu ' il est plus difficile pour une entreprise canadienne qui n'est pas dans 

une bonne situation financière, comme précisé par la répondante Al , de réussir des 

projets de sous-traitance en Chine. En effet, étant donné les imprévus qui peuvent 

accompagner ces projets, tel que mentionné dans le paragraphe précédant, il est 

important d'avoir une marge de sécurité financière. Les problèmes financiers de 

l'entreprise canadienne peuvent être à l'origine du risque de perturbations de la 

production et de retards de livraison aux clients. 

Notre analyse et discussion des résultats et des précieux témoignages de nos 

interviewés nous a permis de développer plusieurs constatations et apprentissages. 

Nous présenterons dans le chapitre qui suit un résumé de ces derniers et les 

enseignements importants à retenir de notre étude. 



SIXIÈME CHAPITRE 

CONCLUSION, RETOMBÉES, LIMITES ET AVENUES DE RECHERCHE 

Dans le présent chapitre, nous discuterons d'abord des conclusions résumant 

nos constations et les résultats de notre étude, suivi des contributions théoriques et 

pratiques de notre thèse, des limites et des avenues de recherche que suggèrent nos 

résultats. 

1. CONCLUSION 

La vive concurrence que se livrent les entreprises de différents pays, dans 

l'économie mondialisée qui s' est développée au fil des dernières années, oblige les 

dirigeants à faire preuve de créativité pour réduire leurs coûts de production et 

accroître leur productivité. La mondialisation offre aux entreprises des pays 

développés la possibilité de réduire de façon importante certains coûts, en profitant 

des avantages salariaux qu 'offrent les pays disposant d ' une main-d ' œuvre abondante 

et bon marché. La Chine, à ce titre, est devenue le point de mire de beaucoup de 

dirigeants de très nombreux pays. 

Étant donné le coût de sa main-d ' œuvre et l ' accélération de son 

développement industriel, on confirme le titre "d'usine du monde" attribué à la Chine 

depuis quelques années (Prasad et Prasad, 2007; Stark, 2005), ayant orienté ce 

développement notamment vers la sous-traitance pour d'autres entreprises du monde 

entier. Plusieurs compagnies canadiennes choisissent ou sont obligées de sous-traiter 

en Chine pour profiter des coûts salariaux qui leur permettent de protéger leur 

compétitivité. C'est d ' ailleurs une stratégie qui s' est généralisée à tous les 

manufacturiers et aux concurrents des entreprises canadiennes. Selon Prasad et Prasad 

(2007), plusieurs entreprises des pays développés ne seront plus compétitives si elles 

ne sous-traitent pas certaines de leurs activités dans des pays à bas coûts de main­

d'œuvre. 
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Cependant, malgré ses nombreux avantages, la sous-traitance en Chine 

présente plusieurs difficultés que les entreprises canadiennes ne rencontrent pas dans 

leur pays, étant plus complexe et plus risquée. Cette complexité s'explique 

notamment par la distance géographique existant entre le Canada et la Chine, la 

diminution du contrôle sur les opérations par les dirigeants canadiens, l'inexpérience, 

dans plusieurs cas, de ces derniers et de leurs employés dans des collaborations avec 

des entreprises asiatiques, et principalement les différences existant entre les deux 

pays au niveau culturel et social, au niveau des pratiques d'affaires, et au niveau de la 

perception de l'importance de certains paramètres tel que la qualité. Tous ces aspects 

avec d'autres facteurs constituent des sources potentielles de risques susceptibles de 

compromettre le succès des stratégies des entreprises canadiennes qui souhaitent 

réduire leurs coûts de production par la sous-traitance à l' étranger. 

Par l'étude approfondie de la situation de sept entreprises manufacturières 

canadiennes, nous avons pu identifier plusieurs de ces risques, les analyser et explorer 

les pratiques utilisées par les dirigeants pour les gérer. La connaissance de ceux-ci 

permet de mitiger certains d'entre eux et de préparer des actions de contingence pour 

d' autres, ce qui augmente les chances de réussite de ces projets. 

Par notre étude de cas multiple, nous avons ainsi pu répondre aux trois 

questions spécifiques de recherche énoncées dans le quatrième chapitre: 

1. Quels sont les risques aSSOCIes aux projets de sous-traitance des activités de 
production manufacturière en Chine? 

2. Quelle est l' importance et la criticité de chaque risque identifié? 

3. Quelles sont les pratiques utilisées pour gérer les risques identifiés? 

Les entretiens ont confirmé l'importance pour les dirigeants d' entreprises 

manufacturières canadiennes d'être bien informés et préparés, de comprendre 

davantage la culture des Chinois et leur façon de travailler, et de communiquer 
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souvent avec eux afin d'anticiper l'occurrence de certains risques et problèmes. Elles 

ont aussi confirmé qu'une stratégie de sous-traitance à un partenaire en Chine est une 

relation d'affaires qui peut être compliquée et complexe à gérer. C'est pour cela que 

nouer une bonne relation étroite avec des fabricants de ce pays demande plus 

d'efforts et de ressources. Toutefois, ces derniers représentent, comme souligné par 

les interviewés, un investissement nécessaire mais qui peut s' avérer très rentable sur 

le long terme. 

Par ailleurs, signalons qu'alors que plusieurs rIsques semblent faire 

l'unanimité, certains sont plus importants pour quelques entreprises. Il en est ainsi du 

risque d'augmentation des prix des matières premières, plus importants pour une 

entreprise fabriquant des produits à partir de dérivés du pétrole (entreprise G), du 

risque de non-respect de propriété intellectuelle pour une entreprise ayant des 

produits complexes ou spéciaux (entreprises B et F) et du risque de dépassement de 

délais de production de la part des Chinois (entreprise C). 

On constate aussi que la plupart des dirigeants sont très satisfaits de leur 

décision de sous-traiter en Chine, celle-ci leur ayant permis de réduire leurs coûts tel 

que prévus, mais aussi de conserver leurs clients et de développer de nouveaux 

marchés (entreprises C et G). Seulement trois dirigeants ont mentionné qu'ils 

préfèrent fabriquer au Canada pour éviter surtout les problèmes de qualité et de non­

conformité des produits. 

La présence de facteurs de risque ne doit pas être perçue comme une entrave 

définitive aux objectifs des PME canadiennes qui souhaitent réduire leurs coûts de 

production. En effet, l' étude concomitante des risques et des stratégies de gestion 

montre que la présence de risques majeurs n'empêche pas les dirigeants d' atteindre 

les objectifs de leurs projets de sous-traitance en Chine, puisqu ' ils peuvent mettre en 

place des plans de réponse à ces risques. D ' ailleurs, les entrevues ont mis en évidence 

un grand nombre de stratégies qui se sont avérées profitables soit pour éviter la 
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survenance des risques, soit pour en contrôler les conséquences et réduire les impacts, 

alors que certaines d'entre elles permettent de contrôler simultanément plusieurs 

risques. Ces stratégies dépendront évidemment du contexte de chaque entreprise. 

Ainsi, l'identification et la gestion des risques associés à la sous-traitance en Chine 

permettent aux entreprises canadiennes de profiter pleinement des avantages 

comparatifs qu'offre ce pays, notamment la réduction des coûts de production et des 

sorties de liquidité. Elles facilitent la réalisation d'avantages compétitifs qui génèrent 

une augmentation des ventes et des entrées de fonds, créant un effet positif sur la 

valeur de la firme. Cela rejoint ce qui a été évoqué plus haut, à savoir que la gestion 

des risques, de manière générale, permet de réduire la variance autour des flux 

monétaires espérés et de rendre plus probable leur réalisation, ce qui facilite la 

maximisation de la valeur de l'entreprise. 

Par ailleurs, tout comme l'ont indiqué Hillson et Murray-Webster (2005), les 

risques identifiés par les différents répondants ne sont pas indépendants de leur 

appréciation personnelle qui elle-même dépend de leurs perceptions. Ces résultats 

mettent en garde les dirigeants sur la responsabilité du processus d'identification et de 

gestion des risques qui ne devrait pas être confiée à une seule personne, à moins que 

celle-ci puisse adopter une vision holistique des risques en incluant des aspects de 

différentes natures. 

La perception des risques est influencée par différents paramètres inter-reliés 

qUI sont difficiles à identifier, ce qui rend plus complexe l'identification et 

l'évaluation des risques. En effet, ce qui ressOii de notre recherche est que non 

seulement des biais psychologiques des interviewés, leur formation et leur expérience 

peuvent conditionner cette perception (C 1 et C2, El et E2), mais aussi les points de 

référence qu'identifie chaque individu pour évaluer la criticité des risques. C'est le 

cas par exemple pour les deux répondants de l'entreprise B. En effet, BI qui 

considère la stratégie de sous-traitance un échec se base, comme point de référence, 

sur certaines situations défavorables liées à la qualité des produits, qui sont 
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inacceptables, selon lui. Par contre, B2 qui perçoit cette stratégie un succès, prend en 

considération plusieurs points positifs du partenariat avec les sous-traitants chinois. 

Enfin, il faut mentionner le fait que le facteur exogène associé aux aspects 

culturels peut aussi être considéré endogène, car les risques qui lui sont liés peuvent 

être contrôlés par certaines pratiques de gestion telles que la communication et la 

compréhension de la culture chinoise. Cela signifie qu'on peut le considérer comme 

un facteur de risque "hybride". D'un autre côté, les différents facteurs de risque 

étudiés dans ce travail peuvent être inter-reliés. Par exemple, celui associé aux 

aspects juridiques peut avoir une influence sur celui relatif à la corruption. 

2. LES RETOMBÉES PRATIQUES ET SCIENTIFIQUES DE LA 
RECHERCHE 

Nos résultats ont une portée pratique qui nous permettent de formuler 

certaines recommandations à l'intention des dirigeants d'entreprise désirant profiter 

des faibles coûts de production en Chine et aux organismes qui leur viennent en 

appui. 

L ' identification et la discussion des risques rencontrés par les dirigeants de 

sept entreprises canadiennes qui nous ont fait part de leur expérience permettent de 

mieux les comprendre et de relativiser l'importance de chacun étant donné notre 

analyse de leur criticité. Avec la grande expérience de la majorité des interviewés, 

leur témoignage procure une compréhension des différentes approches que ces 

entreprises emploient afin de mitiger certains risques ou diminuer l' ampleur de leurs 

conséquences. Aussi, à chacun des risques identifiés, nous avons pu associer des 

stratégies ou des pratiques de gestion de telle sorte que l'on puisse adopter un 

comportement proactif pour favoriser le succès de la stratégie de sous-traitance. 



234 

Pour accroître le taux de succès de cette stratégie de production, les 

dirigeants de l'entreprise sont invités à comprendre davantage les Chinois et leur 

façon de travailler, à communiquer souvent avec eux et à effectuer plusieurs voyages 

afin de s'assurer de la qualité de leur travail et ainsi développer des relations qui 

dépassent le cadre des relations d 'affaires. Aussi, il est important pour l'entreprise 

d'inciter ses sous-traitants à fournir un bon service et des produits répondant aux 

standards de qualité des entreprises clientes, en augmentant, par exemple, le volume 

de fabrication chaque année et en ayant surtout de bonnes relations basées sur la 

confiance et la collaboration. Ce dernier point, qui est revenu plusieurs fois lors de 

notre analyse, est déterminant, la culture chinoise étant basée sur les relations 

humaines et de proximité. Lorsque la confiance est établie, on peut plus facilement 

éviter des problèmes dus à des incompréhensions et, si ceux-ci sont inévitables, 

trouver rapidement des solutions satisfaisantes pour tout le monde. D'ailleurs, comme 

il est difficile de compter sur le système juridique pour résoudre d'éventuels conflits, 

il est essentiel de faire ce qu'il faut pour établir une relation étroite avec les 

partenaires chinois les incitant à respecter leurs engagements. 

Aux niveaux théorique et scientifique, notre étude propose six contributions 

importantes. La première réside dans la démonstration de la difficulté à identifier les 

risques réels d'une entreprise à partir des expériences des répondants étant donné 

l'influence de leur perception et de leur profil sur leurs réponses. Cette influence se 

retrouve à plusieurs niveaux, à savoir l'identification, l'estimation de la probabilité 

d'occurrence et la détermination de leur impact. La deuxième, qui est liée à la 

première, est le fait qu'on a conclut que la perception des risques peut être influencée 

par plusieurs paramètres inter-reliés et pas seu lement les biais psychologiques. Parmi 

ces paramètres qui sont difficiles à identifier, on trouve les points de références et 

l'expérience antérieure qui peut être positive ou négative. Cela a pu être démontré 

dans notre étude par les différences constatées dans les réponses de certains 

interviewés provenant de la même entreprise et l'analyse des facteurs qui ont pu 

conditionner ces différences. Une troisième contribution concerne notre analyse 
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approfondie de différents risques qui prend en considération leurs causes, leurs 

impacts ainsi que leur lien avec les caractéristiques de l'entreprise, son industrie et le 

profil de ses dirigeants. Cette analyse, qui peut être employée comme base de 

recherche dans des études dans les domaines des projets internationaux et de 

l'internationalisation, permet d'identifier les composantes de plusieurs risques et les 

éléments qui leur sont associés. 

La quatrième contribution vient de notre approche d'analyse basée sur une 

catégorisation des facteurs de risque endogènes et exogènes qui permet de mettre 

l'accent sur les sources des risques, ce qui facilite leur compréhension ainsi que leur 

gestion. La cinquième contribution se révèle par la multitude de solutions envisagées 

pour répondre à différents risques, ce qui a rarement été présenté de la sorte. En effet, 

nous avons classifié les solutions et les pratiques utilisées pour gérer ces risques selon 

leurs objectifs de mitigation, de contingence ou d'évitement, qui représentent trois 

des cinq stratégies de réponses aux risques. Nous les avons aussi catégorisées selon 

les étapes du processus d'adoption du projet de sous-traitance. Finalement, la 

recension des écrits ainsi que les entrevues réalisées ont permis de rédiger une 

typologie de risques de sous-traitance à l' étranger adaptée à la Chine, malS qUi 

pourrait aussi être utilisée dans d'autres pays et pour d'autres stratégies 

d'internationalisation. 

3. LIMITES 

Comme toutes les études de cas, les résultats que nous avons obtenus auprès 

de sept entreprises manufacturières canadiennes ne peuvent être généralisés. Nous 

avons pu constater que certains risques sont plus importants pour quelques entreprises 

selon leur contexte alors que d'autres révèlent le biais de certains évaluateurs. 

Néanmoins, ils apportent un éclairage sur différentes risques à considérer dans des 

décisions de sous-traitance à l'étranger et de l'importance d ' avoir une vision 
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holistique du projet de sous-traitance, allant de l'identification du partenaire jusqu'au 

suivi après vente. 

Une autre limite réside dans le fait que certains répondants n'ont pas pu nous 

accorder tout le temps souhaité pour un approfondissement de quelques questions lors 

des entrevues. Dans le même sens, même si nous avions un guide d' entrevue bien 

élaboré et complet et que nous étions fidèles à son organisation, il était impossible de 

revenir sur chaque risque après avoir été identifié pour obtenir une évaluation pour 

chacun d'eux. Aussi, l'expérience variable des différents répondants n'a pas pu 

permettre de discuter de tous les risques possibles. Certains risques ont été vécus par 

tous les répondants alors que d'autres ont été expérimentés par seulement quelques­

uns parmi eux. Cela pouvait avoir une influence sur la profondeur des discussions sur 

des situations défavorables ainsi que sur la perception des répondants de l'importance 

de ces situations. Rappelons que les caractéristiques de la phase d'identification des 

risques ne supposent pas l'identification de tous les risques possibles par chaque 

répondant. Pour arriver à une certaine exhaustivité, il aurait fallu accroître le nombre 

de personnes rencontrées par entreprise et allonger la durée des entretiens pour 

permettre des allers-retours au gré des réponses. 

Aussi, il est possible que les entreprises qui ont été contraintes à adopter une 

stratégie de sous-traitance en Chine CA, C et D) sous la pression de leurs donneurs 

d'ordres, par exemple, n 'ont probablement pas la même attitude envers le risque que 

celles qui ont procédé de leur propre initiative à l' implantation de cette stratégie. 

4. AVENUES DE RECHERCHE 

Plusieurs avenues de recherche seraient à explorer pour permettre une 

connaissance plus approfondie des risques de sous-traitance manufacturière. À la 

suite de notre travail, il nous paraît pertinent d' explorer les avenues suivantes. 
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Notre échantillon étant composé d'entreprises de divers secteurs d'activités, nous 
n'avons pu mettre en évidence des risques "sectoriels" spécifiques. Nous 
anticipons de tels risques étant donné l' influence du secteur sur le choix des 
matières premières, le niveau de technicité des produits et des processus de 
production, ou le degré d'innovation. Il serait ainsi pertinent de procéder à une 
répétition de notre recherche sur un ensemble d'entreprises qui travaillent dans le 
même secteur; 

- De sorte à arriver à une certaine typologie des risques pertinents dans les décisions 
de sous-traitance à l'étranger, il serait intéressant de procéder à une enquête auprès 
d'un grand échantillon d'entreprises afin de mesurer les risques identifiés et 
produire des statistiques permettant la généralisation de l'évaluation des risques; 

- Outre la Chine vers qui de nombreuses entreprises des pays développés ont dirigé 
leurs activités de production, on voit de plus en plus l'émergence d'entreprises 
d'autres régions dont l'Inde, l'Europe de l'Est, l'Afrique du Sud ou l'Amérique du 
Sud comme plate-forme de production. Les risques de sous-traitance en Chine 
étant fortement imprégnés des dimensions culturelles et sociales qui leur sont 
particulières, l'étude sur d ' autres régions devrait permettre d'identifier des risques 
spécifiques mais aussi certains risques qui seraient propres à la stratégie de sous­
traitance en tant que telle; 

- Afin de comprendre l'influence de certaines variables sur les risques associés aux 
stratégies de sous-traitance, il serait important de réaliser des études comparatives 
entre différents groupes d'entreprises en fonction de certains de leurs 
caractéristiques (p. ex., grandes c. PME) ou de critères liés à ces stratégies (p. ex. , 
imposée c. volontaire, avec intermédiaire c. sans intermédiaire); 

Étant donné que la délocalisation au sens strict est différente de la sous-traitance, 
puisqu' elle demande davantage d'investissement mais permet à l' entreprise de 
contrôler elle-même la production dans le pays étranger, il serait pertinent 
d'étudier les risques associés à la délocalisation dans un pays émergent qui peut 
être la Chine pour pouvoir comparer les résultats avec ceux de notre recherche; 

Finalement, parce qu ' une décision de sous-traitance peut prendre la forme d'un 
projet, elle revêt un aspect temporel qui n'a pas été pris en compte dans notre 
étude. Il serait ainsi fort instructif de suivre, au sein d'une entreprise, le processus 
de sous-traitance à l'étranger ou de délocalisation dans un pays émergent pour 
identifier les difficultés que l'entreprise peut rencontrer tout au long du processus 
et voir comment elle élabore ses plans de réponse selon l' apparition et la 
disparition de certains risques tout au long du projet. 
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ANNEXE A 

GUIDE D'ENTREVUE 



LA GESTION DES RISQUES DE LA SOUS-TRAITANCE MANUFACTURIÈRE EN CHINE 

Guide d'entrevue 

Nous vous remercions sincèrement du temps que vous acceptez de consacrer à cette 
étude réalisée dans un contexte de recherche scientifique dans un domaine très 
important pour la compétitivité du Canada à l'échelle mondiale. Nous aimerions 
connaître l'expérience que vous avez vécue dans votre projet de sous-traitance en 
Chine d'une partie ou de la totalité de vos activités de production. Pour ce, nous vous 
demandons de vous rappeler les différents événements qui ont eu lieu tout au long de 
votre projet depuis la décision d'aller en Chine jusqu'à maintenant ou jusqu'au 
moment où vous avez cessé d'y sous-traiter des activités. Les questions qui seront 
discutées lors de l'entrevue visent à refaire le fil des événements de votre décision, en 
vous attardant particulièrement aux situations qui ont eu des effets négatifs sur les 
objectifs de l'entreprise. Pour faciliter l'entrevue, vous trouverez dans les pages qui 
suivent, les questions qui vous seront posées. Notez que nous avons recueilli sur votre 
site Web une partie des informations nécessaires à notre étude, concernant la 
description de votre entreprise et des produits que vous fabriquez. Nous vous 
demanderons de confirmer la validité de ces informations. L'entrevue devrait durer 
au maximum 90 minutes. 

Définition 1 : La sous-traitance est l'utilisation stratégique de ressources extérieures 
à l 'organisation pour réaliser des activités qui sont traditionnellement accomplies 
par du personnel et des ressources internes à celle-ci. La sous-trai/ance peut être 
directe ou elle peut se faire par un intermédiaire. 

Définition 2: Le risque est la possibilité de réalisation ou de survenance d 'un 
événement ou d 'une situation qui peut avoir des effets négatifs sur la réalisation des 
objectifs de l'entreprise. Par exemple: la réalisation de coûts imprévus. 

Définition 3 : Le facteur de risque est un objet concret ou abstrait qui peut influencer 
l'état d 'une entreprise et causer la réalisation d 'un événement ou d 'une situation 
défavorable (risque). Par exemple: un mauvais climat de travail qui pourrait ralentir 
les activités de roduction et entraîner des coûts im révus. 



SECTION 1. PROJ'IL ET PERCEPTION DU RÉPONDANT 

1. Nom, prénom 

2. Âge: 020 - 35 036 -45 

3. Poste au sein de l'entreprise: 

4. Nombre d'années d'expérience dans 
votre poste et votre domaine: 

5. Nombre d'années d'expérience dans 
des activités internationales: 

6. Langues parlées ou comprises: 

7. Diplôme le plus élevé obtenu 
(domaine et niveau) : 

8. Pouvez-vous nous indiquer ce que 
représente le risque pour vous? 

045 - 55 

251 

056 et plus 

9. Pouvez-vous compléter chacun des scénarios suivants en tenant compte de vos 
objectifs personnels (encerclez le chiffre approprié)? 

1 (j) Q) ,G) l, ® l , ~ 
Si je dois investir dans des actions, 1 À très À faible A risque 1 A ,risq~e 1 A ri:que 

j'achèterais des actions: 1 faible risque moyen 1 eleve 1 tres 

1 risque 1 1 élevé 
1 (j) Q) G) ® ~ 1 

Lorsque j'ai des décisions 1 à un degré À un À un À un À un 
importantes à prendre, je privilégie 1 très faible degré degré degré degré 

d'abord la sécurité: 1 faible moyen élevé très 
élevé 

(j) Q) G) ® ~ 

Si les bénéfices prévus sont élevés, ÀUll À un À un À un Àun 
j 'accepte de prendre des risques dans 1 degré très degré degré degré degré 

des projets: faible faible moyen élevé très 

1 élevé 
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10. Pour chacun des éléments suivants, veuillez nous indiquer votre évaluation sur 
une échelle de 1 à 5 : 

Quel est le def"lTé d'expérience 1 

que vous avez acquise pour gérer 
un projet de sous-traitance en 

Chine? 
Croyez-vous que la décision de 
sous-traitance en Chine fut une 

"bonne" décision pour la 
performance de l'entreprise? 

Croyez-vous que la décision de 
sous-traitance en Chine est ou a 

été une stratégie risguée? 
, .. 

ConsIderez-vous que la declslon 
de sous-traitance en Chine est ou 

a été un succès? 

CD 
Faible 

expérience 

CD 
Mauvaise 
décision 

CD 
Stratégie très 

risquée 
CD 

Grand échec 

CD Q) 1 @) 

1 

CD Q) @) 

CD Q) @) 

@) 

@ 

Très forte 
expérience 

@ 

Très bonne 
décision 

@ 

Stratégie non 
risquée 

@ 

Grand succès 
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SECTION 2. LE PROFIL DE L'ENTREPRISE (NOTE : CETTE SECTION S'ADRESSE 

UNIQUEMENT AU DIRIGEANT PRINCIPAL) 

1. Quelle est J'année de création de l'entreprise? ___ _ 

2. Depuis combien d'années J'entreprise est-elle engagée dans: 

1) des activités impliquant des transactions avec des entreprises localisées dans 
d'autres pays? __ _ 

2) des activités de sous-traitance? __ _ 

3) la sous-traitance en Chine? ----

3. Veuillez nous fournir une description sommaire des deux principaux produits ou 
des deux principales lignes de produits de votre entreprise: 

Description 

Matériau de base entrant dans 
sa composition 

(ex: bois, plastique, métal, 
etc.) 

Quelle partie de 
votre chiffTe 

d'affaires 
représente-t-il? 

% ---

% 

4. Dans quelle phase de son développement se trouvait l'entreprise au moment 
d'entreprendre le projet de sous-traitance en Chine? 

Création (l'entreprise n'avait pas encore de clientèle et son projet était en développement) 0 

Démarrage (le projet était clairement défini ou le prototype était terminé et l' entreprise 0 
commençait la commercialisation) 

Croissance lente (les ventes augmentaient légèrement) 0 

Croissance rapide (les ventes augmentaient plus vite que la croissance de l'économie) 0 

Maturité (les ventes avaient cessé de croître) 0 

Déclin (les ventes avaient commencé à décroître) 0 

5. Lors du lancement de votre projet de sous-traitance en Chine, quel était: 

Nombre d'employés : 
........... ................... _ ........................ ........................................... _ ............................................. _ .................. .. ................... _----; 

Nombre de langues différentes parlées dans 
l'entreprise: 

% ventes à l'étranger : 

% employés ayant une culture 
différente de la culture 

canadienne: 
- ----

% achats à l'étranger: 
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6. Veuillez indiquer approximativement le pourcentage de votre production qui est 
sous-traité en Chine? % 

7. Quel est approximativement l'apport, en pourcentage, du coût de la main­
d'œuvre et du coût des matières premières dans le prix de revient des produits ou 
des composantes sous-traitées en Chine? 

Coût de la main-d'œuvre Coût des matières premières 

Produit ou composante 1 % % 

Produit ou composante 2 % % 

8. Est-ce que votre entreprise exécute des contrats de sous-traitance pour d'autres 
entreprises? 

Oui 0 ? pour % de notre production ['an dernier 
Non 0 
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SECTION 3. INFORMATION GÉNÉRALE ET INFORMATION SUR LA STRATÉGIE DE 

SOUS-TRAITANCE DE L'ENTREPRISE (NOTE: CETTE SECTION 

S'ADRESSE UNIQUEMENT AU DIRIGEANT PRINCIPAL) 

l. Est-ce que votre entreprise a déjà eu une expérience d'affaires au niveau 
international (p. ex., import, export) avec des pays ayant une culture ou des 
pratiques d'affaires jugées différentes de celles du Canada (p. ex., Chine, Inde, 
Brésil , Thaïlande, etc.)? 

2. Est-ce que vous ou d 'autres responsables au sein de votre entreprise avez eu des 
expériences avec la culture chinoise (p . ex., visite en Chine, contact ou relation 
avec des personnes chinoises, apprentissage de la langue, formation , etc.)? 

3. Comment a été prise la décision de sous-traitance et quelles sont les raisons qui 
vous ont mené à privilégier la sous-traitance en Chine (exigence d' un donneur 
d 'ordres, compétition nationale ou internationale, etc.)? 

4. Au moment de prendre votre décision, quels étaient vos principaux objectifs de 
sous-traitance en Chine (réduction des coûts, augmentation de la capacité de 
production, concentration sur vos activités principales, amélioration de la qualité, 
utilisation de l'expertise d' une autre entreprise, etc.) 

5. Est-ce que vous possédiez un réseau 
projet de sous-traitance (délégué 
distributeurs, amis, etc.)? 

d'affaires qui a facilité le lancement du 
canadien à l' étranger, fournisseurs , 

6. Est-ce que vous utilisez une sous-traitance directe ou une sous-traitance par un 
interméd iaire? 
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7. Quelles sont les caractéristiques des produits ou des composantes que vous sous­
traitez en Chine (coût, quantité, technicité, qualité demandée, taille, etc.) et quelle 
est leur importance dans votre production et votre planification stratégique 
(produit de qualité supérieure ou une composante d'un produit de qualité 
supérieure, composante ou produit standard, produit principal de votre entreprise, 
une composante importante d ' un produit, etc.)? 

8. Quelle est la devise que vous utilisez pour vos transactions avec la Chine? Est-ce 
qu ' il y a eu une variation significative du taux de change qui a eu un impact 
négatif sur les coûts de la sous-traitance? 

9. En revenant sur la question à propos du succès ou d ' échec de votre stratégie de 
sous-traitance, sur quelle base avez-vous qualifié votre expérience de succès ou 
d ' échec? Quel est l' impact de ce succès ou échec sur la performance ou les 
objectifs globaux de l' entreprise? 
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SECTION 4. QUESTIONS SUR LA SOUS-TRAITANCE 

Nous allons discuter de certains éléments qui peuvent influencer la réalisation d'un 
projet de sous-traitance. Nous aimerions connaître votre expérience à ce sujet. Nous 
allons énumérer des facteurs de risque associés à la sous-traitance internationale et 
des événements et problèmes qu'ils peuvent entraîner (que nous allons appeler 
"situations défavorables"). Vous devez indiquer s'ils ont été pertinents dans votre cas, 
et quel a été leur impact sur les objectifs de votre entreprise. Aussi, nous poserons des 
questions directes sur la réalisation et l'impact de certaines situations qui ont 
influencé ou qui peuvent influencer négativement la réalisation de vos objectifs. 
Finalement, si d' autres situations qui vous ont touché ou auraient pu vous toucher 
n'ont pas été identifiées ici, nous vous invitons à nous en faire part. 

Pour chaque risque (situation défavorable) identifié, nous vous demanderons 
d'estimer la possibilité de sa réalisation (la possibilité qu'elle ait lieu) et l'ampleur de 
son impact, et vous basant sur les échelles suivantes: 

Aucune Très faible Faible Moyenne Forte Très forte 

Possibilité de réalisation o 2 3 4 5 

Aucune Très faible Faible Moyenne Forte Très forte 

Ampleur de l'impact o 2 3 4 5 

De même, pour chaque risque identifié, nous vous demanderons d'indiquer, dans le 
cas où vous l'avez expérimenté, les mécanismes que vous avez prévus (le cas 
échéant) pour réduire sa possibilité de réalisation ou pour réduire l' ampleur de son 
impact. Dans le cas où l'entreprise n'a pas expérimenté le risque identifié, veuillez 
indiquer, au meilleur de vos connaissances, comment on peut réduire sa possibilité de 
réalisation ou l'ampleur de son impact. 

1. Facteurs de risque externes à votre entreprise 

1.1. Les aspects politiques 

Facteurs de risque: 

Changement de politiques gouvernementales, 
modifications de lois, de règlements ou de procédures 
administratives, détérioration des relations internationales 
entre la Chine et le Canada, protestations de mouvements 
écologistes ou autres, grèves dans un secteur particulier, 
augmentation des impôts, changement de la politique 
monétaire 

Situation défavorable: 

Augmentation des tarifs douaniers, 
difficultés diverses pour le sous­
traitant, augmentation des coûts de 
production, retards dans la livraison 
de la marchandise, etc. 

Possibilité de réalisation: 
Ampleur de l'impact: 



1.2. Les aspects économiques 

Facteurs de risque 

Inflation importante, crise 
financière, augmentation des taux 
d'intérêts 
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Situatiolls défavorables 

Augmentation des coûts de la matière première, 
augmentation des prix de certains produits nécessaires dans 
la production, problèmes financiers du sous-traitant, 
augmentation des prix demandés par ce dernier, etc. 

Possibilité de réalisation: 

Ampleur de l'impact: 

1.3. Les aspects judiciaires et légaux 

Facteurs de risque ~ 

Lacunes du système judiciaire 
chinois, application non rigoureuse 
des lois 

1.4. Les éléments culturels 

Facteurs de risque ~ 

La différence culturelle entre les 
Chinois et les Canadiens 

1.5. La corruption 

Situatiolls défavorables 

Difficultés à élaborer les contrats, procédures 
administratives longues et compliquées, résolution 
inappropriée ou partiale des conflits judiciaires, non-respect 
des lois et des règlements par vos partenaires chinois, non­
respect des contrats par vos partenaires chinois, non-respect 
de votre propriété intellectuelle, etc. 

Possibilité de réalisatio1l : 

Ampleur de l'impact: 

Situations défavorables 

Incompréhension, difficultés de communication et de 
négociation, difficultés d'application de certaines pratiques 
de gestion et de contrôle de qualité, mauvaises 
interprétations des exigences de l 'entreprise canadienne de 
la part des Chinois, incompréhension de l 'importance de 
certains détails, etc. 

Possibilité de réalisation: 

Ampleur de l'impact: 

Est-ce que vous avez dû verser des sommes d'argent ou offrir des cadeaux à des 
individus ou des responsables, et ce, de façon non officielle, pour poursuivre vos 
démarches de production ou pour faciliter des procédures administratives ou 
portuaires en Chine? Si oui, quel a été l'impact sur les objectifs de l'entreprise? 
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1.6. Les coûts de la main-d'œuvre 

Pendant la durée de votre projet, est-ce que vous avez connu une augmentation 
imprévue des coûts de la main-d'œuvre en Chine qui a causé une augmentation des 
coûts de production? 

2. Facteurs de risque internes à votre entreprise 

2.1. La gestion 

Facteurs de risque 

Insuffisance des compétences, des 
connaissances et de l'expérience 
chez l'équipe de direction pom 
gérer un projet de sous-traitance en 
Chine 

Situatiolls défavorables 

Utilisation de méthodes et d 'outils de gestion, de 
communication et de contrôle inadéquats pour gérer le 
projet de sous-traitance en Chine, sous-évaluation des coûts, 
etc. 

Possibilité Ile réali.satioll : 

AmpLeur de l'impact: 

2.1.1. Est-ce qu'il y a eu des coûts de prospection et de sélection du sous-traitant qui 
n'ont pas été prévus au moment de l'adoption de la stratégie de sous-traitance? Quels 
sont ces coûts et quel est leur impact sur les coüts globaux du projet? 

2.1.2. Est-ce que la phase de prospection et de sélection a duré plus longtemps que ce 
qui avait été prévu initialement pour l'accomplir? Quelles sont les difficultés que 
vous avez rencontrées lors de cette phase et quel a été leur impact sur vos objectifs? 

2.1.3. Est-ce qu ' il y a eu un dépassement des coüts prévus du produit fabriqué en 
Chine? Est-ce qu'il y a eu des coûts cachés de gestion du projet de sous-traitance qui 
n'ont pas été prévus au début du projet? Si oui, quels sont ces coûts et quel est leur 
impact sur les coüts globaux du projet? 

2.1.4. Est-ce que vous croyez que vous avez fait le "bon choix" au niveau de la 
sélection du sous-traitant? Croyez-vous que l'entreprise chinoise a les atouts 
technologiques suffisants et que le personnel chinois a les compétences suffisantes 
pour satisfaire vos exigences? Si non, quel a été l'impact sur vos objectifs? 
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2.1.5. Est-ce que l'information qui vous était transmise par les responsables ou les 
employés chinois était toujours précise et complète? Si non, quel a été l'impact sur 
vos objectifs? 

2.2. Les ressources humaines 

Facteurs de risque ~ 

Manque d'employés compétents pour 
travailler sur le projet de sous-traitance 
en Chine 

Situations défavorables 

Défaillance dans la gestion opérationnelle des activités 
de sous-traitance en Chine, augmentation des délais, 
augmentation des coûts, réduction de la qualité, etc. 

Possibilité de réalisation: 

Ampleur de l'impact: 

2.2.1. Est-ce que le déplacement des activités de production vers la Chine a eu des 
effets négatifs sur le personnel de vos entreprises au Québec? Si oui, quel problème 
ou situation défavorable cela a-t-il occasionné à l'entreprise (p. ex., 
licenciements difficiles dans vos usines au Canada, retards dans la production, 
réduction de la productivité, absentéisme, etc.)? 

2.3. Le contrôle sur les opérations logistiques et de production 

Facteurs de risque 

Diminution du contrôle sur les 
opérations, due à la distance 
géographique et à l'extemalisation de la 
production 

Situations défavorables 

Réduction de la qualité de la production, augmentation 
des délais, augmentation du niveau des stocks, retards, 
etc. 

Possibilité de réalisation: 

Ampleur de l'impact: 

2.3.1. Est-ce qu'il y a eu des retards dans le transport et la livraison des produits de la 
Chine vers l' entreprise canadienne? Est qu'il y a eu des retards causés par des 
procédures administratives et/ou portuaires en Chine? Si oui, quel a été l' impact sur 
vos objectifs (p. ex., retard important de la livraison du produit fini au client, etc.)? 

2.3.2. Est-ce que le coût du transport et l'intégrité des produits ou des composantes 
transportées de Chine étaient conforme à vos attentes? Si non, quel a été l' impact sur 
vos objectifs (p. ex., impact sur les coûts globaux, insatisfaction de la clientèle, etc.)? 
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2.3.3. Est-ce qu'il y a eu un dépassement des délais de production de la part de 
l'entreprise chinoise? Si oui, quel a été l' impact sur vos objectifs (p. ex., livraison 
retardée du produit fini au client, etc.)? 

2.3.4. A vez-vous rencontré des difficultés dans la gestion de la production et des 
stocks dans vos usines québécoises, à cause de la production faite en Chine? Si oui, 
quel a été leur impact (p. ex., livraison retardée du produit fini au client, etc.)? 

2.3.5. Est-ce que la qualité des produits ou des composantes fabriqués en Chine ainsi 
que de leur emballage était conforme à vos attentes? Si non, quel a été l' impact sur 
vos objectifs (p. ex., impact sur les coûts, insatisfaction de la clientèle, etc.)? 

2.4. Les ressources monétaires 

Facteurs de risque 

Une insuffisance des ressources 
monétaires allouées aux projets de 
sous-traitance 

Situations défavorables 

Perturbations de la production, dépassement du délai de 
livraison de la marchandise finale, etc. 

Possibilité de réalisation: 

A mpleur de l'impact: 

3. Identification d'autres risques non discutés 

Pouvez-vous nous indiquer s' il existe d'autres risques non discutés qui ont eu ou 
auraient pu avoir des impacts négatifs sur le succès d' un projet de sous-traitance en 
Chine? 
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SECTION 5. ApPRÉCIATION GLOBALE 

1. Classification des facteurs de risque discutés 

Pouvez-vous classer de 1 à 10 les différents facteurs de risque externes et internes 
discutés en fonction de l'importance des situations défavorables qu 'ils peuvent 
entraîner et de l'influence négative de ces dernières sur les objectifs de l'entreprise. 

Les aspects politiques Les IIspects économiques 

Les aspeds .iudiciait'es ct légaux L,'s éléments culturels 

La corruption Les coûts de la main-d'œuvre 

La (festion 
.." Le contrôle sur les opérations logistiques et 

dl' production 

Les ressoul'ces bumaines Les n'ssollJ'ces mOl1étlliJ'es 

2. Estimation de l'écart entre les objectifs et les résultats réalisés 

Au meilleur de vos connaissances, nous vous demandons de remplir le tableau 
suivant en indiquant de manière approximative ce que vous aviez prévu avant le 
début du projet de sous-traitance et ce qui a été réalisé? (Vous pouvez donner une 
estimation en pourcentage de vos objectifs et ce qui a été prévu par rapport aux 
résultats et ce qui a été obtenu finalement. Par exemple, vous pouvez mentionner que 
vous avez réalisé 100 %, 90 %, 80 %, etc. , de la réduction des coûts prévus au début 
du projet). 

Objectif prévu Résultat obtenu 

La réduction des coûts de production globaux 

Le niveau du stock des produits ou des composantes 
sous-traités 

La durée de la période de prospection et de sélection 
du sous-traitant 

Les coûts de prospection et de sélection 

Le temps nécessaire pour la production en Chine 
depuis la commande jusqu'à la sortie de l'usine 
chinoise 

Le temps nécessaire pour le transport des produits du 
port chinois jusqu'à l'entreprise canadienne 

Le coût du transport des produits du port chinois 
jusqu'à l'entreprise canadienne 

Les coûts des rejets ou des retours fait par les clients 

••••••• 
Remerciemen ts 
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TABLEAUX D'ÉVALUATION DE LA PROBABILITÉ D'OCCURRENCE 
"0" ET DE L'AMPLEUR DE L'IMPACT "1" DES RISQUES IDENTIFIÉS 



Risques identifiés par les interviewés 

Changement de certaines lois du 
gouvernement en tàveur de l'augmentation 
des salaires et des avantages sociaux des 
employés 

Tableau 53 
Évaluation des risques liés aux aspects politiques 

L'estimation des interviewés de la I>robabilité d'occurrence 0 et de l'ampleur de l'impact 1 des 
risques identifiés 

A l A2 BI B2 Cl C2 DI D2 E l E2 F I F2 G\ G2 
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r-..... -.- -... -....... -... -............. -.-.. - ... -.. -... ---.--.-.. -.. -.... -.. - -...... -- .... -- -... -.. -... -.............. -....... - ... --.. -.. ----............ . 
010 1 01010 10101010 1010 1010101 

4 3 ... ., 4 

..... -.... -.-...... -... -..... ---........ -.-.. -..... -... _ ....... _ ..... _ ...... _ ...... _ ......... _ .. _.1---....... _ .. - ... - ... - .. -... -.... --.-... -.. - ..... ---....... - ........ -....... - ... -.... - --.. - ........ - .... - .. -.. -............. - ... -.- .. -.. -.-.. - ...... -.-....... . 
Changement des réglementations 
environnementales 

4 3 

..... - .. - ......... -...... - .. - .. -......... -... -........ -···-·········-··-·······--··-·············-·-l-·-···· ... - .. - ... - .. - ....... - ...... --......•....... - ..... -.. - ....... - ... -... -....... - ........... - --- ......•. - •... -----.... -.-.--.- ........ - ... --...... -.-...... . 

Grèves, manifestations et revendications des 
employés 

4 5 

... -......... - .. -.-...... - .. -.--.... -.. -............ -... _ ........ _ .. _ .............. _ ....... _._ ... _.1---._ .. _._ ............... - ................ -...... -.... -..... - ....... - ... -.-.. --.... --......... - - ...... - ......... - ...... --.. -... -...... - ... -... - ..... -.-.. ----.. --.... . 
Possibilité de difficultés chez le sous-traitant 
et son augmentation des prix de production à 
cause des revendications des employés et de 
leur syndicali sation 

1·····_··_··········_·· __ ····_··_··_···_·-··_······_·· •. --.-........... -.-.......... - .. - ...... -.-.. - .. -1---- .. -.. - ................ - ........ -.-.. - ..... - ....... -............. -....... -...... -................ -..... - --... -- ......... - .... --.. -.-...... -.--- .. -.... -..... -..... --........ . 
Problèmes de sécurité ... -.. -.... -...... -.. -......... -.. -.-....... -.-.-............ -............... -.......... -.-.............. -.... 1--.... -.. - ............. -................ -.. -.-...... -...... --..... --... -.... --.. --... -.. -- --..... - ....... - - .. -.- .......... -.-.--... - ...... -.. -.... -...... -............ . 
Changements inattendus de lois et de 
politiques du gouvernement, parfois de 
milllière rapide 

5 543 



Risques identifiés par les interviewés 

Augmentation du prix de la matière 
première 

Tableau 54 
Évaluation des risques liés aux aspects économiques 

L'estimation des interviewés de la probabilité d'occurrence 0 et de l'ampleur de l'impact 1 des 
.-isques identifiés 

Al A2 BI B2 Cl C2 DI D2 El E2 FI F2 G1 02 
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r---................ - ................................. -...................... - ............. - .............. - ........... - ..... - ........ -... ---.. -----.. - .-....... _ - .... - ............. - ............ . 

o J 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 

3 3 543 233 5 4 25544 5 3 5 5 5 4 

1· ... ·· .. ···_ .. ·· ... ·· ... ·· .. ···_··_ ... ·· .. ··· .. ·· ... ··_·_· .. ··· .. ··· .. ··-·· ......... · .. ··· .. ···-·-.. ··· .. ···-· .. -·· .. ··· .. ···-... ·· ... ·1 .. ·· ... · ............. - ................. - .......................... - .. - .. - ............. - ..... - ..... - ............. - .-.-.-... - ... - .......... - ............. - ................... - ................ - ....... - --.. - ... - .. - ..... --..... - ... . 

Inflation importante dans le pays et 
augmentation des prix des produits 
nécessaires à la production 

3 3 5 4 

1-·· .. ··· ... · ... ··· ........... ···_ ... ··_· ... ·· .. · .... ··· .. ··_· ... · ... ··· .. ··· .... - ....................................... - .................... - .... -.1-................... - ............ - ................................ - .. -.. - .-.... - .............. - ......... - - ..... - ... - .. - ... - .... -...... -.... -.... -....... -.... - .... -.. - .. - ...... --... - ... - .. -.. ---... . 

Problèmes tinanciers du sous ... traitant à 
cause d ' aspects économiques 

2 3 2 2 4 5 5 4 4 2 3 3 

1·-.... ··· .. ··· .. ··· .. ··-·· .. ··· .. ··· .. ··--·· .. ··· .. ··-··-··-· .. · ........... - .. -.-................. - ............... - ............... - .. + ................ -.. -.................................. -....................... - ... -...... - .............. - -....... - ----...................... - ........... -.............. -.. -.-........ - ... -.. -.- .... -.... - ....... - - ............ . 
Demande d' augmentation des prix de 
production de la part du sous-traitant à 
cause d'aspects économiques 

4 4 3 4 42545 5 222 5 5 4 
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Tableau 55 
Évaluation des risques liés aux aspects juridiques et légaux 

Risques identifiés par les intcl"Viewés 

Lenteur et complexité des procédures 
administratives et diflërence des lois 

L'estimation des interviewés de la probabilité d'occurrence 0 et de l'ampleur dc l'impact 1 des 
risq ues identifiés 

AI A2 BI B2 Cl C2 DI 02 El E2 FI F2 Gl 02 
f---............. - .. - .............. - ........................................... - ... -.--.............. -.. - .. - .. - ....... - ........... - ... -.. -... - ............. - .-... --... ----.. ---... - .. - ......... - .. --............ -., 

o 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 

3 3 4 5 

1 ...... · .... · .................... ·-.. ·--.. ·-· .... · .... · ...... - .. · ............ · .... - .. ·-............................. - ............... - ............. t---........ -...... -.. -...... .. 
Difficultés des recours judiciaires et 
résolution inappropriée des conflits 

5 5 2 2 445 2 

.............................. -.... - ............. -............. t---........ --.. -.. -.............. -...... -........ -...................... -........... -................... -.. --......... - -..... -.- .. --... - ... - ... - ....... -... - ..... --.- .. - ... -..... - ................ --.. -... - ...... , 
Non-respect de la propriété intellectuelle 245 522 3 3 4 4 4 4 225 5 345 344 5 2 

............. - .................... -..... .. ... -........ -.... -.t---.......... ---.. -.............. -...... -....... -... -.. --.. -.. -........... - ................... -.................... - .. -.... -- - .. -... - ............. - ... - ... - --- .. --... ---.................. -.. -.. -..... -..... , 
Non-respect des contrats ou des ententes 245 5 343 5 2 3 3 4 444 5 342 3 3 3 5 3 
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Tableau 56 
Évaluation des risques liés aux aspects culturels et sociaux 

Risques identifiés par les interviewés 

L'estimation des interviewés de la probabilité d'occu .... ence 0 et de l'ampleur de l'impact 1 des 
risq ues identifiés 

Al A2 BI B2 C I C2 DI D2 El E2 FI F2 GI G2 

o 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 

Différence dans la façon de travailler 
._---_._----_ .. _. __ .. _._-------_ .. "._---_ .. _-----_ .... _._ ....... __ . __ ........ __ ._---------y----_. ----_ ... _----------_._-----_. 
Différence de perception de la qualité 

Difficultés d'application de certaines pratiques de gestion 
et du contrôle de qualité 

Difficultés de communication causée par la différence du 
langage ou de l' accenten langue anglaise 

44343 444 5 4 

3 2 4 4 
._---_. __ . __ ._--_._-+- ._- ------------------

Incompréhension des requis techniques et de design de la 
par des Chinois 

3 3 

--.. ------------t-- - -----
Incompréhension et difticultés de comlmmication 5 4 3 4 4 3 445 544 4 

3 4 

3 4 

3 2 3 3 4 4 4 3 4 
................... _ ... _ .. _-_ ... _ ....... _-_ ..... _._._--_ .. _ .. _.-_ .. _ ... _ .... " ......... -

5 3 
._--------

5 3 3 3 4 4 5 4 
.. _ ... _----_ .. 

3 5 2 3 1 5 4 4 
._ .. _._---_. __ . __ ._---_._---_._. __ .-._---_ .. _-_._+--- - -_ ... __ .. _---------_ .. _-_._--_ .. __ ._----------_ ... _--------------_. 

Possibilité que les Canadiens ne communiquent pas et ne 
travaillent pas avec les Chinois d'une façon adéquate 

Possibilité que les partenaires chinois disent oui s~ms le 
penser 

Possibilité que les partenaires chinois ne prennent pas 
l'initiative pour proposer des innovations ou des 
améliorations 
1----- t---

Orientation court terme du sous-traitant plutôt que long 
terme 

Orientation du sous-traitant plus coût que qualité 

3 4 

4 4 4 4 

Perception différente des Chinois de certains détails 4 4 3 344 3 3 5 4 5 3 
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Tableau 57 
Évaluation des risques liés à la corruption 

L'estimation des interviewés de la probabilité d'oecurrence 0 et de l'ampleur de l'impact 1 des 
risq ues identifiés 

Risques identifiés par les interviewés 
AI A2 BI B2 CI C2 DI 02 E l E2 FI F2 01 02 

_._-----

0 j 0 1 0 0 0 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 0 1 

Possibilité d'être obligé de dOlmer des 
2 2 4 3 2 2 4 2 3 3 

pots-de-vin 

Tableau 58 
Évaluation des risques liés à l'augmentation du coût de la main-d'œuvre 

L'estimation des interviewés de la probabilité d'occurrence 0 et de l'ampleur de l'impact 1 des 
risques identifiés 

Risques identifiés par les interviewés 
AI A2 BI B2 CI C2 DI 02 El E2 FI F2 01 02 

.. _-_._._ .. _ .... _ ....... _-_ .. __ ... _ ... _ .. __ ... _ .. _ ... _-_ .. _.- _. __ ._--------_._ ... __ ._--- -_._-- - _.'--_._ "._ -
0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 j 0 1 0 1 0 1 0 ] 0 1 

Augmentation significative du prix de 
5 2 4 4 4 2 3 4 3 5 3 4 4 4 5 3 4 5 5 4 3 5 3 5 3 3 2 

la ma in-d'œuvre 



Tableau 59 
Évaluation des risques liés à la gestion et à l'inexpérience de l'équipe de direction 

L'cstimation dcs interviewés de la probabilité d'occurrence 0 et de l'ampleur de l'impact 1 des 
risques identifiés 
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Risques identifiés par les interviewés Al A2 BI B2 Cl C2 DI D2 El E2 FI F2 Gl 02 ._ ..... _.M._ .... _. _ __ . ____ .. ____________ _ __ _ _ . __ _ _ 

010 o o o o o o o o o 1 010 o 
Uti lisation de méthodes de communication, de 

4 4 3 3 3 2 3 4 3 5 4 3 2 3 5 5 3 2 5 2 
contrôle et de gestion inappropriées 
·---------------·--··--· ... ······-·-----1---·---... - ·-··-·-.. --.---.. --.---.-.----- - - - - .. -------- - ----- - --... -.-

Plus de temps nécessaire pour exécuter le projet 
de sous-traitance et clarifier les exigences 

Possibilité de l'aire le mauvais choix du sous­
traitant et que celui-ci n'ait pas les compétences 
nécessaires 

445 5 3 3 5 5 

._-_._-_ .. _---_._----_._----_._._ ... _._--,-_._--------... _----_._-- -_. 
Possibilité d'effectuer une étude incomplète du 

3 3 

355 3 3 5 3 444 5 4 3 4 4 

r!=rojet de sous-traitance en Chine -------.t----- --.. 
Mauvaise qualification des so~s-t~~~~_s ___ _. . ---l 

Plus de coûts de non-qualité "-_._._-----_._._-_._-------+-_ ... _ ... __ ._ .. _. 
Possibilité que l'information transmise par le 
sous-traitant ne soit pas précise, claire et 1 5 3 3 4 4 3 4 4 3 3 2 423 4 4 4 4 3 3 5 5 
complète 

Sous-évaluation des COllts de sous-traitance 5 3 2 2 5 5 3 3 2 3 244 4 343 533 2 2 4 444 
~--_._._-----_ .. _._--_ .. _._-------_._._----_. __ ."-._----_ .. _-_. __ ._._--_. __ ._ .. _-_. __ .. _ - -_. __ ._-_. _ _ ._---- --- - - -_._-----_ ._-_., 

Sous-évaluation du temps de travail alloué au 
projet de sous-traitance 

Possibilité que la phase de prospection cOlite plus 
cher que prévu 

1--------_._--_._._-------_ .... _--
Possibilité que la phase de prospection dure plus 
longtemps que prévu 

3 3 2 

_._---- - --

4 

2 4 4 3 

4 3 3 4 4 3 

4 2 2 2 2 2 2 5 3 

4 4 4 2 3 4 4 3 3 2 3 4 4 
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Tableau 59 
Éva luation des risques liés à la gestion et à l' inexpérience de l' équipe de direction (suite) 

Risq ues identifiés par les interviewés 

Dépassement des coûts de production et 
occurrence de coûts cachés 

L'estimation des interviewés de la probabilité d'occurrence 0 et de l'ampleur de l'impact 1 des 
risques identifiés 

Al A2 BI B2 
• __ '_' _' ___ 'H'" 

o 1 0 1 010 

Cl C2 DI 02 El 

010101010 

E2 FI 

010 

2 3 343 4 2 2 2 545 524 

F2 01 02 

o o o 

443 2 
f----------------f··--·----·-··---- -··- ·-------- ··---···----.. --.-----.---.. ---.------- ----

Diflicu lté de transfert de connaissances aux 
sous-traitants chinois 

4 

f----------------f···--··---·---·-·-- ···--··--- ···-·····.- .. -.. --.-- -.. ---..... --.----.. -.. -.-........ --.. ----.. -.-.. -.. -.-.--..... -.-... --... -.----... - ... -.---.-----.. -- -.-... --
Plus de stress 
f----------------J---... --.. -- .... - - ... -... -.. - ..... - - .. -.. -... -- -.... --.--.. - .... -.-.. -.-.. --.--.---.. -.-.. --.-.---.. -.---...... -.--.---.. -.---.-.--.----... -.. --- .-----

Plus de délais de livraison 

Des coûts de validation et dïngénierie plus 
élevés 

._--_ ... _ ... _ .. __ ... __ ._--_. __ ... _--_ .. _------_. __ .. _-----_._._----_. __ ._-_ ... __ ._---_._._---_._------- -
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Tableau 60 
Évaluation des risques liés aux ressources humaines 

Risques identifiés par les interviewés 

Défaillances dans la gestion opérationnelle des projets 
de sous-traitance 

L'estimation des interviewés de la probabilité d'occurrence 0 et de l'ampleur de l'iml)act 1 des 
risques identifiés 

AI A2 BI B2 Cl C2 DI D2 El E2 FI F2 Ol 02 f------- - ... - -......... -... - ............. --...... - .... . ...... __ .. _. __ ... _ .. - .. _ ... _ ........ __ ._._---_. __ ......... -_ ........ _._._-_._-_._ .. _ .. _._-_ ........ _ --_. __ .. _--_ ... _.-
01010101 o 1 o 1 o 1 o 1 o l 0 o 1 o l 0 0 

5 3 444 433 2 3 3 2 4 4 4 4 5 4 3 2 2 
............. - ................ -.............. - .... -.. - ........... - ........... -.. - ............ l---... -....... - .-....... -....... - ......... --....... - .................. -........ -.... - .......... - .... --...... - ..... - -.-...... - .. -.. --- .. -.. --.. -.-..... ---... - ... -.-.. -....... - ..... -..... -........ - .. -............ -

3 3 3 5 
Difficultés à communiquer avec les Chinois pour leur 
expliquer les exigences et les spécifications techniques 

[ ....... -...... - .... - .... -... -... - ........ - .................. -.. - ............. - ................ -... -......... - ........ - ... -... - .............. -.... -.......... -t---.. -....... - - ........ -..................... --... --........ ---........... -..... -.-.. - ... -.. - ..... - ..... - ..... -.. -.- .. -.- - ... - .. -.---.......... - .. -.--.-... -.. --........ ----... -.. --
Dif1icultés d'évaluation de la qualité des produits 
fabriqués en Chine et la possibilité que ces produits 
soient défectueux 

4 4 4 5 4 4 

......... - ............. -.... -...... - ......................... -.............. ................................... l---............. - ........... -....... -.............. - .. -.. --.......... -.. -... --... ----.. --.................. - - ..... -.-.. - ... -.-- ... - ... - ..... - .... - ......... --........ - .. -.......... -----.-..... -.... --
Difficultés d'exécution des plans du projet de sous­
traitance 

2 2 
........................................ -................ ...................................... .. .......................... l----............ - ........... -....... -........... - ... -.-.......... - .......... - ... ---........... - ......... - ............... - -.. - ..... - .-........ - ....... -.-... - .... --..... -.-... - .... -...... - ............ --... -............ --.. -

5 5 2 2 4 433 3 3 4 5 4 4 5 4 2 5 4 
Mécontentement des employés et diminution de la 
crédibilité des dirigeants 

1 .. · .. · .. · .... -· .... ·- ...... · .............. · ...... - .. ·-.. · .... -· ............ - .. - ...................... - ................ - ......... - ........ - ............ - .................... - ....... l---............ - ... - ... -....... - .............. -...... - .... -.......................... - .. -.--.. --.---...... - ..... -- -.. -.-.. - ......... -- ............................................ -... -.. -.-.. -.-... -.......... --....... -...... --
Plus de temps pour s'adapter à la tàçon chinoise de 
travail 

1 .. --·--.... · .. _ .... _ .. · ...... _·_ .... ·_ .. · .... · .... _.... . ......... --.... - ....... -. .. ......... - ..... +---............. - ..... - .. -.......... .. ......... -.......... -.... - ...... --.. -.... - .. -... - ............. -- -.. --- .-------.. -.---... --- ......... -... -....... -.... --........ -.. - ....... ---
Possibilité de se comporter de façon inadéquate avec les 
Chinois. de mal résoudre les problèmes el de gàcher la 
relation avec eux 

1 .. --.... ·_ .. _ .. _· ........ _ .. _· .......... · .. ·.... . ................................... - .............. --.... - ....................................... - . .j.----...... - ... --............. - ............ - - ....... - .. - .................. -.-..... - ........... - ..... - .......... --.. - ..... - - ..... - .. - --- .--- .. - ... --.-..... - .... - .... - ... - .. -.--...... -._ .... - ........ - ....... --.. -

Syndicalisation des employés 
............................... -.... -........ -..... -..... -.................. - ............. - ............... - ..... --........ -.. -........... - .................. -.-t---............. - ...... -... -........ -.............. -....... -..... - ...... _.-.... -.-... - .................... ---.. - - .... -...... - ............. - .. -..... - .. -...... _ .... --.. -.. - -.-... -... --................ -....... -.. - .. -

Retards dans le développement des produits destinés à la 
fi:lbrication en Chine 

3 4 
1·-.. · .......... -· ...... _...... .. ....... --......... -.-...... .. ........... -........... _ ........ - ............ - ......... -.... - ........... -..... l---............. - .... _ ... - ......... -..... -.. _ .... -.. -.............................. -.......... -....................... -.-....... - .... - .. -.- .......... -- .. -.............. -..... - ...................... --....... -...... - ........ - .... -.-..... --..... -

Problèmes de qualité , .......... _ .... _ ....... _ .... _ .......... _ ...... _ ... _ .... __ ... - ....... _ ..... _ ......... _ ... __ .............. _+--_ ........... _ ...... _ ... - ....... _ ....... __ .. _ ................. _ .... _ ...... _ ......... _ .................. __ ... _- _ .. _ .. _._ ......... __ ... __ ._ ........................................ __ ....... __ ... _ ..... _ .. _ ... _ ......... _---, 
Dépassement des délais de livraison 

1· ...... ·-.. - .. ·· .. · .. ·-· .. · .... ·-·-.. · .. ·-·-.. ·-.... ·-·-.. - .. ·-.... · ........... - .. - ........... - .............. - ....... - ...... - .... - ......... --................... t---......... -.- .... -.-- ..... --....... -...... -......... -.. - ...... -...... --.. -.... ---.... -- ..... -.-- ---- --.. --.... ---.. --....... --... -..... --... -....... --.. -
4 4 3 3 3 3 3 344 

Dépa~sement des coûts de sous-trait~mce 2 2 3 3 
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Tableau 61 
Évaluation des risques liés aux aspects logistiques et à la diminution du contrôle sur les opérations 

L'estimation des interviewés de la probabilité d'occurrence 0 et de l'ampleur de l'impact 1 des 
ris!] ues identifiés 

Risques identifiés par les interviewés 
Al A2 BI B2 Cl C2 DI 02 El E2 FI F2 Gl G2 

r---------.------
o [ 0 1 010 o ( 0 [ 0 [ 0 [ 0 ( 0 ( 0 ( 0 1 0 ( 0 [ 

Ditlicultés de remplacement des produits 
défectueux et de leur réexpédition en Chine pour 
modification 

-.-.. --.. -.. -... -... ---.. --.-... -... -.-... -.. -----... -... -.... ---.-... -.. -.. -.. -.-----.. -.. -... -... -... -.-... 1---.......... --... -... -... ---.. -... -....... -.--.... --.. -.. -.--------.. -.-... -.. - ---.. -... - ... -.--- -- -.. -.... - .. -... --... --.. -- .. ------.-.. -.---.--- -..... --. 
Dillicultés de gestion des stocks et augmentation ~ 3 3 3 5 5 3 3 5 5 3 3 5 4 
de la durée du stockage ._ _ _ ___ _. ______ ... _. __ _ _ _ _ .......... _ .. __ . __ .. _-_._--_ .. _. __ .'_ .. ,"'''_ .. _._ ....... _ ... _---_ .. _ ............. - .- ..... _ ....... _ ... _-_._-_."._ ...... _--. __ ._-_ .. _._--_.. .-_._."._----

2 4 3 3 3 2 5 4 

Difficultés de contrôle et de transmission des 
bonnes pratiques de gestion et de contrôle de 
qualité 

Dillicultés et perturbations dans [a production au 
Canada (incluant possibilité de retouche à faire) 

-_._._-_._._----_._-------_ ... 

3 3 3 3 3 3 3 5 4 2 4 3 3 

... -... -.------... ------.-... -.-... -.-.. -.-.-------t-.----.-.. --.--.--.---.. --.-.-... ---.. -.. --.-... -.---.--.--- - - -.--.- .. -.. ---.------ -------- --. 

Diminution de la qualité des produits fabr iqués en 
Chine et livraison de produits détectueux et non 3 3 4 5 4 4 4 5 2 3 
conformes 

Les emballages des produits ne sont pas 
conformes aux attentes 

3 2 

~---_._-- ~. 
L'intégrité des produits transportés n "est pas 
conforme aux attentes 

2 222 3 3 2 2 

2 4 4 5 3 
3 4 

5 424 4 3 
4 4 

4 5 

3 3 
4 4 4 4 

3 2 

1----.------.--------, --1-------.------.. -.-.------.--.--. ...---- -

Possibilité d'augmentation du prix du transport 5 5 
2 3 

4 4 
244 3 3 4 4 5 4 
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Tableau 61 
Évaluation des risques liés aux aspects logistiques et à la diminution du contrôle sur les opérations (suite) 

L'estimation des interviewés de la probabilité d'occurrence 0 et de l'ampleur de l'impact 1 des 
risques identifiés 

Risques identifiés par les inten' iewés 
Al A2 Bl B2 Cl C2 Dl D2 El E2 FI F2 Gl G2 

----_ .. _ --------_._--_. 
o 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 [ 0 [ 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 

Possibilité de ne pas savoir s'il y a un problème 
dans la production en Chine 

Dépassement des dé lais de production de la part 
des Chinois (causés entre autres par des problèmes 
de qualité ou par la livraison tardive de la matière 
première) 

4 3 3 5 4 4 4 5 4 4 3 4 2 3 244 244 543 4 3 

.M_· ______ · ___ ·_··· ________ ·_·_· __ ··· __ · _____ · __ t __ • _______ . _________ . • ... __________ _________ _ 

Retards causés par la lenteur des procédures 
administratives en Chine 

._-_._---_._------_._----_ .. _-.- ---_ .. _ - --------------
Retards causés par les conditions climatiques 4 4 

._. _______ . _____________________ ·_· ___ t __ · ___ · _____ · __________ _ 

RetaJds de livraison de la marchandi se à cause de 
la consolidation 

Retards du tmnsport causés par des grèves au 
Canada et des retardements au port de Vancouver 

5 3 

4 3 

3 4 

3 3 

343 3 
...... _ ... __ .. __ ._--_._-_ ... _. __ .. __ ...... _ ... _ .. _._._-_.-----_._. __ . __ .. _. __ .-.-._ .. _._-_ .. _--_._--------~._--------_._--------_._ .. _----------_ ... _------_. 

Retards du transport de manière générale 3 3 4 4 4 4 2 444 2 
-----_.-/-- - ---- -- ------

Dépassements des dé lais de livraison de manière 
générale 

3 3 3 3 

223 3 3 444 3 3 4 4 

3 3 5 3 4 543 5 3 
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Tableau 62 
Évaluation des risques liés aux aspects financiers 

L'estimation des interviewés de la probabilité d'occu .... ence 0 et de l'aml>leur de l'impact 1 des 
risques identifiés 

Risques identifiés par les inte .... ' iewés 
A l A2 B I B2 Cl C2 DI D2 El E2 F I F2 GI G2 

1 ---.------ - -.----.--.-- - --.--.. --.---... --------------- -------·1 

0 l 0 1 0 1 0 1 0 l 0 l 0 1 0 1 o 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 

• 

Difficultés de la phase de prospection et de 
sé lection 

3 3 

'_'R'''_'''_''.''_''_'''''''_''_''''''_···''··_··_·_·''_··· __ ·._ .................... _ ........... _ ....... _ ...... _ .. _ .. __ . _ ...... _ ..... _ .. _ ....... .... _ .... _ .. _ ... _ ... -.. __ . __ ....... _ ._ ..... _- -_ .... _.-_ ._.-... __ ... _.,,---.... _-.-----_ .. _ ... __ .--_ ._-_ .. __ ._--_ ._-----_._ .... , 

Insuffisance du suivi sur place en Chine et 
difficultés à faire les voyages nécessaires 3 3 3 
pour effectuer ce suivi 

---_ ... _-_._._- ----_ .. _._. __ ._. __ .. 
Perturbations de la production et retards de 

3 3 3 4 2 2 5 5 2 5 4 4 3 
livraison 



ANNEXEC 

ENGAGEMENTS CONCERNANT L'UTILISATION DES INFORMATIONS 
CONFIDENTIELLES 
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ENGAGEMENTS CONCERNANT L'UTILISATION DES INFORMATIONS 
CONFIDENTIELLES 

Notre projet a pour but d'identifier et d'évaluer les risques associés aux projets de 
sous-traitance manufacturière en Chine ainsi que d'explorer les pratiques et les 
mécanismes utilisés pour gérer ces risques. 

Engagements de confidentialité 

Le responsable du projet et sa directrice de recherche reconnaissent qu'ils auront 
accès à des informations confidentielles des entreprises participantes. En 
conséquence, ils conviennent et s' engagent, pendant toute la durée du projet et dans 
toute utilisation subséquente de l'information recueillie, à ne pas divulguer, ni 
communiquer, à leur avantage ou à celui de toute autre personne, tout renseignement 
ou information préparé, produit ou obtenu dans l'exécution et à l' occasion de l'étude. 
Les renseignements recueillis seront tous traités de façon confidentielle, le nom de 
l'entreprise ne figurera dans aucun document. Les informations utilisées pour la 
recherche seront toujours traitées de façon agrégée ou statistique de sorte qu ' il sera 
impossible d'identifier un répondant ou une entreprise. Les données recueillies seront 
conservées sur le "serveur sécurisé" du laboratoire de la directrice de recherche 
(LaRePE). Ces données ne seront accessibles qu'au responsable du projet et sa 
directrice de recherche. 

Pour la réalisation de la présente étude, le responsable du projet a obtenu de 
l' Université du Québec à Trois-Rivières un certificat d'éthique CER-09-151-06.23 
conforme aux règles d' éthique et de déontologie en vigueur dans la recherche 
scientifique. 

Consentement libre et éclairé 

Je reconnais que ma participation à ce projet est tout à fait volontaire et que je suis 
libre d'accepter d' y participer. Je certifie qu 'on m 'a expliqué le projet verbalement et 
qu'on m'a laissé le temps nécessaire pour prendre une décision. Une copie de ce 
consentement m'a été remise. 

Je signe à _ _________ ce ________ _ 

Signature du participant ___________ _ 

Signature du responsable du projet ________ _ _ _ 


